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Chapitre 1
Des méthodes de mesure à
          l’estimation de l’artificialisation des sols en France

          

          

          Compte tenu des écarts d’une source française à
          l’autre sur les surfaces artificialisées et sur leurs évolutions
          récentes, il est nécessaire, en tout premier lieu, de faire le point
          sur les approches et les méthodes qui permettent ce type de mesure,
          et sur la façon dont elles sont mobilisées par la statistique
          publique pour en comprendre les incertitudes et les limites. C’est
          sur ces bases que l’on pourra comprendre les écarts relevés entre
          les sources au niveau français et être en mesure d’analyser le poids
          et la nature des sols artificialisés ainsi que les tendances
          d’évolution de l’artificialisation en France, tout en replaçant ces
          tendances dans un contexte européen. Cela étant et en dépit des
          écarts sur l’évaluation du taux d’artificialisation, toutes les
          sources convergent pour conclure à une tendance à l’augmentation de
          l’artificialisation, tant en France que sur le territoire
          européen.

        
      

      Objets et méthodes de mesure des changements
        d’affectation des sols

        

        Aucune des méthodes qui permettent d’identifier
        les sols artificialisés et d’appréhender cette
        artificialisation ne vise directement cet unique objectif. Toutes ont,
        par essence, vocation à appréhender l’ensemble d’un territoire et d’y
        examiner les différents types d’affectation des sols qui le composent
        et les changements d’affectation de ces sols. C’est donc par une
        adaptation de la catégorisation des affectations des sols que sera
        repérée leur artificialisation, qui apparaîtra comme catégorie d’une
        typologie des usages, elle-même composée d’éventuelles
        sous-catégories. C’est sur ces méthodes d’analyse de l’affectation des
        sols et sur leur capacité à cerner les sols artificialisés que nous
        nous penchons ici, après avoir précisé les objets qui concernent plus
        particulièrement l’artificialisation.


        Objet de la mesure

          

          Les « objets » mesurés sont associés à plusieurs
          échelles spatiales qui se focalisent sur plusieurs types d’éléments
          allant du bâtiment à la parcelle, à l’îlot, au quartier, à
          l’agglomération voire à la tache urbaine. La mesure de
          l’artificialisation renvoie à trois objets : les surfaces, la tache
          urbaine et le changement d’affectation des sols.


          Les surfaces

            

            Par définition, les surfaces artificialisées sont
            des surfaces retirées de leur état « naturel », forestier ou
            agricole, qu’elles soient bâties, revêtues ou non. Elles incluent
            les sols bâtis à usage d’habitation ou à usage industriel ou
            commercial (bureaux, usines, etc.), les sols revêtus ou stabilisés
            (routes, voies ferrées, aires de stationnement, ronds-points,
            etc.), et d’autres espaces non construits mais fortement perturbés
            par l’activité humaine (chantiers, carrières, mines, décharges,
            etc.). Cette catégorie inclut également des espaces verts
            artificialisés (parcs et jardins urbains, équipements sportifs et
            de loisirs, etc.). Les surfaces artificialisées se distinguent,
            entre elles, par leur degré d’imperméabilisation et la nature des
            perturbations que leurs sols ont subies.


            On notera bien toutefois que certaines zones dites
            non artificielles peuvent tout à fait être imperméables et des
            zones dites artificielles être parfaitement perméables.

          

          
La tache urbaine

            

            La tache urbaine désigne le contour de l’expansion
            urbaine. Le large recours à cette notion, notamment dans les
            approches mobilisant la télédétection, s’explique par sa facilité
            de calcul, souvent à partir d’images Landsat gratuites. Grâce à la
            disponibilité d’images à haute résolution Spot avec un capteur
            panchromatique à 10 m, la limite de cette tache urbaine a fait
            l’objet d’une série d’analyses afin de mieux rapprocher les
            définitions statistique et satellitaire. La tache urbaine –– terme
            à connotation négative mais qui renvoie bien à la technique du
            traitement d’image où l’on perçoit une tache grisâtre — est une
            composante majeure de la couverture du sol et un indicateur de son
            utilisation. Elle est retenue comme une variable importante dans
            de nombreuses études urbaines ou environnementales.


            La tache urbaine ne décrit pas la totalité de
            l’artificialisation puisqu’elle se focalise sur l’espace urbanisé,
            et omet, par exemple, les nombreuses infrastructures de transport
            qui relient les taches urbaines.

          

          
Le changement d’affectation des sols,
            l’artificialisation

            

            L’artificialisation considère les modifications
            des surfaces initiales en espaces artificialisés (transformés pour
            un usage non agricole), sur un pas de temps donné. Plusieurs
            éléments peuvent être observés : la localisation, le type et les
            rythmes de ces changements. Au vu de la littérature scientifique,
            relativement peu d’exemples se fondent sur une comparaison de plus
            de deux dates, alors que cela permettrait d’observer des
            trajectoires et des rythmes de croissance. Les limites de telles
            approches sont autant méthodologiques que techniques et
            financières, bien que l’ouverture récente d’images d’archives
            gratuites a créé un réel engouement pour des travaux sur séries
            temporelles.

          
        

        

Méthodes de mesure

          

          Parmi les différentes méthodes mobilisables pour
          repérer les sols artificialisés et étudier l’artificialisation des
          sols, le traitement d’images satellitaires est largement utilisé.
          Les méthodes de télédétection ne sont pas dédiées à la mesure de
          l’artificialisation, toutefois elles produisent des données à
          l’échelle européenne et mondiale. Elles participent en revanche à
          une connaissance de l’occupation des sols. En France, les méthodes
          et données mobilisées pour mesurer l’artificialisation du territoire
          varient selon l’échelle de mise en œuvre (nationale, régionale,
          locale), l’échelle de restitution (du niveau parcellaire à national)
          et les objectifs visés (suivi exclusif de l’artificialisation, carte
          d’occupation du sol, statistiques agrégées).


          Malgré une diversité d’approches, la mesure de
          l’artificialisation constitue rarement la finalité première de la
          méthode ou des données mobilisées. Il s’agit donc bien souvent
          d’adapter des outils, données et méthodes à un concept encore
          polysémique, voire d’extrapoler une information.


          La télédétection : diversité, intérêt et
            limites

            

            Les données de
              télédétection

              

              La plupart des travaux portant sur la mesure de
              l’urbanisation, de l’imperméabilisation des sols ou des
              changements d’occupation du sol par télédétection ont été
              réalisés à l’aide de séries d’images Landsat (MSS, TM, ETM+,
              OLI). Il n’existe pas de produit unique permettant de mesurer
              l’artificialisation, et le choix dépend de l’adéquation des
              spécificités des images disponibles (résolutions spatiale,
              temporelle, radiométrique, spectrale ; profondeur temporelle,
              etc.) aux objectifs recherchés (caractérisation du type de
              surface ou de la tache urbaine, évaluation des dynamiques). Les
              travaux de recherche à partir de méthodes de télédétection et
              d’images à moyenne résolution ont tendance à surestimer les
              surfaces imperméabilisées et les résultats ne peuvent pas être
              exploités à une échelle plus locale d’analyse du territoire, à
              cause de la résolution spatiale trop grossière de ces
              images.


              On compte trois types de méthodes principales de
              traitement d’image : celle liée aux capteurs optiques et aux
              radars, celle liée aux capteurs à très haute résolution spatiale
              (THR), ou encore la méthode de fusion d’images multi-sources et
              multi-résolutions. Les radars sont utiles pour percevoir les
              terrains en zone nuageuse. Les capteurs à très haute résolution
              spatiale permettent de quantifier avec précision la densité du
              bâti, l’interface entre celui-ci et le milieu naturel, ou encore
              les formes du bâti en relation avec leurs usages. Certaines des
              données ainsi collectées permettent d’obtenir l’information
              d’altitude pour les bâtiments et donc la possibilité de mesurer
              la densification des zones urbaines. Enfin, les méthodes de
              fusion d’images permettent d’exploiter simultanément des images
              provenant de capteurs différents. La technologie de
              télédétection active Lidar peut ainsi estimer la hauteur des
              bâtiments et donc la densification urbaine.

            

            
Les méthodes de traitement des
              images satellitaires

              

              Méthodes de classification. La
              classification permet de ranger des pixels selon une
              nomenclature. La classification est souvent multi-spectrale et
              les méthodes sont dites dirigées, parce qu’elles utilisent des
              méthodes d’apprentissage en amont, comme celle du Maximum de
              vraisemblance (LM), du Support Vector Machine (SVM) ou encore de
              la Distance minimale. Celles non dirigées sont utilisées plus
              rarement (Isodata ou KMEANS). Pour accompagner ces
              classifications et compléter l’interprétation des résultats,
              divers indices sont calculés. Il peut s’agir de la végétation,
              de la brillance, du bâti, de l’humidité du sol, des indices
              morphologiques ou de paysage, etc. Le recours à d’autres données
              spatiales comme les modèles numériques d’élévation, ou à des
              données géographiques de référence, ou encore à des
              photographies aériennes sert souvent à enrichir ou valider
              localement les résultats.


              Méthodes orientées objets. Depuis les années
              2000, la communauté scientifique a été conduite à envisager des
              méthodes de classification où les unités à classer ne se
              réduiraient pas aux seuls pixels de l’image, mais à des groupes
              de pixels qui peuvent être décrits non plus seulement par leur
              luminance spectrale, mais également par leur texture et leur
              géométrie. Ces approches, regroupées sous le nom de Méthodes
              orientées objets sont de plus en plus souvent utilisées avec les
              images THR. Elles ont été également récemment appliquées à des
              images à moyenne et haute résolutions spatiales de type Landsat,
              IRS, RapidEye ou Spot, pour extraire les surfaces urbaines dans
              des pays dont les villes ont de fortes dynamiques urbaines, tels
              que l’Inde, la Chine ou les États-Unis.


              Méthodes évoluées. Des approches telles que
              les Réseaux de neurones ou les Automates cellulaires permettent
              d’intégrer des connaissances expertes pour mieux caractériser le
              territoire. Le développement d’indices synthétiques issus de la
              combinaison des mesures de luminance dans le visible et
              l’infrarouge (indices de végétation, de brillance, du bâti,
              d’humidité du sol) a incité certains auteurs à réaliser
              également les classifications par étapes au moyen du seuillage
              de chacun des indices, afin de contrôler progressivement la
              discrimination des différents états de surfaces (sols nus, eau,
              végétation naturelle ou cultivée, bâti…) qu’ils cherchaient à
              reconnaître. Ce type d’approche est regroupé sous la
              dénomination « d’arbre de décision ».


              Les travaux qui, après avoir identifié les
              surfaces bâties sur les images, visent à caractériser les
              organisations spatiales du bâti et leurs évolutions
              spatiotemporelles (densification, étalement, etc.), mobilisent
              des méthodes d’analyse texturale ou inspirées de l’écologie du
              paysage.

            

            
La photo-interprétation d’images
              satellitaires ou aériennes

              

              L’interprétation d’images consiste à demander à
              des experts de saisir la nature de l’occupation des sols grâce à
              des supports et à leur connaissance du domaine. Les images sont
              d’abord rectifiées et mises dans un système de projection
              (ortho-image), puis la saisie est réalisée. Le cas emblématique
              est la réalisation de la base de données CLC (Corine Land
              Cover) au niveau européen.


              Corine Land Cover est une base de données
              européenne d’occupation biophysique des sols. Ce projet est
              piloté par l’Agence européenne de l’environnement et couvre
              39 États. L’inventaire CLC et les couches thématiques
              d’occupation des sols haute résolution sont des bases de données
              géographiques paneuropéennes, mises à disposition par le service
              Territoire du programme d’observation de la Terre Copernicus. En
              France, c’est le Service de l’observation et des statistiques
              (SOES) du ministère de la Transition écologique et solidaire qui
              est chargé de sa réalisation. Cette base vectorielle qui compte
              quatre versions (1990, 2000, 2006 et 2012) est produite par
              photo-interprétation humaine d’images satellitaires (Landsat,
              Spot, IRS, etc.) d’une précision géométrique de 20 à 25 m
              (fig. 1.1).
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              Figure 1.1. Schéma de
              principe de la photo-interprétation.


              © SOES, travail
              personnel, CC BY-SA 3.0, https://commons.wikimedia.org/w/index.php?curid=6317890 [image: ].


              CLC privilégie l’occupation biophysique du sol à
              son utilisation, en classant la nature des objets (cultures,
              forêts, surfaces en eau…) plutôt que leur fonction
              socio-économique. Elle s’articule suivant trois niveaux, avec
              44 postes au niveau 3, 15 postes au niveau 2 et 5 postes au
              premier niveau. Au premier niveau, le poste 1 décrit
              l’artificialisation. Il contient : les zones urbanisées (tissu
              urbain continu et tissu urbain discontinu), les zones
              industrielles ou commerciales et réseaux de communication
              (réseaux routier et ferroviaire et espaces associés, zones
              portuaires, aéroports), les mines, décharges et chantiers
              (extraction de matériaux, décharges, chantiers), les espaces
              verts artificialisés non agricoles (espaces verts urbains,
              équipements sportifs et de loisirs). Les données CLC visent donc
              une appréhension détaillée de l’artificialisation.


              Les bases complètes découpent le territoire en
              polygones de plus de 25 hectares auxquels est attribué à chacun
              un code de la nomenclature, et les bases de changements
              cartographient les changements de plus de 5 hectares intervenus
              entre deux dates. Chaque polygone de changement contient le code
              d’occupation du sol initial et final. CLC offre une base de
              données gratuite disposant d’une profondeur temporelle et d’une
              couverture européenne accessible au format vectoriel. En
              revanche, les seuils qu’elle emploie sont élevés, ce qui, en
              dépit de leur amélioration régulière, limite la précision
              spatiale, notamment dans les zones peu denses.

            
          

          

Les enquêtes statistiques de terrain

            

            Les enquêtes statistiques sont basées sur
            l’observation directe sur le terrain de l’occupation du sol, à
            partir d’un nombre défini de placettes d’observation. Des
            échantillons sur lesquels sont réalisés ces relevés doivent donc
            être définis (encadré 1.1). Les résultats sont ensuite extrapolés
            sur un territoire plus large. Comme les précédentes, ces enquêtes
            n’ont pas pour objet premier de mesurer l’artificialisation, mais
            de connaître l’utilisation du sol.


            L’intérêt de ces méthodes est que
            l’échantillonnage permet de réduire les coûts et de réaliser des
            enquêtes régulières pour étudier l’évolution d’un phénomène (ici,
            l’occupation du sol). Un autre avantage concerne la faible taille
            de l’unité d’observation, qui permet de rendre compte
            d’occupations — et de changements d’occupation — des sols mal ou
            peu détectées par télédétection. L’inconvénient est que
            l’extrapolation peut être sujette à question lorsque la population
            est hétérogène, comme c’est le cas pour l’occupation du sol
            métropolitain. L’échantillonnage est interrogeable au niveau de la
            répartition des points, de leur nombre et de leur espacement ainsi
            qu’au niveau de l’étendue de l’unité d’observation, notamment
            lorsque les phénomènes que l’on veut mesurer s’étendent sur de
            faibles surfaces (comme ce peut être le cas de l’artificialisation
            dans certaines espaces). Par ailleurs, ce type de méthode est plus
            sensible au biais d’interprétation de la part de l’observateur que
            les précédentes : il requiert un protocole très structuré et un
            personnel bien formé pour assurer l’homogénéité des résultats,
            surtout lorsqu’il s’agit de données difficiles à interpréter.


             
Encadré 1.1. L’enquête de terrain Teruti-Lucas en
            France
L’enquête est fondée sur un
            échantillon, en métropole, de l’ordre de 300 000 placettes
            d’observation (3 m de diamètre étendus à 40 m en cas d’occupation
            naturelle hétérogène), distribuées en 30 000 grappes (ou segments)
            environ, distantes de 6 km (3 km en Île-de-France, 2 km en
            outre-mer). Chaque grappe (taille de 1,5 km × 600 m à 1,5 km
            × 1,5 km) comporte en général 10 placettes (25 en outre-mer et
            Île-de-France), distantes de 300 m. Les placettes sont toutes
            géolocalisées, mais leurs coordonnées ne sont pas accessibles pour
            des raisons de confidentialité. Chaque année, environ
            700 enquêteurs terrain sont recrutés, formés et pilotés par les
            Services régionaux de l’information statistique et économique
            (SRISE) entre mai et juillet pour observer et caractériser
            185 000 placettes, selon une nomenclature de collecte constituée
            de 122 postes d’occupation du sol et 38 postes d’usage du sol. Les
            méthodes ont régulièrement été améliorées pour tenter de corriger
            les défauts dus à l’échantillonnage[2].


            

          

          
La valorisation des fichiers et bases de données
            administratives

            

            Les fichiers fonciers sont directement issus du
            cadastre fiscal couvrant le territoire national. Le Centre
            d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la
            mobilité et l’aménagement, ou Cerema, qui les met en forme et les
            diffuse pour le compte du ministère en charge de l’Environnement,
            a mis en œuvre une méthode permettant de déterminer l’évolution
            annuelle des espaces naturels, agricoles et artificiels entre 2006
            et 2015, à l’échelle de la parcelle mais communiquées à une
            échelle communale. Les données du marché foncier des Safer
            (Société d’aménagement foncier d’établissement rural) renseignent,
            quant à elles, sur la mutation de terres agricoles vers un usage
            non agricole s’inscrivant généralement dans une dynamique
            d’artificialisation.


            La nouvelle génération de données vectorielles sur
            le cadastre permet d’avoir une couverture quasi exhaustive des
            contours des parcelles et des polygones bâtis (données des plans
            cadastraux informatisés PCI et BD Parcellaire® de l’IGN). Ces données sont
            disponibles annuellement et couvrent petit à petit le territoire.
            La plupart des services géomatiques des collectivités
            territoriales qui s’intéressent à la mesure de l’étalement urbain,
            avaient pour pratique d’améliorer les couches issues de données
            satellitaires types CLC, en utilisant ces données pour mieux
            évaluer et qualifier la consommation d’espace relative à
            l’urbanisation[3] et en les complétant par les données de la
            BD Topo® de
            l’IGN pour les données d’infrastructures. Ces données peuvent être
            liées aux fichiers fonciers de l’État (fichiers Majic[4]), qui regroupent des informations très
            détaillées sur les propriétaires de biens fonciers et immobiliers,
            ainsi que sur les caractéristiques des biens bâtis et des
            parcelles. Ces fichiers fonciers font partie du référentiel
            habituel des communes et de leurs groupements pour la gestion de
            l’urbanisme et pour la gestion des installations d’assainissement
            non collectif. Aujourd’hui, elles peuvent utiliser les fichiers
            cadastraux du Cerema lorsqu’elles n’ont pas de mode d’occupation
            du sol (MOS).


            La possibilité de s’appuyer sur plusieurs
            millésimes du Plan cadastral informatisé permet d’atteindre un
            taux d’erreur inférieur à 0,01 % (projet Urbansimul). Coupler ces
            deux sources de données permet de distinguer les types de bâtis
            entre logements et locaux professionnels, de qualifier la
            propriété et les propriétaires qui sont des variables centrales de
            la dynamique d’artificialisation. Les millésimes permettent
            également de distinguer bâti dur et bâti léger, ce qui peut être
            très utile pour apprécier la réversibilité des constructions.
            Autres sources vectorielles récentes, les documents d’urbanisme au
            format CNIG/Covadis au 1/5 000 permettent de qualifier le
            caractère constructible des parcelles et de connaître les règles
            précises de constructibilité en vigueur. Ces documents couvrent le
            territoire français de façon très hétérogène, mais évoluent très
            vite (en région Provence - Alpes - Côte d’Azur en 2017, plus de
            50 % des communes étaient couvertes).


            L’utilisation croisée de telles données permet
            d’analyser le processus d’artificialisation à l’échelle de l’unité
            spatiale de décision, c’est-à-dire la parcelle ou le lot de
            parcelles, tout en disposant des principaux descripteurs des biens
            et des propriétaires et en permettant l’analyse des interactions
            avec les zonages d’urbanisme et le marché foncier et
            immobilier.

          

          
Les approches par modélisation rétrospective ou
            prospective

            

            La modélisation prospective de l’artificialisation
            est une pratique récente et en pleine expansion destinée à
            éclairer les décideurs quant aux impacts possibles sur les plans
            de la consommation de l’espace, des formes futures de la tache
            urbaine et de ses conséquences socio-économiques et
            environnementales, des stratégies ou de l’absence de stratégie de
            planification à moyen ou long terme. Les analyses des changements
            passés (rétrospectives) sont une étape préalable à l’exploration
            de l’urbanisation future à l’aide de modèles de simulation
            spatiale. Une fois que ceux-ci sont calibrés, leur validation est
            réalisée en simulant l’urbanisation sur une période passée et en
            comparant les résultats issus de la simulation avec la situation
            observée pour une même date. La plupart des études ont des visées
            prospectives de l’ordre de 20 à 30 ans et, plus rarement, à des horizons plus
            lointains (2100). D’autres sont prédictives et visent à repérer
            les espaces où l’urbanisation est susceptible d’avoir lieu à court
            terme. Ces modèles peuvent intégrer des données complémentaires
            telles que de futurs réseaux de transport ou traduisant des
            stratégies de planification pour produire des scénarios plus ou
            moins contrastés. La disponibilité de ces données n’étant pas
            toujours assurée, ce qui est en particulier le cas des données
            socio-économiques, on observe un recours relativement systématique
            à des données géographiques (distance aux réseaux routiers,
            topographie, etc.).


            L’intérêt de ce type d’approche repose sur la
            production de cartographies d’estimation des impacts de
            l’artificialisation sur le climat urbain, le ruissellement, les
            trames vertes, etc. La modélisation est également utilisée comme
            moyen d’explicitation des déterminants de l’artificialisation. La
            quasi-totalité de ces études utilisent une nomenclature simplifiée
            de l’artificialisation, où l’urbain est considéré comme une seule
            classe d’utilisation du sol. Force est de constater que le
            caractère opérationnel de la modélisation prospective est encore à
            l’état embryonnaire et soulève toujours un certain nombre de
            questions non résolues.

          
        
      

      


Mesures et tendances de l’artificialisation des sols
        en France

        

        Les études portant sur l’analyse des changements
        d’occupation des sols vers l’urbain ou sur les autres types
        d’artificialisation traduisent cette tendance mondiale à
        l’artificialisation des territoires. Cette artificialisation s’est
        faite au détriment de divers types d’occupation du sol : terres
        agricoles ou végétalisées, forêts, espaces naturels ou inutilisés, et
        a permis le développement des villes. Si certaines études se
        concentrent sur la limite de la tache urbaine, la plupart analyse de
        façon plus précise les changements d’occupation des sols au cours du
        temps pour expliquer les transitions types. Ces estimations très
        différentes montrent que les tendances d’évolution de
        l’artificialisation sont néanmoins concordantes et inscrivent la
        France dans la moyenne des pays européens.


        Les différentes approches de l’artificialisation
          des sols en France

          

          Le tableau 1.1 récapitule les caractéristiques
          essentielles et les propriétés des principales sources de données
          qui, en France, permettent d’appréhender le niveau
          d’artificialisation avec une couverture nationale. Malgré leurs
          profondes différences d’approche, les deux premières (CLC et
          Teruti-Lucas) permettent de cerner la question à partir d’une
          analyse de la répartition de l’ensemble du territoire entre les
          diverses affectations des sols. Les fichiers fonciers, issus
          notamment du cadastre, sont plus directement centrés sur la
          propriété privée, bâtie ou non bâtie : ils laissent ainsi de côté
          les surfaces du domaine public et les infrastructures de transport.
          Les enquêtes de structures des exploitations agricoles se
          concentrent sur la contraction du territoire dédié à la production
          agricole et n’offrent qu’une analyse indirecte de
          l’artificialisation. Enfin, les données des Safer, qui relèvent les
          surfaces agricoles susceptibles d’être transformées en surfaces à
          bâtir, s’intéressent aux pertes de surfaces agricoles, plus
          directement imputables au développement urbain.


          Tableau 1.1.
          Comparaison des différents outils de mesure de l’artificialisation
          des sols en France.


          
              	Nom de l’outil

              	Corine Land
              Cover

              	Teruti et Teruti-Lucas

              	Fichiers fonciers

              	Recensement ministère de l’Alimentation et de
              l’Agriculture (MAA)

              	Marché foncier des sociétés d’aménagement foncier
              d’établissement rural (Safer)
            

              	Méthodologie

              	Interprétation visuelle d’images
              satellitaires (+ données complémentaires)

              	Enquêtes ponctuelles extrapolées (+ données
              PAC depuis 2012)

              	Plan cadastral 
+ infos sur propriétés
              bâties et non bâties
Fichiers Majic

              	Enquête sur la superficie agricole utilisée
              (SAU) et la structure des exploitations agricoles
              (ESEA)

              	Déclarations d’intention d’aliéner et
              rétrocessions des Safer
            

              	Origine / propriété / Accessibilité des
              données

              	SOES - Commissariat général au
              développement durable
Accès libre

              	Service de la statistique et de la
              prospective - MAA
Accès libre

              	Direction générale de la Finance publique
              /
Cerema
Accès sous condition

              	MAA
Accès ?

              	Safer
Accès ?
            

              	Résolution spatiale

              	25 ha/100 m (5 ha pour les évolutions)
              d’occupation homogène

              	Données statistiques : 309 000 points
              (3-40 m²) groupés en 31 500 grappes
Pas précis à une échelle inférieure au
              département

              	Parcelle cadastrale

              	Exploitation agricole

              	Cadastrale
            

              	Couverture nationale (en pourcentage du
              territoire)

              	100 %

              	100 % intégré par unités administratives
              avec intervalles de confiance

              	100 % hors domaine public et
              infrastructures non cadastrées

              	Domaine agricole

              	100 %
            

              	Historique et pas de temps des
              données

              	Environ tous les 6 ans depuis
              1990

              	Annuel depuis 1982 (coordonné avec enquête
              européenne Lucas depuis 1995)

              	Annuel

              	10 ans

              	Rapport annuel
            

              	Nomenclature

              	3 niveaux hiérarchiques avec 44 postes pour
              le plus fin

              	57 postes combinant occupation et usage des
              sols

              	13 postes

              	Agricole

              	Surfaces susceptibles d’urbanisation,
              estimées à partir de l’évolution des surfaces des marchés
              fonciers à destination de l’urbanisation, des maisons à la
              campagne et des espaces résidentiels et de loisirs
            

              	Imperméabilisation

              	Oui, pour 2012 avec CLC - Haute résolution
              (HR)

              	Oui par interprétation

              	Non

              	Non

              	Non
            

              	Limites

              	Faible résolution spatiale : vu par CLC, un
              tiers des communes n’ont pas de bâti

              	Extrapolation spatiale : non
              cartographiable
Biais d’enquêteur
Conçu pour
              l’agricole : peu précis pour les classes peu
              représentées

              	

              	Faible précision spatiale (localisation du
              siège de l’exploitation)

              	Données non validées, indiquent des
              tendances et non exhaustif (ne prend pas en compte les
              changements hors marché)
            

              	Possibilités d’évolution de la
              méthode

              	Amélioration de la résolution avec CLC-HR
              soil
              sealing

              	Augmentation du nombre de
              points

              	

              	

              	
            

              	Domaine d’application

              	Bonne cartographie (100 000e raster
              100 m)
Comparaisons européennes possibles
              (38 pays)

              	Progression de l’artificialisation en
              France à pas de temps annuel
Statistiques (pas de
              cartographie)
Comparaisons européennes triennales possibles
              (Lucas Eurostat)

              	

              	Superficie agricole utilisée par les
              exploitations agricoles

              	
            

              	Taux moyen d’augmentation des surfaces
              artificialisées par an

              	33 000 ha/an entre 2000 et
              2006
16 000 ha/an entre 2006 et 2012 corrections a
              posteriori

              	61 200 ha /an entre 2006 et
              2014

              	27 500 ha/an entre 2006 et
              2015

              	Difficile à calculer

              	83 981 ha/an entre 2000 et
              2012
            



        

        
Des estimations très différentes

          

          Conséquence logique de la multiplicité des
          définitions, nomenclatures, types de données, méthodes de repérage,
          approches et paramétrages possibles, les résultats observés sur un
          même territoire varient fortement en fonction des sources de données
          retenues (tab. 1.2). Ainsi, l’estimation des surfaces
          artificialisées en France en 2014 varie de 2,35 millions d’hectares
          selon la source JRC (Joint Research Centre) retenue à 5,1 millions
          d’hectares selon Teruti-Lucas, Corine Land Cover les évaluant à 3 millions
          d’hectares en 2012.


          Tableau 1.2.
          Diverses estimations du niveau de l’artificialisation des sols en
          France et de son évolution.


          
              	Source des données

              	Surface totale artificialisée (à des dates
              différentes selon les sources)

              	Taux moyen d’augmentation des surfaces
              artificialisées par an (sur des périodes variables selon les
              sources)
            

              	Teruti-Lucas (source Agreste, ministère de
              l’Agriculture et de l’Alimentation)*

              	4,6 Mha en 2006
5,1 Mha en
              2014

              	61 200 ha /an entre 2006 et
              2014
            

              	Corine Land Cover (source ministère de
              l’Environnement, de l’Énergie et de la Mer, MEEM, Commissariat
              général au développement durable, CGDD)**

              	2,5 Mha en 1990
2,7 Mha en
              2000
2,9 Mha en 2006
3,0 Mha en 2012

              	20 000 ha/an entre 1990
              et 2000
33 000 ha/an entre 2000 et 2006
16 000 ha/an
              entre 2006 et 2012
            

              	Global Human Settlement Layer (GHSL),
              Landsat et autres données croisées (photo et données de
              recensement) (source JRC)

              	1,04 Mha en 1975
1,75 Mha en
              1990
2,03 Mha en 2000
2,35 Mha en 2014

              	47 000 ha/an entre 1975
              et 1990
28 000 ha/an entre 1990 et 2000
23 300 ha/an
              entre 2000 et 2014
            

              	Fichiers fonciers :
ministère de
              l’environnement***
Cerema ****

              	
-
-

              	33 300 ha/an entre 2000
              et 2010
31 800 ha/an entre 2006 et 2010
27 500 ha/an
              entre 2006 et 2015
            

              	Marché foncier Safer***

              	

              	83 981 ha/an entre 2000 et
              2012
            




          * Agreste,
          chiffres et données n° 229, mars 2015, L’utilisation du territoire
          en 2014.
** Le point sur l’occupation des sols en France, CGDD
          n° 219, décembre 2015.
*** Panorama de la quantification de
          l’évolution nationale des surfaces agricoles, mai 2014.
**** La
          consommation d’espace et ses déterminants d’après les fichiers
          fonciers de la Direction générale de la Finance publique, analyse et
          état des lieux au 1er janvier 2015, décembre 2016 (mais pour cette
          méthode, le non cadastré n’est pas pris en compte).


          Ces écarts très sensibles proviennent bien sûr des
          différences d’objectifs, de méthodes et de sources de données.
          Source européenne, basée sur l’interprétation d’images de
          télédétection, dont on a vu plus haut tout l’intérêt et le potentiel
          pour une analyse très précise de l’affectation des sols jusqu’à des
          échelles très fines, Corine Land Cover met, à ce jour, à disposition
          des données sur l’occupation des sols telle qu’elle peut être
          décrite sur fond de polygones de dimensions assez vastes (25 ha et
          100 m de large, 5 ha pour l’extension des zones). Leurs formes et
          positions sont quelconques car ils s’adaptent au contour de zones
          identifiées comme homogènes du point de vue de l’occupation des
          sols. Si ces données permettent une bonne appréciation de
          l’artificialisation des sols en zones denses et homogènes (tant du
          point de vue du bâti que des autres couvertures imperméabilisantes),
          un tel niveau de résolution peut sous-estimer ce type de couverture
          en zones peu denses et laisser échapper nombre de hameaux,
          d’habitats dispersés ou d’installations éparses, d’éléments de
          voiries peu larges… (encadré 1.2). Il faut cependant noter que la
          nouvelle base de données CLC-HR (Corine Land Cover - Haute
          résolution) complète la base CLC avec des couches supplémentaires
          dont une sur l’imperméabilisation qui intègre, entre autres, des
          hameaux sous le seuil de 5 ha et quelques voies de communication.
          L’ajout des données CLC-HR et d’autres données vectorielles de
          réseaux permettraient de s’approcher d’une description fine de
          l’artificialisation.


          De son côté, Teruti-Lucas, enquête statistique
          d’observation de l’occupation et de l’usage des sols français,
          souffre de biais d’échantillonnage et d’interprétation, qui pèsent
          d’autant plus que le phénomène à repérer concerne des surfaces
          faibles et dispersées. Ce qui, en revanche, fait peu de doute, c’est
          que les utilisations de cette source ne peuvent concerner que les
          échelons géographiques les plus élevés (ensemble du territoire et
          régions administratives), la représentativité des données s’étiolant
          à mesure que l’on descend vers des zones de petite dimension.


          D’autres sources et méthodes existent mais sont
          appliquées de façon plus locale. C’est le cas de la mesure du mode
          d’occupation du sol (MOS) par photo-interprétation, notamment celui
          de la région Île-de-France. Il inventorie les modes d’occupation du
          sol depuis 1982 et sa dernière édition date de 2017. Réalisé à
          partir de photos aériennes qui couvrent l’ensemble du territoire
          régional, le MOS distingue les espaces agricoles, naturels,
          forestiers et urbains (habitat, infrastructures, équipements,
          activités économiques, etc.), selon une classification allant
          jusqu’à 81 postes de légende (cf. infra). À partir d’une méthode
          similaire, l’Institut national de l’information géographique et
          forestière (IGN) cherche à couvrir l’ensemble du territoire
          métropolitain, dans le cadre d’un projet de recherche intitulé
          Occupation du sol à grande échelle (OCS GE).


          À une échelle locale, l’association Vigisol en
          partenariat avec la Safer de Basse-Normandie, travaille depuis le
          début des années 2000 à la mesure de la consommation de l’espace en
          Normandie. Vigisol a élaboré une nomenclature pour préciser les
          usages des sols avant et après urbanisation. Les modalités
          d’urbanisation se déclinent selon quatre grandes thématiques :
          l’habitat, l’activité économique, les voies de communication et les
          activités récréatives et sportives. Les emprises pour lesquelles le
          changement d’usage du sol était en train de s’opérer sans qu’il soit
          possible de déterminer la modalité d’urbanisation ont été regroupées
          dans la rubrique « en cours d’urbanisation » (marge d’erreur de
          seulement 2,5 %).


          D’une manière générale, la mobilisation et
          l’intégration de l’ensemble des sources de données disponibles
          (données cadastrales, données topographiques de l’IGN, nouvelles
          images satellites de grande précision, etc.) pourraient permettre un
          véritable saut qualitatif vers une mesure plus précise du niveau
          d’artificialisation des sols français.


           
Encadré 1.2. Exemple de différences d’estimation du
          MOS et de CLC
Le mode d’occupation des sols
          (MOS) et Corine
          Land Cover (CLC) présentent des différences dans leurs
          estimations, comme l’illustre la figure 1.2. Ici, le cercle rouge
          englobe un hameau présent dans le MOS mais absent dans CLC sûrement
          en raison du seuil (25 ha), alors qu’on voit le bâti dans la couche
          imperméabilisation de CLC-HR à droite. Par ailleurs, la zone sous le
          polygone violet est classée en « espace ouvert artificialisé » dans
          le MOS alors qu’elle l’est comme « terre arable » dans CLC.
C’est en même temps le seuil et l’interprétation qui
          expliquent la différence de classification entre les deux sources de
          données.
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Figure 1.2.
          Différences entre outils d’estimation de l’artificialisation des
          sols : MOS 2012 (gauche), CLC 2012 (milieu) et CLC-HR 2012
          (droit).


          

        

        
Des tendances d’évolution concordantes

          

          En dépit de ces écarts d’estimation du niveau et
          donc du taux d’artificialisation des sols en France, toutes les
          sources convergent et mettent en évidence une tendance à
          l’accroissement du phénomène sur les dernières décennies.


          Ainsi, les quatre millésimes Corine Land Cover (1990, 2000,
          2006 et 2012) font état d’une croissance de 20 % des surfaces
          artificialisées entre 1990 et 2012, qui se décompose en une
          augmentation de 8 % entre 1990 et 2000, suivie d’une phase
          d’accélération relative de la tendance (avec une croissance de 7 %
          entre 2000 et 2006) et d’une phase de progression un peu plus lente
          entre 2006 et 2012 (+ 3 % en six ans). Cette source,
          particulièrement bien adaptée à l’analyse des phénomènes
          d’urbanisation, met en lumière l’extension du tissu urbain (continu
          ou discontinu) qui, en 2012, couvrirait près de 2,3 millions
          d’hectares, soit 4,1 % du territoire national (tab. 1.3 et
          fig. 1.3). Le rythme d’augmentation de ces taches urbaines a été de
          2 % entre 2006 et 2012, sans que l’on puisse préciser si leur
          composition interne, notamment la combinaison entre zones
          imperméabilisées et non imperméabilisées, a évolué dans un sens ou
          dans l’autre. Dans le même temps, les surfaces repérables dédiées
          aux zones industrielles, commerciales ou à des installations
          publiques plus dispersées (car hors tissu urbain) ont, quant à
          elles, augmenté, sur la même période, de 8 % et atteignent en 2012
          près de 400 000 ha.


          Tableau 1.3.
          Répartition des surfaces métropolitaines par nature de leur
          occupation selon Corine Land Cover 2006 (données corrigées) et 2012.
          Source : SOES, MTES.


          
              	

              	

              	2006

              	

              	

              	2012

              	
            

              	

              	En millions
              d’hectares

              	%

              	%

              	En millions
              d’hectares

              	%

              	%
            

              	Tissu urbain continu

              	0,044

              	1,5

              	0,1

              	0,044

              	1,5

              	0,1
            

              	Tissu urbain discontinu

              	2,208

              	74,8

              	4,0

              	2,253

              	74,3

              	4,1
            

              	Zones industrielles, commerciales et
              installations publiques

              	0,359

              	12,2

              	0,7

              	0,385

              	12,7

              	0,7
            

              	Infrastructures de transport

              	0,103

              	3,5

              	0,2

              	0,109

              	3,6

              	0,2
            

              	Autres activités économiques

              	0,098

              	3,3

              	0,2

              	0,098

              	3,2

              	0,2
            

              	Espaces verts et de loisirs

              	0,141

              	4,8

              	0,3

              	0,143

              	4,7

              	0,3
            

              	Total sols artificialisés

              	2,953

              	100,0

              	5,4

              	3,032

              	100,0

              	5,5
            

              	Sols agricoles

              	32,696

              	

              	59,6

              	32,619

              	

              	59,5
            

              	Sols forestiers et naturels

              	19,202

              	

              	35,0

              	19,192

              	

              	35,0
            

              	Surface totale

              	54,851

              	

              	100,0

              	54,843

              	

              	100,0
            




          
              [image: Fig1-3.jpg]
            



          Figure 1.3.
          Extension de l’artificialisation entre 2006 et 2012, calculée à
          partir des données CLC.


          Source : UE-SOES,
          Corine Land
          Cover, 2012.


          Les polygones de
          changement ont été épaissis par souci de lecture.


          De leur côté, les données annuelles Teruti et
          Teruti-Lucas mettent en lumière une augmentation continue des
          surfaces considérées comme artificialisées sur toute la période
          allant de 1984 à 2014 (fig. 1.4). Après une longue période allant de
          1997 à 2006 au cours de laquelle le rythme annuel
          d’artificialisation des sols est resté stable aux alentours de
          60 000 ha/an, celui-ci subit une hausse sensible en 2007
          (70 000 ha), puis un pic en 2008-2009 (> 90 000 ha/an), suivi
          d’une diminution des surfaces artificialisées annuelles jusqu’à un
          rebond en 2013 (50 000 ha) confirmé en 2014. Ce flux annuel de
          50 000 à 80 000 ha/an s’oppose aux flux inverses de pertes de terres
          agricoles oscillant selon les années entre – 40 000 ha et
          – 100 000 ha/an, les sols « naturels » se plaçant en position
          intermédiaire, perdant ou gagnant des surfaces au gré des
          années.


          Le littoral français, soit seulement 4 % du
          territoire, abrite pour sa part 10 % de la population totale, avec
          une densité 2,5 fois plus élevée que la moyenne métropolitaine
          (285 hab./km2,
          en 2010). La population y augmente plus rapidement avec une pression
          de construction de logements trois fois plus élevée que dans
          l’intérieur des terres. Il en découle une artificialisation plus
          forte : entre 2006 et 2012, elle a progressé deux fois plus vite sur
          le littoral qu’à l’intérieur des terres. En 2012, 14,6 % du
          territoire des communes littorales sont artificialisés contre une
          moyenne métropolitaine de 5,5 % (données Corine Land Cover)[5]. Excepté en Guyane, la densité de population
          littorale et l’artificialisation sont encore plus élevées dans les
          DOM. Mais elles décroissent rapidement vers l’intérieur en raison du
          relief accidenté ou, comme en Guyane, de l’occupation par la forêt
          tropicale et de l’absence d’axes de communication.
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          Figure 1.4.
          Évolution des accroissements ou diminutions annuels de surfaces
          selon leur occupation de 1983 à 2014, selon Teruti et
          Teruti-Lucas.


          Cette source permet en outre une appréciation de la
          couverture des surfaces, approchant une distinction entre sols
          imperméabilisés et non imperméabilisés (tab. 1.4) : en 2014, sur les
          5,1 millions d’hectares considérés en France comme artificialisés,
          1 million sont bâtis, 2,5 millions d’ha sont des sols revêtus ou
          stabilisés, linéaires ou aréolaires (infrastructures routières ou
          ferroviaires, voiries municipales, parkings, etc.), le reste
          (1,7 million d’ha) étant constitué de sols non imperméabilisés
          (enherbés ou nus). Sur la période 2006-2014, ce sont les sols bâtis
          qui ont le plus augmenté (+ 22 %), les sols revêtus ou stabilisés
          ayant subi une hausse de 14 %, alors que les sols artificialisés
          enherbés ou nus ne se sont accrus que de 4 %, sans que l’on sache si
          ces écarts de rythme de croissance sont liés au fait urbain, à
          l’extension urbaine, au développement du périurbain ou à de
          l’artificialisation en zones rurales.


          Tableau 1.4.
          Répartition des surfaces métropolitaines par nature de leur
          occupation selon les enquêtes Teruti-Lucas 2006 et 2014. Source :
          Service statistique du ministère de l’Agriculture.


          
              	

              	2006

              	2014
            

              	En millions
              d’hectares

              	%

              	%

              	En millions
              d’hectares

              	%

              	%
            

              	Sols bâtis

              	0,756

              	16,5

              	1,4

              	0,923

              	18,1

              	1,7
            

              	Sols revêtus ou
              stabilisés
dont de
              forme aréolaire
dont de
              forme linéaire

              	2,159
0,719
1,441

              	47,3
15,7
31,5

              	3,9
1,3
2,6

              	2,456
0,841
1,615

              	48,1
16,5
31,6

              	4,5
1,5
2,9
            

              	Autres sols
              artificialisés
dont
              enherbés
dont
              nus

              	1,653
1,465
0,188

              	36,2
32,1
4,1

              	3,0
2,7
0,3

              	1,725
1,583
0,142

              	33,8
31,0
2,8

              	3,1
2,9
0,3
            

              	Total sols artificialisés

              	4,568

              	100,0

              	8,3

              	5,104

              	100,0

              	9,3
            

              	Sols agricoles

              	28,591

              	

              	52,1

              	28,029

              	

              	51,0
            

              	Sols boisés

              	17,042

              	

              	31,0

              	17,033

              	

              	31,0
            

              	Autres occupations

              	4,718

              	

              	8,6

              	4,752

              	

              	8,7
            

              	Surface totale

              	54,919

              	

              	100,0

              	54,919

              	

              	100,0
            




          Les fichiers fonciers révèlent, quant à eux, une
          légère augmentation du taux moyen d’urbanisation pour 2015, tendance
          que les chiffres Safer confirment pour l’année 2016. Selon leurs
          estimations, comme au début des années 2000, les surfaces urbanisées
          représentent entre 50 000 et 60 000 ha par an (Rapport marchés
          fonciers, FNSafer 2017).


          Au final, le taux moyen d’artificialisation annuel
          du territoire français a donc fortement progressé dans les années
          2000, jusqu’à un pic (2008-2009) ; il a ensuite diminué jusqu’en
          2014, avant d’entamer une nouvelle reprise en 2015, confirmée en
          2016.


          Nombreuses sont les études réalisées à des échelles
          plus locales, qui sont en mesure de donner des résultats plus fins.
          Ainsi en est-il de l’étude sur l’évolution des surfaces
          imperméabilisées dans l’agglomération lyonnaise réalisée par Irstea
          qui fait apparaître l’importante extension de ces surfaces
          entre 1975 et 2000 (fig. 1.5).
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          Figure 1.5.
          Extension entre 1975 et 2000 des surfaces imperméabilisées dans
          l’agglomération de Lyon.


          Source : Agence
          d’urbanisme de l’aire métropolitaine lyonnaise.


          De la même façon, l’étude réalisée par l’Institut
          d’aménagement et d’urbanisme d’Île-de-France sur l’artificialisation
          des sols dans la région propose une description de l’évolution des
          différents types de surfaces entre 1982 et 2012, avant de focaliser
          l’analyse sur les flux entre catégories de 1999 et 2012 (Colsaet,
          2017)[6]. Elle montre la tendance à la baisse
          des surfaces agricoles (– 50 000 ha en 30 ans) et l’augmentation
          continue des espaces artificialisés, qu’il s’agisse de surfaces
          bâties, revêtues ou, dans une moindre mesure, d’espaces ouverts
          artificialisés (tab. 1.5). Après une première phase de
          ralentissement de la progression des surfaces artificialisées
          (1999-2008), une véritable rupture se produit entre 2008 et 2012,
          période au cours de laquelle le ralentissement de
          l’artificialisation est très accentué. Le rythme de croissance des
          espaces bâtis ou revêtus diminue alors de moitié, et les espaces
          ouverts artificialisés enregistrent même une diminution,
          essentiellement au sein des jardins de l’habitat (une évolution de
          long terme qui s’accentue) mais aussi, fait nouveau, des parcs et
          jardins et des surfaces engazonnées, après avoir jusque-là augmenté
          rapidement.


          Tableau 1.5.
          Évolution nette des principaux usages du sol par période en
          Île-de-France (chiffres en ha annuels).


          
              	Évolution en hectares
              annuels

              	1982-1999

              	1999-2008

              	2008-2012
            

              	Espaces agricoles
dont terres labourées
dont prairies
dont autres

              	– 1 806
– 1 777
– 60
– 31

              	– 1 870
–
              3 416
1 490
56

              	– 796
– 252
– 504
– 39
            

              	Espaces naturels
dont
              forêts
dont
              espaces couverts
dont
              surfaces en eau

              	– 409
– 165
– 338
94

              	660
– 138
724
73

              	153
83
44
26
            

              	Espaces artificiels
dont espaces ouverts
dont espaces revêtus ou
              bâtis
dont
              carrières, décharges et chantiers

              	2 214
549
1 700
– 35

              	1 209
274
1 193
– 257

              	643
– 148
707
84
            




          Sources :
          IAU-IdF pour les données du MOS, analyse Colsaet (2017).

        

        
Tendances européennes et tendances
          françaises

          

          En Europe, selon Corine Land Cover,
          l’artificialisation des sols a progressé, entre 2000 et 2006, de
          2,7 %, ce qui représente l’équivalent de 107 800 ha de terres
          supplémentaires gagnés chaque année par l’artificialisation des
          sols. La France est, du fait de sa vaste superficie, le deuxième
          plus gros contributeur en valeur absolue (13 200 ha/an), derrière
          l’Espagne (25 400 ha/an). En valeur relative cependant, la
          croissance des surfaces artificialisées se situe dans la moyenne
          européenne, autour de 0,5 % par an, à un rythme semblable à celui de
          l’Italie, environ cinq fois moins rapide qu’en Espagne et deux fois
          plus rapide qu’en Allemagne (dont il faut rappeler que la population
          diminue). La France se situe donc dans la moyenne européenne, ce qui
          ne veut pas dire qu’il faudrait pour autant ne pas se préoccuper de
          l’évolution.


          En se concentrant sur la seule partie bâtie des
          sols imperméabilisés (fig. 1.6), la France présente une part de son
          territoire en surfaces bâties également proche de la moyenne
          européenne (5 % en 2009). Elle s’oppose aux Pays-Bas (15 %), à la
          Belgique (13 %) ou même à l’Allemagne (9 %) et l’Angleterre (7,5 %),
          dont les tissus bâtis couvrent une part nettement plus marquée de
          territoire. À l’inverse, les pays scandinaves, comme l’Irlande, à
          l’instar de l’Espagne (2,5 %), sont proportionnellement moins
          concernés par l’importance relative des surfaces bâties.
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          Figure 1.6. Part
          des surfaces bâties par pays en Europe, en 2009.


          Source : EEA, 2016.


          Comme il est souligné dans cette expertise,
          l’Europe subit un double mouvement de concentration des activités et
          des populations dans les régions urbaines et d’étalement des villes
          avec extension des surfaces urbaines et développement du périurbain.
          Dans ce mouvement, la dominante en matière d’artificialisation des
          sols est à l’étalement. Mais, si celui-ci se traduit par une
          croissance non négligeable des surfaces bâties en tout point de la
          périphérie, les taux d’accroissement les plus élevés des surfaces
          bâties s’observent aux limites immédiates des 40 agglomérations
          urbaines. Ainsi, en Europe, l’étalement s’effectue bien davantage à
          la périphérie des zones déjà bâties et en continuité, qu’il ne
          colonise de plus lointaines périphéries.

        
      

      

Éléments de conclusion et leviers d’action

        

        Au-delà des débats de méthodes et des
        divergences importantes entre les sources, il est clair que
        la France, comme le reste de l’Europe, est assez fortement concernée
        par l’accroissement continu de ses sols artificialisés. Ce mouvement,
        qui tendrait à s’accélérer dans la période récente, sauf
        éventuellement en Île-de-France, est porté par une extension des
        surfaces urbanisées, comme nous le montre Corine Land Cover, et une
        expansion des surfaces imperméabilisées, plus rapide que celle des
        surfaces artificialisées enherbées ou nues, comme le révèle
        Teruti-Lucas. Néanmoins, aucune de ces deux sources majeures ne permet
        d’être plus précis en matière d’accroissement de l’artificialisation
        des sols en zones périurbaines et rurales. De la même façon, aucune de
        ces deux sources ne permet d’évaluer la façon dont se combinent entre
        eux les différents types de sols artificialisés pour former une
        mosaïque paysagère combinant sols imperméabilisés et sols enherbés ou
        nus. Or, certains des enjeux des impacts de l’artificialisation des
        sols se situent bien autour de ces deux dimensions : développement de
        l’artificialisation des sols au-delà des frontières de la ville ;
        combinaison entre surfaces imperméabilisées et non imperméabilisées au
        sein des territoires à sols artificialisés.


        Ainsi, s’il y a lieu de progresser vers des mesures
        plus convergentes ou plus robustes de l’artificialisation des sols, il
        y a également lieu de mieux distinguer, d’une part, son rôle et sa
        progression dans les espaces urbains, périurbains et ruraux et,
        d’autre part, les différents types de couverture des sols
        artificialisés et la façon dont ils s’agencent entre eux. Pour ce
        faire, il apparaît possible d’exploiter, tant aux échelles locales que
        nationales, toutes les potentialités offertes par la télédétection à
        haute résolution, en intégrant au mieux les données vectorielles
        (cadastrales et topographiques) et les données de terrain
        (statistiques). La difficulté vient du besoin de mise à jour fréquent
        et du coût élevé de telles opérations. Il faut donc optimiser les
        processus pour maîtriser les coûts, tout en fixant un rythme de saisie
        approprié. L’IGN réalisant une couverture complète
        d’orthophotographies du territoire tous les quatre ans, cela donne une
        idée de l’ordre de grandeur temporel qui pourrait être adopté. Le
        processus proposé par l’IGN pour la réalisation d’une couche
        d’Occupation des sols grande échelle (OSC GE) et appliqué sur
        l’ancienne région Midi-Pyrénées illustre bien les nouvelles
        possibilités de production sur tout le territoire national et souligne
        les besoins encore importants de coordination et de décision au niveau
        national.


        

 2Pour une analyse de cette méthode, consulter le
            rapport de Virely, 2017.

 3 Les routes, comme le bâti diffus, sont
            difficilement repérables avec de la télédétection sans passer par
            de la très haute résolution. Les données vectorielles issues de
            BD Topo® de
            l’IGN fournissent une des autres principales sources de données
            complémentaires pour prendre en compte ce type d’artificialisation
            et sont fréquemment utilisées par les services d’urbanisme des
            collectivités territoriales pour l’amélioration des
            MOS.

 4On parle également de
            documentation foncière ou de documentation littérale du
            cadastre.

 5Chiffres certainement
          sous-estimés et n’intégrant qu’incomplètement le mitage,
          c’est-à-dire l’urbanisation diffuse, car établis d’après la
          cartographie CLC au 1/100 000e et ne distinguant que les entités de plus de
          2,5 ha.

 6Tableau, figure et analyse issus du rapport de
          Colsaet (2017).



Chapitre
          4
Espace agricole, activité agricole
          et artificialisation des sols

          

          

          L’artificialisation des sols est tout autant
          questionnée pour ses impacts environnementaux, dont nous venons de
          voir qu’ils dépendent pour une large partie de la façon dont
          celle-ci est pratiquée, que pour ses impacts sur l’activité
          agricole. Cet impact sur la quantité de terres agricoles, sur la
          production agricole et sur les conditions d’exercice de l’activité
          agricole n’est pas toujours difficile à évaluer. Il l’est d’autant
          moins que les déterminants de l’artificialisation et/ou de la
          diminution des surfaces agricoles, qui peuvent être examinés au
          travers des composantes de la rente foncière agricole, sont
          multiples. La première difficulté revient à qualifier cet espace
          agricole, dans un contexte où les frontières qui différencient les
          territoires sont de plus en plus floues. Lorsqu’on se situe en zone
          périurbaine ou rurale, l’artificialisation du sol s’opère sur des
          espaces agricoles, forestiers ou semi-naturels, qui peuvent offrir
          comme principale résistance au phénomène d’étalement leur intérêt
          économique, soit direct et s’exprimant alors par les décisions du
          propriétaire, soit indirect, pour la collectivité. Cet intérêt
          collectif du sol est préservé par la régulation des usages qui peut
          pallier les défaillances du marché, notamment pour ce qui concerne
          le paysage, les espaces de loisirs, les services écosystémiques et
          la gestion des risques naturels.

        
      

      Les impacts directs de l’artificialisation des sols
        sur la production agricole

        

        Des pertes de terres agricoles auxquelles contribue
          l’artificialisation des sols

          

          Les récentes évaluations françaises des changements
          d’affectation des sols attestent de la perte de terres agricoles,
          mouvement auquel contribue de façon non négligeable leur passage en
          sols artificialisés. Au-delà des bilans nets sur lesquels s’appuient
          la plupart des analyses, l’examen plus détaillé des échanges entre
          les différentes catégories d’affectation des sols et la prise en
          compte des échanges entre sols agricoles et sols naturels et
          forestiers amènent à des conclusions un peu plus nuancées. Le schéma
          des flux 2006-2014 issu de Teruti-Lucas (fig. 4.1) met ainsi en
          évidence l’importance des pertes de terres agricoles vers des terres
          boisées et naturelles (respectivement – 287 000 ha et – 530 000 ha)
          qui dépassent largement les pertes agricoles par artificialisation
          (– 524 000 ha). Bien sûr, ces mouvements sont plus facilement
          compensés par des flux inverses en provenance de sols forestiers et
          naturels (respectivement + 273 000 ha et + 317 000 ha) que depuis
          des sols artificialisés (+ 176 000 ha), la réversibilité des usages
          étant nettement plus aisée entre sols agricoles et sols boisés ou
          naturels qu’entre sols agricoles et sols artificialisés. Ainsi, la
          perte de terres agricoles qui se prolonge en France combine à la
          fois un mécanisme de déprise-reprise agricole, probablement aux
          franges de ces espaces productifs, et un processus plus
          difficilement réversible d’artificialisation des sols.
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          Figure 4.1.
          Changements d’affectation des sols selon leur usage en 2006 et
          2014.


          Source :
          Teruti-Lucas, 2014, SSP, MAA (graphisme : Elodie Carl).


          Du point de vue des sols artificialisés, le
          mouvement d’artificialisation s’effectue un peu plus à partir des
          sols agricoles que de la somme des surfaces boisées (227 000 ha) et
          naturelles (213 000 ha), et le bilan net de deux tiers
          d’artificialisation au détriment des sols agricoles s’explique par
          les retours proportionnellement moins importants des sols
          artificialisés vers des sols agricoles (190 000 ha) que vers des
          sols boisés ou naturels (124 000 et 115 000 ha). Notons enfin que,
          parmi les 964 000 ha de terres qui ont changé d’affectation vers
          l’artificialisation au cours de la période 2006-2014, la moitié est
          restée enherbée ou nue et seuls 15 % ont été bâtis. À l’inverse, le
          retour vers des usages agricoles, forestiers ou naturels concerne à
          65 % des sols artificialisés qui étaient enherbés ou nus et, bien
          sûr, très peu de sols bâtis (moins de 5 %). La part importante des
          surfaces artificialisées au cours de la période sans avoir été
          imperméabilisées ou stabilisées devrait amener à nuancer les impacts
          environnementaux négatifs de cette artificialisation.


          Il est clair que les pertes globales de surface
          agricole sont importantes, mais pour en comprendre toute la
          dynamique, il y a lieu de s’interroger tout autant sur les processus
          qui conduisent à l’artificialisation de ces terres qu’à ceux qui
          sont responsables de la déprise agricole et, à l’inverse, de la
          (re)mise en production agricole de surfaces boisées ou naturelles
          (ou peut-être laissées en friche). Ces deux derniers mouvements, à
          la marge du champ de l’expertise réalisée ici, touchent bien sûr des
          espaces aux caractéristiques agricoles et paysagères différentes de
          ceux concernés par le premier.


          L’artificialisation des sols est aussi inégalement
          répartie. Les changements d’affectation des sols vers une
          artificialisation sont un phénomène qui se concentre aux proximités
          immédiates des villes et qui se diffuse au sein des espaces
          périurbains. Ce faisant, et parce qu’historiquement les villes ont
          souvent été fondées là où il était possible de les alimenter sans
          coût de transport excessif, ce phénomène est susceptible de toucher
          plus particulièrement certains espaces agricoles de qualité. Ceux-ci
          risquent alors de manquer dans le cadre d’une agriculture de
          proximité, d’espaces naturels de loisirs et/ou patrimoniaux pour les
          résidents urbains et d’espaces naturels côtiers et/ou touristiques
          importants du point de vue de la biodiversité. La question ne se
          limite donc pas à des quantités de terres mais aussi à leur qualité,
          à leur productivité et aux services écosystémiques dont la société
          tirait antérieurement avantage. Chery et al. (2014) ont montré, en
          s’appuyant sur la classification pédologique des sols de France au
          1/1 000 000, et tout en soulignant les limites liées à la précision
          des données, que l’artificialisation affectait préférentiellement
          certains types de sols caractéristiques des terres à fort potentiel
          agricole (représentant environ 45 % de la superficie du territoire).
          Ils montrent aussi que quelques types de sols plus rares mais
          caractéristiques des zones humides sont également fortement affectés
          par l’artificialisation, alors que les sols caractéristiques des
          milieux forestiers sont les moins touchés.


          Les terres agricoles apparaissent ainsi aisément
          convertibles et leur conversion vers l’artificialisation
          difficilement réversible. Le statut des terres agricoles est au
          centre des enjeux de préservation de cet espace sensible notamment
          au phénomène d’étalement urbain et illustre les tensions qui
          s’exercent autour de la régulation publique de l’occupation du
          sol.

        

        
Des pertes de terres à l’estimation des pertes de
          biomasse

          

          L’estimation de l’impact que l’artificialisation
          des sols a sur les capacités de production agricoles ou sur les
          pertes de production de biomasse de l’agriculture nécessite que soit
          connue la qualité des sols agricoles en amont de leur
          artificialisation. Or la notion de qualité agronomique des sols
          agricoles ne fait pas l’objet d’un consensus au sein de la
          communauté scientifique, ce qui a amené les pédologues à privilégier
          l’identification d’un ensemble de caractéristiques biophysiques des
          sols plutôt que la construction d’un indicateur synthétique de
          qualité (agronomique et/ou environnementale). C’est une des raisons
          pour lesquelles les études qui visent à évaluer les pertes de
          capacité de production liées à l’artificialisation sont rares et
          comportent d’importantes limites. Il existe toutefois quelques
          travaux empiriques visant à produire des cartes d’indice de qualité
          et à les mettre en regard du phénomène d’artificialisation, sous
          l’angle de la notion de perte de capacité productive. Leur intérêt
          est certain, mais ces travaux reposent sur de nombreuses
          approximations et leurs résultats sont à considérer avec
          prudence.


          Ainsi, les estimations de production potentielle
          les plus fines se basent sur des modèles de culture, dont on sait
          qu’à moins de démultiplier le nombre de simulations, ils sont peu
          fiables à des échelles de vastes territoires (national ou
          international), dès lors que l’on observe de fortes variations
          locales des conditions pédoclimatiques et une forte hétérogénéité
          des types de production agricole et des pratiques culturales. Ces
          estimations sont, par ailleurs, limitées aux principales cultures
          pour lesquelles des modèles de culture suffisamment fiables
          existent. La qualité des estimations de ces approches par
          modélisation est cependant en constante évolution.


          En croisant un indice Cropland Productivity Index,
          issu des données du modèle SoilProd (Tóth et al., 2011), avec les
          changements d’affectation des sols enregistrés via Corine Land Cover (CLC), Tóth
          (2012) et Aksoy et al. (2017) montrent qu’en France,
          l’urbanisation se fait à 70 % au détriment des terres de très bonne
          qualité, sachant que, selon le classement retenu, cette catégorie de
          terres rassemble elle-même 68 % des sols de France. Ainsi, compte
          tenu de l’imprécision de ces estimations, le différentiel en
          défaveur de ces bonnes terres n’est pas significatif et
          l’artificialisation toucherait de manière également répartie des
          sols de différentes qualités. Les pertes de capacité productive
          estimées montrent qu’entre 2000 et 2006, celles-ci équivaudraient
          pour la France à 0,26 % de la production agricole totale, pertes qui
          se situeraient dans la moyenne européenne de 0,26 % de perte de
          capacité productive, avec un équivalent par habitant également dans
          la moyenne. Une étude similaire à une échelle plus fine sur la
          région Languedoc-Roussillon, utilisant un indice de qualité
          essentiellement basé sur la réserve en eau utile des sols, indique
          des pertes de sols par artificialisation proportionnellement plus
          importantes pour les sols ayant le potentiel agronomique le plus
          élevé, mais sans aller jusqu’à l’estimation chiffrée de la perte de
          capacité productive. En outre, ces niveaux estimés de pertes de
          capacité productive, somme toute relativement faibles, semblent
          assez peu significatifs au regard de l’ensemble des autres facteurs
          de variation et d’incertitudes qui pèsent sur l’activité agricole et
          ses niveaux de production, compte tenu des combinaisons de
          production possibles et la façon dont l’agriculture et les marchés
          peuvent s’adapter à ce type d’évolution.


          L’intensification des cultures sur les terres
          arables restantes peut compenser les pertes observées (d’Amour et al., 2017).
          Pour bien prendre en compte ce mécanisme, les approches à mettre en
          œuvre se devraient de coupler les résultats précédents avec des
          modèles économiques intégrant les réactions des marchés et
          l’arbitrage que les producteurs sont amenés à faire entre
          différentes productions. En France, sur les 30 dernières années
          pendant lesquelles le phénomène d’artificialisation des terres
          agricoles a été soutenu, les travaux prenant en compte cette
          dimension ne concluent pas à une chute significative des volumes de
          production imputable à l’urbanisation et aucune étude scientifique
          n’affiche de résultats statistiques en ce sens : les pertes de
          capacité productive dont il est question plus haut sont bien
          évidemment des pertes potentielles et doivent s’analyser en termes
          de perte d’option dans un contexte de ressources non renouvelables,
          ce que ne fait pas cette littérature.


          Au final, le débat est vif entre, d’une part, ceux
          qui considèrent que l’artificialisation a un impact non négligeable
          sur les capacités productives de l’agriculture et que le cumul des
          pertes de terres sur le long terme peut mettre en péril cette
          activité et, d’autre part, ceux qui considèrent que cet impact, pris
          au niveau global, est souvent exagéré, notamment en Europe de
          l’Ouest, et que nous sommes encore loin de la pénurie de terres
          agricoles. On ne peut en effet apprécier les impacts de
          l’artificialisation des sols en termes de pertes irréversibles de
          terres arables sans les mettre en regard du stock global de terres
          arables, utilisées ou pas, et ce particulièrement dans un contexte
          de déprise agricole en zone rurale où les abandons sont
          réversibles.


          Il n’en demeure pas moins que les impacts de
          l’artificialisation des sols sur l’agriculture sont ressentis très
          durement au niveau local, notamment dans les espaces périurbains où
          les agriculteurs sont directement confrontés à cette pression.
          Celle-ci engendre de fortes perturbations dans l’exercice de
          l’activité agricole et l’organisation locale de la production, du
          fait notamment de la fragmentation des territoires agricoles que la
          vague d’artificialisation des sols engendre, effet que nous
          détaillerons plus loin.


          D’un point de vue économique, la qualité d’une
          terre se définit pour un usage donné et correspond à ce qu’il reste
          au propriétaire (qualité privée) ou à la société (qualité sociale)
          sur les bénéfices (privés ou sociaux), une fois que l’ensemble des
          autres facteurs de production ont été rémunérés, ce qui rend
          l’évaluation de cette qualité particulièrement complexe. Les
          fondements des politiques de préservation des terres agricoles
          fondées sur les indices de qualité des sols font l’objet de
          nombreuses réserves aux États-Unis comme en France (critique et
          abandon de l’utilisation de la « Carte des terres agricoles » prévue
          dans la Loi d’orientation agricole de 1980).

        
      

      

La rente foncière agricole, vecteur des changements
        d’affectation des sols

        

        Analyser les mécanismes par lesquels une
        terre agricole peut subir un changement d’affectation dans le
        sens de son artificialisation nécessite de recourir à un raisonnement
        en termes de différentiels de rente entre usages concurrents. Les
        modèles dynamiques de développement urbain s’intéressent aux facteurs
        expliquant la décision d’un propriétaire foncier de convertir une
        parcelle initialement à l’état agricole, forestier ou naturel, en un
        terrain bâti. Le prix du foncier non bâti dans l’espace périurbain ou
        rural est égal à la capitalisation d’au moins trois composantes : la
        valeur de la terre agricole ou forestière, le coût de la conversion et
        les rentes futures attendues.


        Dans un contexte d’information parfaite, les
        propriétaires fonciers vont choisir le moment optimal de conversion de
        leur parcelle, de manière à maximiser leur bénéfice net attendu. En
        négligeant les valeurs d’option, la décision de construire a lieu dès
        lors que les rentes attendues pour un usage urbain sont supérieures à
        la rente agricole additionnée des coûts de conversion.


        Tout en gardant à l’esprit le très fort différentiel
        à l’unité de surface entre le foncier bâti et le foncier agricole
        (55 fois supérieur pour le bâti, 1,72 €/m² contre 95,5 €/m²,
        encadré 4.1), il y a lieu de s’interroger sur la façon dont se
        construisent les rentes foncières agricoles et sur les éléments qui
        les composent, de façon à voir comment elles évoluent au fur et à
        mesure de l’avancée du front d’urbanisation ou de la densification du
        périurbain. La valeur de la terre reste en effet un élément
        déterminant dans les décisions des acteurs privés de convertir leur
        terrain agricole en terrain à bâtir, bien qu’il ne soit pas le seul
        pris en compte. Des leviers existent ainsi pour influer sur les
        décisions des acteurs publics et privés. La rente foncière agricole
        dépend de deux grandes catégories de facteurs : les facteurs internes
        à l’agriculture et les facteurs externes.


         
Encadré 4.1. Le syndrome d’impermanence
La proximité à la ville peut avoir des effets
        négatifs sur l’agriculture par la diminution de l’horizon temporel sur
        lequel se fondent les décisions des agriculteurs. Ce syndrome
        d’impermanence implique que les agriculteurs sous-investissent dans
        leur activité, ce qui contribue à en diminuer la valeur potentielle.
        Sachant que le changement d’usage est rarement réversible et que sa
        perspective est associée à une hausse de la valeur de la terre, les
        conditions favorables à l’apparition d’une valeur d’option sont
        réunies. La valeur d’option s’ajoute à la valeur de l’activité
        agricole, elle provient de la possibilité d’attendre l’arrivée de
        nouvelles informations sur la valeur urbaine de la terre avant de
        faire le choix de conversion ou de vente.


        


        Facteurs internes à l’agriculture

          

          La qualité d’usage des sols agricoles, bien que
          difficile à estimer, est prise en compte dans le calcul de la valeur
          de la terre. Cette qualité constitue un rempart solide contre
          l’artificialisation des terres agricoles et nécessite d’être
          préservée, bien que son poids varie fortement entre les régions et à
          l’intérieur des régions elles-mêmes. L’usage, le type d’agriculture
          pratiqué, etc., rendent la pratique plus ou moins dépendante des
          attributs biophysiques des terres (i.e. altitude, pente, qualité
          des sols).


          Le climat fait également l’objet d’une attention
          particulière. En France, des travaux couplent l’influence du climat
          sur le prix de la terre agricole et les choix d’usage du sol, dans
          une analyse en termes de scénarios d’évolution à l’horizon 2050. En
          prenant en compte l’extension de l’urbain (+ 1 million d’ha), il
          apparaît que les cultures annuelles et les forêts progresseraient
          (respectivement de + 1 et + 1,5 million d’ha) au détriment des
          prairies et des cultures pérennes (respectivement – 2,5 et
          – 0,3 millions d’ha). Les effets du climat ne sont par ailleurs pas
          limités aux cultures annuelles ou aux prairies, et l’on observe des
          effets sur les choix des éleveurs et sur les choix d’autres cultures
          pérennes.


          En revanche, le recours aux intrants n’est
          généralement pas capitalisé dans le prix de la terre. À l’inverse,
          la disponibilité de l’eau (souterraine ou irriguée) augmente les
          revenus espérés de la terre agricole et donc son prix. Il en est de
          même pour les investissements réalisés pour « améliorer »
          l’exploitabilité de la terre, tels que l’agrandissement de la taille
          des parcelles, des forages, ou les travaux de drainage. Enfin, dans
          une perspective de limiter la déprise agricole, il est communément
          admis que la stabilité des soutiens à l’agriculture (Politique
          agricole commune, Agriculture biologique, etc.) joue sur la valeur
          du foncier et pérennise les activités agricoles. Les quotas et
          permis de production impactent également le prix de la terre
          agricole, que ce soit les droits d’épandage ou les limites en termes
          de nitrates. Inversement, les effets d’aménité qui augmentent
          l’offre de bénéfices écologiques peuvent générer des revenus
          additionnels de la terre.

        

        
Facteurs externes à l’agriculture

          

          Parmi les facteurs externes à l’agriculture
          susceptibles d’avoir un effet sur la valeur de la terre et donc sur
          les opportunités de conversion des espaces agricoles, la proximité
          des espaces déjà urbanisés, mais aussi des espaces naturels, doit
          être prise en compte. Également, l’effet des Safer et des
          collectivités territoriales mérite d’être étudié.


          La proximité des pôles urbains, tout comme celle
          des infrastructures routières, constitue à la fois une menace et une
          opportunité pour les activités agricoles. Elle peut être génératrice
          de nouveaux débouchés et conduire à une spécialisation de l’activité
          vers des produits à haute valeur ajoutée. Dans ce contexte, les
          programmes d’approvisionnement local des cantines scolaires sont un
          levier non négligeable. La ville ou la coexistence d’activités
          concurrentes dans un même espace peuvent en revanche être source de
          conflits d’usage et de gêne à l’activité agricole (fragmentation des
          espaces agricoles par les infrastructures de transport, restrictions
          sur certaines pratiques agricoles…). Parallèlement, les populations
          non agricoles permettent le maintien de l’activité agricole en
          apportant un accès aux services et aux emplois. Mais cette proximité
          peut aussi accroître la pression foncière et accentuer la
          vulnérabilité des terres agricoles si elles ne bénéficient pas d’une
          protection particulière (cf. chap. 7).


          Les
          espaces naturels à proximité des terres agricoles présentent
          des effets de débordement, positifs ou négatifs, mais généralement
          de moindre ampleur que les déterminants présentés ci-dessus. Les
          terres agricoles marginales vont être plus vulnérables à l’abandon
          et à l’enfrichement, mais on peut considérer qu’une parcelle de
          terre agricole bénéficie des attributs des parcelles voisines par
          des effets d’externalité comme les espaces ouverts ou les services
          écosystémiques. Les paysages et les habitats naturels influent
          positivement sur la valeur des terres agricoles. Et il en va de même
          des services écosystémiques fournis par les zones naturelles (lacs,
          rivières, forêts et zones de conservation) sur l’activité agricole.
          Le développement du tourisme et des loisirs, rendus possibles par
          les espaces naturels et forestiers, est aussi source de valeur pour
          l’agriculture, ce qui peut préserver les terres d’un changement
          d’usage. En France, les mécanismes de protection de l’environnement
          peuvent diminuer localement la disponibilité de la terre, mais on
          n’observe pas d’effet direct sur l’activité agricole.


          Les
          tensions foncières en zone littorale. Le foncier étant
          structurellement rare sur les littoraux, sa valeur s’accroît en
          proportion de la demande. Ainsi, en France, le prix de vente des
          terrains à bâtir en secteur diffus est 60 % plus élevé sur le
          littoral qu’en moyenne métropolitaine. Les terrains y sont par
          ailleurs plus petits (– 25 %), témoignant de l’effet du prix sur la
          propriété, mais également de l’héritage des structures foncières
          maraîchères propres au littoral. Si la consommation de terres
          agricoles n’est pas spécifique au littoral, elle y est
          particulièrement forte : en France, les exploitations des communes
          littorales ont perdu 25 % de leur surface agricole utile (SAU) entre
          1970 et 2010, contre 12 % dans l’arrière-pays et 10 % en moyenne
          métropolitaine.


          La
          poldérisation des zones humides littorales s’est d’abord
          développée sur les rivages de la mer du Nord, avant de se diffuser à
          l’échelle mondiale. Pratiquée initialement au profit de
          l’agriculture, de l’aquaculture et de la saliculture, elle a
          surtout, à partir du xixe siècle, été effectuée pour l’urbanisation et
          le développement économique, auxquels elle procurait des terres bon
          marché et qui évitaient les conflits liés à l’empiètement sur des
          terres agricoles. De grandes villes comme Amsterdam, Venise ou
          Tokyo, se sont étendues sur d’anciens marais maritimes.
          L’installation d’infrastructures portuaires et d’établissements
          industriels encombrants ont aussi constitué un important facteur de
          poldérisation. Dans l’estuaire de la Seine, entre 1834 et 1978, les
          espaces intertidaux sont ainsi passés de 130 à 31 km2. À l’échelle
          mondiale, 67 % des marais maritimes ont été conquis de cette façon
          au cours de la période historique.


          Le contexte institutionnel modifie sensiblement la
          valorisation de la ressource par l’agriculture. La sécurisation des
          droits de propriété et d’usage, tout comme le tracé du parcellaire,
          joue un rôle sur le prix de la terre et sur la valorisation
          agricole. De manière intuitive, les coûts de transaction sont
          répercutés dans le prix de la terre, ce qui implique une plus grande
          rigidité du marché foncier, avec la non-réalisation de transactions
          potentiellement mutuellement profitables (encadré 4.2).


           
Encadré 4.2. La valeur de la terre en France
          en 2015
Selon l’Insee, les terrains cultivés représentent
          une valeur de 481,5 milliards d’euros en 2015 alors que la valeur
          des terrains supportant des bâtiments est presque dix fois
          supérieure (4 782,5 milliards d’euros). De forts différentiels
          existent au sein de ces deux champs statistiques tels qu’abordés par
          les comptes de patrimoine d’un point de vue macroéconomique. Le prix
          de la terre agricole libre varie entre 0,14 €/m² dans le Haut-Jura
          et 140 €/m² pour une vigne en appellation d’origine contrôlée
          premier cru en Bourgogne (Nouvelles séries de prix des terres,
          SSP-Safer). Les terrains actuellement convertis vers l’urbain ne
          sont par ailleurs pas directement comparables à l’ensemble des
          surfaces bâties. Le prix d’un terrain pour y construire une maison
          individuelle se situe entre 19 €/m² dans le Limousin et 200 €/m² en
          Île-de-France (Enquête sur le prix des terrains à bâtir,
          SOES).


          

        
      

      

Les facteurs locaux de conversion ou de résistance à
        l’artificialisation

        

        Dans un cadre périurbain, les facteurs
        de l’abandon d’exploitation agricole des terres ou de leur
        « sous-utilisation » sont profondément modifiés du fait de la pression
        foncière et de la fragmentation des territoires agricoles que
        l’insertion de surfaces artificialisées engendre. Comme on l’a vu plus
        haut, l’abandon de l’affectation agricole d’une terre est l’expression
        spatiale d’un processus de marginalisation, où l’exploitation agricole
        cesse d’être rentable au regard de la rente qu’une conversion de
        l’usage peut apporter.


        Comme vu aussi plus haut, la pression foncière
        implique, dans les régions à forte densité de population, un coût
        d’opportunité d’occupation des terres défavorable à l’occupation
        agricole. Une étude très détaillée portant sur le Sud de l’Espagne
        montre que ce sont les parcelles les plus proches des espaces
        urbanisés (0 à 1,2 km) et des routes (moins de 2,5 km) qui sont celles
        où est le plus fort l’abandon de l’agriculture lié à la vente des
        terrains pour des usages urbains. Mais, du fait d’une tendance à
        l’intensification de l’activité agricole au sein de ces mêmes espaces
        (qui s’accompagne d’un changement de type de production et d’un
        maintien relatif des usages agricoles), les zones les plus sujettes à
        l’artificialisation ne se situent pas toujours dans la proximité
        immédiate de ces espaces. Ce sont les zones médianes, entre 1,2 à 5 km
        de distance du centre de l’espace urbanisé, qui sont les plus
        sensibles à la conversion d’usage. On retrouve le même type de
        mécanisme dans des exemples canadiens, dans les plaines viticoles du
        Sud de la France, etc. Le processus n’apparaît cependant pas linéaire
        et l’extension même de l’artificialisation des sols dans ces zones
        périurbaines peut au-dessus d’un certain seuil être freinée par la
        dynamique réactive de l’agriculture locale (encadré 4.3).


         
Encadré 4.3. Processus non linéaire dans un
        contexte périurbain : l’effet de voisinage
Lorsque
        l’artificialisation commence, les effets de fragmentation des
        exploitations agricoles sont très importants et amplifient le
        processus amorcé. Ce phénomène est appelé « effet de voisinage »,
        c’est-à-dire qu’il incite les exploitations voisines de celles qui ont
        abandonné des parcelles à l’artificialisation, à le faire à leur tour.
        Mais au bout d’un certain taux d’artificialisation et de fragmentation
        des exploitations agricoles, démarre alors un processus de
        concentration des exploitations et de diminution de leur nombre, qui
        freine très largement le processus d’artificialisation, voire
        l’arrête.


        


        Bien que peu nombreuses sur le sujet, les études
        montrent que les effets de la fragmentation des territoires agricoles
        et des exploitations agricoles qui s’y trouvent sont importants et
        qu’ils amplifient le processus entamé d’artificialisation. En plus
        d’une consommation accrue de terres agricoles locales,
        l’interpénétration de plus en plus complexe des espaces fonctionnels
        urbains et agricoles se trouve à l’origine d’une reconfiguration
        permanente des parcellaires agricoles, qui oblige à une adaptation
        continue des agriculteurs locaux à des conditions d’exercice de leur
        activité toujours changeantes et plus contraignantes. Ces tensions
        sont bien plus fortes que la simple part de la surface communale
        affectée à des usages non agricoles et non forestiers pourrait le
        laisser penser : ainsi, par exemple, dans les communes périurbaines
        d’Île-de-France où ces tensions peuvent être fortes, les surfaces
        artificialisées ne couvrent qu’entre 10 et 20 % du territoire
        communal. Il semble néanmoins exister un palier, spatial et/ou
        temporel, où l’abandon agricole au profit de l’artificialisation peut
        se ralentir dans les zones périurbaines.


        On retrouve une dynamique de même nature au travers
        de l’analyse des conflits et des contentieux qui se développent dans
        les zones périurbaines. Les conflits autour de l’usage des sols sont
        de plusieurs ordres et touchent tous les domaines (pollution sonore ou
        olfactive, désagrément visuel, risque sanitaire, conservation de la
        nature ou du patrimoine, etc.). Dans cet ensemble, les conflits entre
        urbains ou ex-urbains et agriculteurs sont nombreux, sans pour autant
        être dominants ; ils sont en outre plus ou moins variables selon les
        forces et nuisances générées par chacune des parties en présence.
        Au-delà des conflits directs et contentieux liés aux changements
        d’affectation des sols, au travers desquels les terres agricoles sont
        considérées comme menacées par l’artificialisation, se développent
        également des conflits et contentieux inverses au sein desquels
        certaines pratiques ou installations agricoles sont vues comme des
        nuisances locales. Il est intéressant de constater qu’à partir d’un
        certain seuil, la diffusion de l’occupation résidentielle d’anciennes
        terres agricoles pose problème dans la mesure où les ménages sont
        prompts à vivre près de la nature (même s’ils en ont une image
        fantasmée) et qu’ils souhaitent que les espaces dans lesquels ils
        s’installent conservent certaines des caractéristiques paysagères
        qu’ils sont notamment venus y chercher. L’agriculture a une place
        particulière dans cette image de la nature, qui explique la
        mobilisation possible de certains résidents récents contre de grands
        projets d’infrastructures ou des projets de développement résidentiel
        supplémentaire.


        Toutes les exploitations agricoles, localisées en
        périurbain, ne sont pas sensibles de la même façon à la pression à la
        conversion de leurs surfaces agricoles. La situation financière de
        l’exploitant, son endettement, mais aussi les coûts d’ajustement ou
        coûts d’opportunités requis pour le changement d’activité (vente des
        actifs mobiliers et immobiliers, inadéquation de la formation
        professionnelle pour une activité autre qu’agricole…) influent
        largement sur les décisions des exploitants. Les caractéristiques
        socio-économiques de la famille de l’exploitant sont aussi intégrées
        dans les décisions de celui-ci. Deux facteurs augmentent la
        probabilité de cessation d’activité : le travail du conjoint à temps
        plein hors de l’exploitation d’une part, et le fait que les deux
        conjoints aient été eux-mêmes élevés dans une exploitation agricole
        d’autre part. L’orientation de l’exploitation en production animale,
        en grandes cultures ou en maraîchage est un déterminant de la
        cessation ou du maintien d’activité. En effet, les niveaux de valeur
        ajoutée à l’hectare, et donc les niveaux de rente agricole, sont
        différents selon la nature des productions et les coûts irrécupérables
        sont plus importants en production animale, aussi est-il constaté que
        les régions dominées par les exploitations spécialisées en élevage
        sont moins sujettes aux cessations d’activité, à caractéristiques
        régionales socio-économiques équivalentes, que les régions
        spécialisées en production végétale.


        Parallèlement, nombreuses sont les études qui se
        focalisent sur la résistance des exploitations périurbaines, comme
        faisant partie des facteurs de lutte contre l’étalement urbain. Elles
        témoignent d’une grande diversité de stratégies qui peuvent être
        regroupées dans le cadre d’adaptations multifonctionnelles au contexte
        périurbain. Il est ainsi difficile de déterminer si la forte densité
        de population renforce ou menace l’activité agricole : elle peut
        réduire le processus de déprise du fait des opportunités de marchés,
        comme l’accentuer en offrant des opportunités de travail en dehors de
        l’agriculture. Ainsi, l’existence de revenus secondaires de
        l’exploitant ou de sa famille peut accélérer la déprise tout comme
        elle peut contribuer à stabiliser l’activité agricole. Au-delà d’un
        certain seuil de revenus non agricoles, donc de pouvoir d’achat, on
        voit apparaître un effet positif sur la reprise des exploitations, qui
        s’appuie alors sur l’ouverture d’opportunités commerciales liées à de
        nouvelles habitudes alimentaires des ménages aisés. Cette situation a
        aussi pour effet de rendre certaines petites structures périurbaines
        moins dépendantes aux aides à la production de la Politique agricole
        commune (PAC). Les exploitations périurbaines ont développé des
        adaptations très diverses pour se maintenir, mais qui ont pour trait
        commun des modalités d’intégration dans le système agroalimentaire qui
        s’appuient justement sur la proximité urbaine. Certains exploitants se
        tournent vers des petites cultures à très haute valeur ajoutée
        (vignobles), vers des marchés de niche. Cela se traduit par la
        valorisation économique et sociale de la multifonctionnalité de
        l’agriculture ou, plus souvent, par l’augmentation de la vente directe
        (encadré 4.4).


         
Encadré 4.4. Intégrer les exploitations
        périurbaines aux projets alimentaires urbains
Une nouvelle
        voie de renforcement des revenus des exploitations apparaît depuis une
        à deux décennies avec le développement ou la montée en puissance de
        politiques locales intégrant la question agricole dans les stratégies
        alimentaires urbaines. Ces politiques alimentaires et agricoles
        locales réinterrogent l’usage des outils de planification. La
        protection de l’agriculture périurbaine via des instruments de
        planification librement mobilisés par les communes serait plus
        efficace que les plans locaux d’urbanisme, notamment car ils signalent
        une gouvernance locale mobilisée autour d’un projet agri-urbain de
        développement agricole qui se traduit, ensuite, par une volonté de
        protection du foncier agricole. Cette mobilisation est un puissant
        levier de protection des exploitations périurbaines, à condition qu’il
        intègre l’agriculture existante sur les territoires dans sa dimension
        multifonctionnelle.


        

      

      
Conclusions et leviers d’action

        

        S’il est clair que l’artificialisation
        des sols a des effets sur les espaces agricoles, ceux-ci doivent
        être examinés tant sur le plan quantitatif que qualitatif. Sur le plan
        quantitatif, on observe des pertes irréversibles de surfaces
        agricoles. Si l’artificialisation des sols y joue un rôle souvent
        considéré comme prépondérant, ces pertes sont aussi dues au phénomène
        plus classique de déprise agricole liée aux cessations d’activité
        agricole. Ces dernières donnent lieu à d’importants flux de
        changements d’affectation des sols entre sols agricoles et sols
        forestiers et naturels, touchant des terres potentiellement moins
        productives et plus réversibles. Traduire ces flux en perte de
        production de biomasse agricole n’est pas chose aisée. Tout au plus,
        peut-on tenter d’évaluer la perte de capacité productive due à
        l’artificialisation de terres agricoles. Même si les pertes de terres
        agricoles par artificialisation concernent des sols de bonne à très
        bonne capacité productive, les pertes de production qu’elles
        pourraient engendrer, sont, pour une large part, compensées par une
        intensification accrue de la production de biomasse sur les autres
        terres agricoles. Sur un plan plus qualitatif, certaines des formes
        prises par l’artificialisation, comme le mitage ou la fragmentation
        des territoires agricoles par l’habitat ou certaines infrastructures
        de transport, démultiplient les zones de contact entre l’agriculture
        et les territoires artificialisés, ce qui procure des gênes et
        nuisances réciproques entre résidents et agriculteurs, et peut
        perturber l’organisation de l’activité agricole. Sur ces questions,
        l’état des lieux de la littérature scientifique souligne davantage des
        besoins de recherche en la matière qu’il ne permet de tirer de
        conclusions.


        Cela étant dit, dans la perspective de limiter les
        pertes de terre agricoles à moyen et long terme, afin de préserver les
        capacités de production agricoles de la France et éviter d’entraver le
        travail des agriculteurs, des leviers d’action existent.


        Dans un premier temps, les décisions conduisant à
        l’artificialisation des sols agricoles prennent insuffisamment en
        compte la qualité des sols visés par les projets de conversion. Par
        conséquent, il est difficile d’estimer l’exact impact de cette
        artificialisation sur l’agriculture, qu’il s’agisse des quantités
        produites, mais aussi de l’environnement agricole plus largement. Un
        important et principal levier d’action réside dans l’amélioration des
        connaissances des sols agricoles en France, à l’échelle de la
        parcelle. Ce levier est cependant conditionné par l’acceptation d’une
        définition de la notion de qualité des sols.


        Dans un second temps, il ressort des analyses
        statistiques une faible réversibilité des sols agricoles devenus
        imperméabilisés. C’est bien cette catégorie d’artificialisation qu’il
        conviendrait de mettre en avant dans les suivis d’occupation du sol
        pour évaluer plus précisément son impact sur l’agriculture. En effet,
        à long terme et dans un contexte de changement climatique, cette
        réversibilité est centrale, dans la mesure où des études montrent que
        les usages agricoles localisés peuvent être amenés à évoluer, du fait
        de la disponibilité de la ressource en eau et de l’évolution du
        climat. Si l’artificialisation des sols agricoles est décidée, les
        projets d’aménagement devraient prendre en compte et privilégier cette
        réversibilité future.


        Les politiques de zonage apparaissent comme un outil
        au fort potentiel, mais leur mise en œuvre ne semble pas toujours être
        suffisamment efficace pour maîtriser l’artificialisation des sols
        agricoles. De ce fait, se pose la question du bon échelon de
        gouvernance des terres agricoles.


        Enfin, tous les types d’agriculture n’offrent pas les
        mêmes capacités de « résistance » face au phénomène
        d’artificialisation des sols. Dans un contexte périurbain avec une
        forte pression foncière, l’agriculture de niche, mais aussi
        l’agriculture intégrée dans un système d’alimentation territorialisée,
        s’avèrent plus pérennes que l’agriculture conventionnelle. La
        gouvernance participative et locale est alors centrale.


        

Chapitre
          5
Stratégies de localisation des
          ménages et construction de logements

          

          

          Après avoir analysé les impacts environnementaux et
          les conséquences sur le secteur agricole de l’artificialisation des
          sols, il nous faut maintenant en préciser les acteurs et examiner en
          détail les processus par lesquels ils interviennent dans ce
          mouvement d’ensemble. On repère trois grands types d’activités se
          déployant sur les sols artificialisés : l’habitat et le logement,
          destinés directement à la consommation des ménages ; les activités
          économiques, qu’elles soient industrielles ou tertiaires (et
          auxquelles on assimile le plus souvent les administrations et les
          services publics) ; les infrastructures de transport, qu’elles
          relient les villes entre elles ou qu’elles desservent les espaces
          urbains ou périurbains.


          Bien que les surfaces destinées à l’habitat ne
          représentent, en 2014 et selon Teruti-Lucas, que 42 % des surfaces
          déjà artificialisées, l’attention se porte le plus souvent sur cette
          utilisation du sol parce que son rythme d’extension semble être le
          plus rapide. En effet, toujours d’après Teruti-Lucas, près de la
          moitié des surfaces nouvellement artificialisées entre 2006 et 2014
          l’ont été pour de l’habitat individuel ou collectif (fig. 5.1),
          l’habitat collectif ne représentant que 14 000 ha des 242 000 ha
          d’extension des surfaces artificialisées pour l’habitat. Notons
          néanmoins que, si ce flux est nettement plus important que ceux
          destinés aux activités économiques ou aux infrastructures de
          transport, il est globalement moins imperméabilisant que les autres
          flux. En effet, seulement 111 000 ha des 242 000 ha concernés par ce
          flux sont à terme bâtis, revêtus ou stabilisés, alors que 220 000 ha
          des 243 000 ha destinés aux infrastructures ou aux activités
          économiques sont dans ce cas à l’issue de leur artificialisation.
          Ainsi, l’extension des surfaces destinées à l’habitat mélange des
          modes de couverture des sols aux impacts environnementaux
          variés.
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          Figure 5.1.
          Solde des flux 2006-2014 des sols artificialisés selon l’utilisation
          du sol (en milliers d’hectares).


          Source : Agreste,
          2015.


          Pour comprendre les processus qui sous-tendent les
          mouvements d’extension des surfaces destinées à l’habitat, il nous
          faut revenir aux mécanismes qui expliquent la localisation
          résidentielle des ménages et la façon dont ils façonnent les
          paysages urbains et non urbains. Au-delà du processus
          d’urbanisation, ces mécanismes se traduisent par l’actuel mouvement
          de périurbanisation tout d’abord résidentielle, qui diffuse
          l’artificialisation des sols au-delà des frontières de la ville. En
          s’appuyant sur ces mécanismes, plusieurs instruments de politiques
          publiques peuvent être envisagés pour limiter l’extension de
          l’artificialisation, tant en milieu urbain que périurbain, sans pour
          autant remettre en cause l’accès au logement et/ou entraver la
          dynamique du secteur de la construction.

        
      

      Préférences des ménages, extension urbaine et
        périurbanisation

        

        Les mécanismes de choix résidentiel des
        ménages poussent assez nettement à l’extension urbaine et à
        la périurbanisation. Mais, en parallèle à ce schéma, la densité des
        surfaces construites à périmètre urbanisé constant le plus général
        semble se renforcer, y compris dans le périurbain. Il y aurait donc un
        double phénomène d’expansion/densification, que des études trop
        focalisées sur l’étalement tendent à oblitérer et qui pousse certains
        auteurs à parler de réurbanisation.


        L’arbitrage de localisation résidentielle des
          ménages

          

          Les modèles de base de l’économie urbaine analysent
          le processus de localisation résidentielle des ménages à partir d’un
          arbitrage entre des coûts liés à la demande de logements et des
          coûts de transport supportés par des ménages qui cherchent à se
          localiser autour d’un centre d’emploi où ils travaillent. Les
          premiers ont tendance à s’accroître avec la concurrence pour
          l’occupation des sols qui s’aiguise à proximité du centre avec
          l’augmentation des densités, alors que les seconds (qu’ils soient
          directement monétaires ou exprimables en coût d’opportunité du temps
          consacré en déplacement) tendent à diminuer pour ceux qui peuvent se
          localiser à proximité de ce même centre. C’est au travers de ce
          schéma très simple que l’on peut rendre compte du mouvement
          d’étalement des villes autour de leur centre. Ce mouvement est
          d’autant plus soutenu que le poids des dépenses que les ménages
          affectent à leur logement s’accroît plus vite que celui des dépenses
          relatives au transport, comme c’est le cas pour les ménages français
          depuis plusieurs décennies (encadré 5.1).


           
Encadré 5.1. Quelques caractéristiques des ménages
          français en matière de choix de logement
Les dépenses
          affectées au logement représentent, en 2014, 20,1 % du budget des
          ménages français (contre 18,5 %, dix ans plus tôt), alors que le
          coefficient budgétaire du poste transport passe de 10,6 à 9,8 entre
          2004 et 2014 (Insee, Comptes nationaux, base 2010).
Les décohabitations des enfants, l’allongement de
          la durée de vie, l’évolution des structures familiales expliquent la
          diminution de la taille des ménages et l’augmentation de la demande
          en logements. Les petits logements, localisés au centre-ville, sont
          difficilement accessibles à ceux qui ont perdu des revenus et cela
          alimente la croissance de la surface à urbaniser. L’exemple de
          Berlin montre que le vieillissement de la population et
          l’augmentation des ménages de petite taille favorisent le
          développement des constructions dans le périurbain proche de la
          ville, tout en diminuant les constructions dans la ville dense et
          dans le périurbain plus éloigné.
En France,
          58 % des ménages habitent des maisons individuelles. Lorsqu’on
          demande aux Français le type d’environnement résidentiel dans lequel
          ils souhaiteraient vivre, 87 % souhaitent un habitat individuel. Un
          déménagement est motivé par l’accès à un jardin (23 %), une pièce en
          plus (22 %) ou une vue agréable (19 %). Les aménités vertes et
          paysagères, plutôt associées à l’environnement périurbain, sont
          nettement plébiscitées.


          


          Ce mouvement est accentué par la conjonction de
          trois phénomènes complémentaires : la croissance démographique, la
          population de la France métropolitaine devant passer, selon les
          projections de l’Insee, à quelque 73,6 millions en 2060, soit une
          augmentation d’environ 9 millions d’habitants (+ 14 %) ; la
          diminution de la taille des ménages (encadré 5.2), qui se traduit
          mécaniquement par une augmentation de la demande de logement ; et la
          préférence qu’expriment les ménages (notamment français) pour
          l’habitat individuel (encadré 5.2), ce qui accroît la demande en
          sols artificialisés tant pour le bâti que pour les jardins
          attenants.


          À ces trois composantes s’ajoutent le rôle
          ambivalent des attributs des lieux, aménités naturelles versus
          urbaines (voir plus loin encadré 5.6), et celui associé aux
          bénéfices que les ménages peuvent retirer des interactions sociales,
          les amenant le plus souvent à se rapprocher de leurs semblables. Ces
          deux éléments essentiels dans la dynamique de construction et
          d’extension des surfaces destinées à l’habitat seront discutés plus
          loin.


          Dans ces conditions, la relation entre croissance
          démographique et extension des espaces urbanisés n’est pas linéaire.
          Dans tous les pays industrialisés, la deuxième est plus rapide que
          la première et la France n’y fait pas exception. Parallèlement, en
          examinant l’évolution de la densité urbaine (nombre d’habitants par
          kilomètre carré), on observe une hausse de celle-ci indiquant une
          consommation plus intensive de l’espace urbain en même temps que le
          mouvement d’étalement. Au total, Angel (2011) projette, selon le
          scénario retenu, une croissance de 75 à 190 % des espaces urbanisés
          de 2000 à 2050 pour l’Europe et le Japon, fourchette cohérente avec
          l’expansion urbaine que la France a connue au cours du demi-siècle
          dernier.


          Ainsi, le double mouvement de concentration urbaine
          et d’étalement urbain, caractéristique des pays dits industrialisés,
          se traduit par une avancée des frontières de la ville et un
          mouvement de dispersion de l’habitat, notamment individuel, dans les
          espaces périurbains, particulièrement marqué en France.

        

        
De l’étalement urbain à l’émergence des espaces
          périurbains

          

          La forme urbaine classique consiste en une
          expansion plus ou moins régulière de la ville sur l’espace
          immédiatement environnant, avec une organisation en cercles
          concentriques caractérisés par un gradient de densité de
          construction décroissant avec la distance au centre. Toutefois, il
          est fréquent d’observer des dynamiques de construction immobilière
          non continue par rapport à l’espace urbain : c’est le cas du
          développement périurbain fragmenté et disjoint, qui se traduit en
          France par un mitage de constructions immobilières saupoudrées au
          milieu d’espaces agricoles, forestiers ou naturels. Le développement
          fragmenté peut avoir lieu sur toute la périphérie de la ville, de
          manière satellitaire (regroupement localisé de lots fragmentés),
          dispersée (distribution diffuse des constructions dans l’espace) ou
          encore en bandes construites disjointes les unes des autres. À moins
          de définir un zonage strict, planifié, les zones de transition entre
          l’espace urbanisé et l’espace rural ont toujours des formes
          particulières qui traduisent le front de l’artificialisation par
          connexion de noyaux et/ou par diffusion le long d’axes.

        

        
La périurbanisation des ménages en France

          

          La périurbanisation est une tendance de fond qui a
          débuté dans les années 1970, et même plusieurs années auparavant en
          Île-de-France. Elle fut ralentie dans les années 1990, tandis que
          les chiffres de la décennie 2000 montrent au contraire une reprise
          du phénomène, en particulier autour des plus grands pôles urbains.
          La périurbanisation s’est opérée par extension spatiale du périmètre
          d’influence des villes, c’est-à-dire par accroissement du nombre de
          communes dont une part importante de la population active effectue
          quotidiennement des déplacements domicile-travail entre ses communes
          de résidence (non inclus dans le pôle urbain) et celui-ci. Le
          développement de ce périurbain fragmenté et disjoint de la ville se
          traduit par un mitage de l’espace, alternant constructions
          immobilières et enclaves agricoles, boisées ou naturelles plus ou
          moins étendues. C’est dans ces espaces que domine la problématique
          de l’extension des surfaces artificialisées au détriment des
          surfaces agricoles. Le rôle des propriétaires de foncier agricole et
          leur arbitrage de rente tel que décrit au chapitre précédent, sont
          les ressorts essentiels des possibilités d’extension de l’habitat en
          périurbain.


          Ce développement fragmenté peut avoir lieu sur
          toute la périphérie de la ville ou de manière satellitaire, ou
          encore en bandes construites disjointes les unes des autres. Ce
          mouvement s’est historiquement opéré en deux temps : tout d’abord,
          par augmentation du nombre de communes dites périurbaines, avant de
          se poursuivre par un phénomène de densification dans ces communes,
          par contraste avec le recul des villes-centres. Les années 1990 sont
          marquées par une reprise démographique de ces villes et de leur
          banlieue.


          Aujourd’hui, la périurbanisation prend des formes
          plus complexes. En particulier, elle procède plus souvent par
          l’intégration de bourgs et petites villes anciennement rurales ou
          l’accroissement de la taille de communes périurbaines, ce qui
          participe de l’évolution des espaces métropolitains vers des
          structures plus multipolaires.


          Une vision du périurbain en permanente
            évolution

            

            Sans minimiser les problèmes environnementaux et
            sociaux posés par la périurbanisation (en particulier via les
            pratiques de déplacement), un ensemble de travaux propose des
            jugements plus mesurés, qui visent à dépasser l’enthousiasme
            initial d’une nouvelle dynamique des espaces ruraux offerte par la
            périurbanisation (par la contre-urbanisation ou la suburbanisation
            selon les dénominations qui ont fait débat à la fin du siècle
            dernier) ou, à l’inverse, l’image d’habitants contraints à
            s’éloigner des centres urbains, relégués dans des territoires sans
            âme et repliés sur leur maison avec jardin. Ces approches invitent
            à reconsidérer les moyens à mettre en œuvre pour inscrire les
            territoires périurbains dans des trajectoires plus durables.


            Un quart à un tiers de la population européenne
            étant installé dans le périurbain, de nouvelles lectures de la
            périurbanisation sont proposées mais peuvent faire controverse.
            Ainsi, certains auteurs considèrent que les habitants font état de
            choix résidentiels construits en relation avec un projet de vie
            qui accorde une grande importance à la proximité avec les espaces
            naturels, et un sentiment partagé de « vivre à la campagne ». La
            qualité de vie est plébiscitée, et l’ancrage dans ces territoires
            est revendiqué : les projets de (re)déménagement sont rares. Ce
            sont exactement ces mêmes motifs qui ont fait le succès des
            premiers mouvements de périurbanisation à partir du milieu des
            années 1960. Les modes de vie des périurbains ont, par ailleurs,
            évolué et ne s’inscrivent plus dans un rapport de dépendance forte
            aux centres urbains.

          

          
(Re)composition sociale des tissus moins
            denses

            

            L’image d’un « club » périurbain porté par un
            entre-soi est assez fréquente et les travaux sur les processus de
            verrouillage de ces espaces (encadré 5.2) participent à leur
            « mauvaise presse ». Cet entre-soi socio-spatial se matérialise
            par des espaces dédiés à des catégories de population, les plus
            aisées vivant au plus près des aménités et allant jusqu’à le
            matérialiser par une fermeture, comme c’est le cas pour les gated-communities, résidences ou quartiers
            fermés, qui se développent en France.


            À l’inverse, pour les ménages les plus modestes,
            ce choix (périurbain-rural) peut avoir des conséquences
            dommageables sur leur paupérisation, leur captivité ou leur
            isolement dans ces territoires où commerces et services sont moins
            accessibles.


            Le renouvellement ou la recomposition sociale des
            espaces peu denses, souvent analysés comme s’effectuant au
            détriment des populations autochtones, plus agricoles, est tout
            autant porteur d’une diversification sociale. En effet, les
            ménages provenant du desserrement résidentiel tendent à se
            mélanger de plus en plus. Si la population agricole y décroît,
            marquant un changement des pratiques agricoles et donc des
            paysages, ces zones connaissent, du moins en Amérique du Nord, une
            croissance démographique, avec parfois une insertion
            professionnelle agricole.


             
Encadré 5.2. Growth machine hypothesis et Homevoter
            hypothesis :
            freins à la densification périurbaine
Selon la Growth machine
            hypothesis, les promoteurs et les propriétaires de terrains
            non bâtis exercent une pression politique, mais pour des
            politiques d’aménagement urbain moins contraignantes. À l’inverse,
            selon la Homevoter hypothesis, les propriétaires ont
            intérêt à soutenir politiquement, par le vote, les équipes
            municipales qui mettent en place des politiques d’aménagement
            urbain contraignantes car cela augmente leur capital. Comme
            l’offre est alors moins élastique, cela les assure contre des
            chocs venant affecter la valeur de leur capital.
Différents tests de cette hypothèse montrent
            qu’effectivement les municipalités avec une large part de
            propriétaires tendent à mettre en place des politiques
            restrictives, non seulement aux États-Unis mais aussi en France.
            On distingue donc deux étapes : une phase de croissance
            démographique forte, tirée par des logiques foncières portées par
            des propriétaires fonciers ruraux ; et une phase de stabilisation,
            associée à des politiques de préservation du cadre de vie portées
            par des périurbains nouvellement arrivés et qui veulent maintenir
            leur cadre de vie et une densité faible d’habitat.


            

          
        

        

Inégalités sociales, configuration urbaine et
          consommation foncière

          

          Lorsque les ménages ont les mêmes préférences et ne
          diffèrent que par leurs revenus, l’économie urbaine montre que les
          ménages défavorisés se localisent dans un cercle central proche du
          centre d’emplois tandis que les ménages aisés habitent dans un
          anneau qui entoure ce cercle. Lorsque les préférences des deux
          groupes sociaux diffèrent, les ménages à haut et à bas revenus se
          localisent dans le centre ou en périphérie selon l’élasticité-revenu
          de leur demande d’espace résidentiel et d’accessibilité. En réalité,
          la localisation des ménages selon leur revenu est guidée non
          seulement par la distance au centre mais aussi par la présence
          d’aménités (encadré 5.3), qui conduit à deux types dominants de
          configuration urbaine.


           
Encadré 5.3. Les attributs des lieux : les trois
          grands types d’aménités
Les aménités naturelles
          correspondent aux caractéristiques topographiques de l’espace — par
          exemple une rivière, ou un bord de mer. Les aménités historiques
          caractérisent quant à elles l’aspect esthétique et patrimonial de la
          ville — par exemple les monuments, l’architecture ou les espaces
          verts. Enfin, les aménités modernes sont caractérisées par la
          présence d’équipements publics, de théâtres, ou l’état de rénovation
          des aménités historiques. Ces deux dernières catégories d’aménités
          sont des externalités positives.


          


          Lorsque l’espace est homogène et isotrope et que
          les ménages ne diffèrent que par leur revenu, la ségrégation
          socio-spatiale est le produit normal du fonctionnement du marché
          foncier : des ménages semblables font des choix identiques qui les
          conduisent à des co-localisations. Par défaut (et donc sans
          rééquilibrage), le marché foncier génère de la ségrégation
          socio-spatiale. Lorsque l’espace n’est pas homogène, du fait de la
          présence d’aménités naturelles, historiques ou modernes ou du
          voisinage social, les conclusions de l’économie urbaine sont plus
          incertaines : des configurations avec des ménages riches au centre
          et pauvres en périphérie (p. ex. Paris) ou l’inverse (p. ex. villes
          de l’Ouest américain) sont possibles. En effet, dans la ville
          européenne, les aménités historiques et modernes sont abondantes
          dans les métropoles, ce qui conduit les ménages aisés à choisir ces
          localisations centrales où le foncier est cher. À l’inverse, dans la
          ville étatsunienne, et conformément à ce qui s’applique à la plupart
          des villes de l’Ouest des États-Unis, le cœur des villes est pauvre
          en aménités alors qu’elles sont abondantes en périphérie. Dans ce
          cas, les ménages aisés choisissent ces localisations excentrées où
          les valeurs foncières peuvent être supérieures à celles du centre.
          C’est l’histoire et la géographie (dotation en aménités), ou la
          sociologie et la science politique (qualité sociale du lieu), plus
          que l’économie, qui expliquent la localisation qui prévaut. Or,
          selon que ce sera l’une ou l’autre, la consommation urbaine en
          terres en périphérie sera différente.


          Il existe un lien à double sens entre consommation
          foncière et inégalités sociales : la localisation excentrée des
          ménages à haut revenu dans un espace homogène et, plus encore,
          hétérogène (aménités, offre de biens publics locaux, voisinage
          social), est source d’inégalité socio-spatiale et elle accroît la
          consommation foncière résidentielle. Des politiques publiques
          réduisant soit l’inégalité sociale, soit la consommation foncière
          des ménages aisés vont dans le même sens : si les pouvoirs publics
          visent ces deux objectifs, il s’agit de politiques
          gagnant-gagnant.


          Les travaux appliqués ou de statistique descriptive
          montrent une localisation préférentielle des ménages aisés dans les
          banlieues excentrées ou le périurbain proche, contribuant ainsi à
          l’inégalité sociale des lieux (et à une consommation importante de
          terres agro-forestières). Il ne faut cependant pas exagérer cet
          effet inégalitaire : c’est au sein des unités urbaines que les
          contrastes sociaux sont les plus marqués et ce d’autant plus
          qu’elles sont grandes, les ceintures périurbaines apparaissant moins
          inégalitaires. Et, la périurbanisation a contribué à ces inégalités
          socio-spatiales, les migrations de catégories sociales moyennes à
          aisées vers ces couronnes ayant participé à la ségrégation sociale
          dans les villes (encadré 5.4).


           
Encadré 5.4. Logements sociaux et concentration de
          la pauvreté
La construction massive de
          logements sociaux dans les Trente Glorieuses a permis de loger de
          nombreuses familles des classes moyennes et populaires. Avec le
          temps, la piètre qualité des logements et leur localisation en
          périphérie explique en partie le niveau actuel de ségrégation des
          populations défavorisées. Les études montrent que les populations
          les plus pauvres sont reléguées dans les logements sociaux les moins
          valorisés. Ce n’est pas le logement social qui est en cause, mais la
          concentration de la pauvreté.
Les dynamiques du marché
          immobilier sont génératrices de segmentation spatiale, mais les
          règles de fonctionnement du logement social, qui le rendent éligible
          à une large part de la population, sans pouvoir contraindre un
          ménage dont le revenu aurait augmenté à quitter un logement, ont
          également contribué à une polarisation du parc HLM.


          

        

        
Conséquences de la périurbanisation des emplois sur
          les ménages urbains

          

          Lorsque les emplois se décentrent vers le
          périurbain ou les banlieues éloignées (ce qui est actuellement le
          cas en France[12]), ce
          mouvement peut renforcer la vague de relocalisation des ménages vers
          la périphérie, le facteur principal de localisation des résidents
          sur le territoire restant l’accès aux emplois. Mais, si les employés
          sont contraints de rester localisés au centre ou dans les banlieues
          proches, il peut en résulter un mauvais appariement spatial entre
          offre et demande sur le marché du travail, dû principalement à une
          augmentation des distances domicile-travail. Ainsi, si les ménages
          aux revenus les plus faibles sont aux centres-villes, ils sont
          pénalisés lorsque les emplois sont déplacés en périphérie et
          inversement.


          Une politique restrictive en matière d’urbanisation
          et d’étalement des villes est donc favorable à un meilleur
          appariement, bien que cela réduise la fluidité des marchés. Ce
          mécanisme n’a pas de portée générale : il demanderait à être précisé
          par des études locales. De plus, au niveau national, l’allongement
          des navettes des ouvriers et employés ne s’observe pas en France
          entre 1984 et 2006, et il est moindre pour ces catégories sociales
          que pour les classes supérieures de 2006 à 2013.

        

        
Le débat sur le rôle des aménités dans
          l’artificialisation des sols

          

          Comme on l’a vu plus haut, les aménités
          interviennent dans l’arbitrage de localisation résidentielle des
          ménages, le plus souvent en complément des coûts de logement et des
          coûts de transport. Elles peuvent néanmoins jouer un rôle différent
          selon l’échelle à laquelle on se place. On peut distinguer leur rôle
          à l’échelle de l’espace intra-urbain, entre les zones urbaines et
          périurbaines, à l’échelle régionale, entre aires urbaines, ou à
          l’échelle de la France entre espaces de haute valeur
          environnementale et les autres.

        

        
Aménités et équilibre spatial intra-métropolitain,
          entre zone urbaine et périurbaine

          

          La croissance démographique et la consommation de
          foncier par ménage sont deux facteurs de pression foncière. Les
          différences spatiales de pression foncière dues aux aménités
          dépendent donc de l’influence des aménités sur ces deux facteurs.
          Les aménités environnementales, classiquement caractérisées par leur
          distance au centre-ville, peuvent influencer les formes urbaines.
          Lorsque l’on prend en considération ces aménités plus fortes en
          périphérie qu’au centre, la fonction d’enchère foncière des ménages
          n’est plus nécessairement strictement décroissante avec la distance
          au centre-ville. Les ménages sont prêts à enchérir pour des
          localisations éloignées du centre-ville malgré des coûts de
          transport plus importants, ce que traduit leur
          « consentement-à-payer » pour bénéficier de ces aménités. Cette
          non-monotonie peut expliquer l’apparition d’une forme fragmentée de
          développement résidentiel. Toutefois, dans le cas le plus fréquent,
          les enchères foncières des ménages et des entreprises restent plus
          élevées au centre des villes.


          Les espaces verts urbains, des aménités souvent
            attractives

            

            Ce cadre d’analyse peut également être appliqué
            au rôle des aménités urbaines, celles-ci étant le plus souvent
            « historiques » ou « modernes » mais pouvant également prendre la
            forme d’aménités « naturelles » localisées dans la ville-centre.
            De nombreuses analyses, fondées sur la décomposition des prix
            immobiliers en prix hédoniques, c’est-à-dire calculés à partir de
            l’ensemble des caractéristiques qui composent le bien, convergent
            pour attester de la forte valorisation des espaces verts urbains
            et donc de leur rôle potentiel dans une nouvelle attractivité des
            villes-centres. L’introduction de cette composante d’espaces verts
            urbains, dont on sait qu’elle est susceptible d’atténuer les
            impacts environnementaux de l’urbanisation, pourrait en outre être
            favorable à une reconcentration de l’habitat, limitant d’autant
            l’extension de l’artificialisation des sols, mais soulevant
            d’autres difficultés (encadré 5.6).


             
Encadré 5.6. Controverses autour de la ville
            compacte
La ville compacte est promue
            car elle permet de diminuer certains des impacts environnementaux
            de l’urbanisation (cf. chap. 2 et 3) et préserve les sols. Mais là
            où la densification par augmentation des hauteurs de bâti remplit
            ces objectifs — parfois au détriment du bien-être de la population
            et au prix de coûts de construction souvent considérés comme
            prohibitifs par les promoteurs — la densification par remplissage
            des espaces disponibles (smart growth) modifiera quand même l’usage
            des sols.
En outre, à une échelle plus
            locale et sans aménagement spécifique, ces deux formes de
            densification altèrent la qualité de l’environnement urbain en
            lui-même : diminution de l’ensoleillement, augmentation du
            ruissellement, création d’îlots de chaleur, altération des
            aménités associées aux espaces ouverts. Pourtant, la densification
            reste un objectif affirmé de nombreuses politiques territoriales
            observées au sein de la majorité des pays de l’OCDE
            (2017).


            


            Cependant, puisqu’il s’agit de biens publics, les
            espaces naturels et les parcs et jardins peuvent entraîner des
            externalités négatives (sources de bruits, nuisances et
            délinquance). C’est en particulier vrai dans les quartiers les
            moins favorisés. Dans une revue de littérature, Laille et al.
            (2013) montrent que près d’une étude hédonique sur six mesure des
            valeurs négatives pour les espaces verts. Cela dépend donc du fait
            que l’espace soit intégré dans une politique urbaine (aménagé,
            entretenu, surveillé) ou laissé à l’abandon. La question se pose
            également de la perception des espaces urbains compris dans une
            trame verte.

          

          
Les limites des aménités périurbaines

            

            En dehors des lieux remarquables, les aménités du
            périurbain sont essentiellement les aménités naturelles
            forestières et agricoles dont les résidents viennent chercher la
            proximité. Mais, habiter ces espaces, c’est aussi les
            artificialiser, ce qui modifie la valeur d’option des espaces
            environnants. En effet, l’urbanisation d’une parcelle modifie la
            probabilité d’urbanisation des parcelles adjacentes car leur
            valeur d’usage résidentiel a diminué. Les habitants du périurbain
            se « nuisent » ainsi les uns aux autres par le biais de leur choix
            résidentiel. Il émerge donc une construction des paysages
            périurbains qui résulte, d’une part, des choix de localisation des
            ménages, qui recherchent l’espace et la proximité des paysages
            agricoles et forestiers, et, d’autre part, de la rentabilité de
            l’agriculture. La valeur d’aménité des derniers espaces à
            urbaniser peut être suffisamment faible pour qu’ils ne le soient
            pas, donnant naissance à un espace mixte, voire mité, où
            coexistent usage résidentiel et usage agricole, coexistence
            caractéristique des espaces périurbains mités par l’habitat
            individuel.


            Cette coexistence est porteuse de conflits entre
            urbains et agriculteurs. Ceux-ci sont nombreux et varient selon
            les forces et nuisances générées par chacune des parties en
            présence. En l’occurrence, certains grands exploitants agricoles
            disposent d’un pouvoir économique et de représentation qui les
            conduit à tenter d’influencer les politiques pour favoriser leur
            développement. Mais, le plus souvent, ces activités agricoles
            tendent à s’éloigner des franges urbaines pour éviter une partie
            de ces conflits.


            Lorsque les aménités sont plus ponctuelles et
            plus localisées (comme, par exemple, le long du littoral, d’une
            rivière ou d’un lac), la consommation d’espace par les ménages est
            moindre aux alentours de ces lieux, du fait de prix fonciers plus
            élevés. Les densités de population y sont également plus élevées.
            En outre, les prix élevés du foncier engendrent de la ségrégation
            sociale. Lorsque ces aménités sont localisées loin du
            centre-ville, ou que les aménités du périurbain l’emportent, alors
            la forme de la ville s’étend vers les zones d’aménités,
            éventuellement de manière discontinue, engendrant du mitage.

          
        

        

Rôle des aménités dans l’équilibre spatial entre
          les villes et/ou entre les régions

          

          Aux côtés des déterminants classiques des prix des
          logements (caractéristiques intrinsèques des logements) et de ceux
          des salaires (caractéristiques des salariés), les aménités sont des
          déterminants importants de la qualité de la vie. Ainsi, on peut
          montrer que, dans les métropoles ensoleillées, les prix des
          logements sont, toutes choses égales par ailleurs, plus élevés et
          les salaires moins importants. À l’inverse, les variables
          climatiques qui décrivent des climats froids et pluvieux ou
          particulièrement chauds engendrent des prix du logement plus faibles
          et des salaires plus élevés, différentiels compensatoires pour vivre
          dans des lieux peu prisés. Si les aménités naturelles et climatiques
          jouent un rôle important dans les arbitrages inter-métropolitains, à
          l’échelle de la métropole, ce sont plutôt les aménités sociales,
          culturelles et récréatives qui définissent la qualité de vie.


          Les aménités naturelles et climatiques jouent plus
          sur la croissance démographique que sur celle de l’emploi. Il en va
          de même pour les aménités reflétant les loisirs liés à l’eau. Par
          ailleurs, la croissance de la part de l’occupation forestière des
          sols accroît les migrations entrantes mais, quand cette part dépasse
          un certain seuil, l’effet est inverse et l’accroissement du couvert
          forestier joue comme une externalité négative. Ces aménités peuvent
          donc jouer un rôle non négligeable dans les mobilités entre villes
          ou vers des espaces à haute valeur récréative et/environnementale.
          Au-delà des actifs ayant ou recherchant un emploi, ces aménités
          naturelles et climatiques vont pour partie expliquer les migrations
          de retraités, dont la localisation résidentielle est déterminée par
          l’accessibilité aux services dont ils ont besoin. De la même façon,
          ces aménités jouent un rôle essentiel dans le développement des
          zones touristiques. La France se caractérise par une forte attirance
          de populations étrangères pour les aménités naturelles, dont le
          soleil et la mer. Ces migrations « hédonistes » touchent au premier
          chef les populations à la retraite. Celles-ci ont pris de l’ampleur
          depuis les années 1990, résultat, entre autres, du vieillissement
          démographique, de l’enrichissement collectif et de la nouvelle
          mobilité interurbaine de la population active.


          Au-delà de l’implantation des installations
          récréatives dont ces espaces ont besoin, s’y développe une forme
          d’artificialisation des sols, peu couverte par la littérature
          scientifique, au travers des résidences secondaires, soit du fait de
          leur construction, soit du fait de l’augmentation de la pression
          foncière qu’elles entraînent. Ces résidences secondaires, au nombre
          de 3,3 millions en 2016 (soit 9,5 % de l’ensemble des logements),
          sont en plein développement, leur croissance (+ 0,8 % par an entre
          1986 et 2016) étant cependant moins rapide que celle des résidences
          principales (+ 1,1 % par an sur la même période) (Arnold, 2016).
          L’emprise au sol de ce type de logements a donc dû augmenter de
          façon conséquente et devrait pouvoir être mieux prise en compte dans
          les analyses de l’artificialisation des sols (cf. chap. 7).


          Il existe donc des liens tangibles et
          potentiellement importants entre croissance (démographique et
          économique) locale et aménités, qui peuvent alimenter des politiques
          de développement local appuyées sur ces dernières. Néanmoins, en
          modifiant l’équilibre spatial, le changement climatique en cours
          pourrait avoir des conséquences sur la distribution de la pression
          foncière. Aux États-Unis, les villes de la Rust Belt, comme
          Cleveland, Detroit ou Pittsburgh, pourraient redevenir attractives
          comparativement aux villes de la Sun Belt comme Phoenix ou Dallas,
          si celles-ci deviennent exposées à de trop grandes chaleurs et
          périodes de sécheresse.

        
      

      

Politiques foncières et immobilières pour limiter
        l’extension urbaine et périurbaine

        

        Les études portant sur les marchés fonciers et
        immobiliers révèlent la nécessité de distinguer leur
        ajustement tel qu’il s’observe au sein des villes monocentriques et à
        l’échelle de la couronne périurbaine, afin de mieux cerner les outils
        et leviers d’action susceptibles d’influencer les stratégies de
        localisation des ménages.


        Les marchés fonciers et immobiliers s’ajustent en
        fonction des demandes de terrains et de logements exprimées par les
        ménages. Ils sont caractérisés par les règles suivantes :


        	les prix par unité de service résidentiel
          diminuent lorsque la distance au centre augmente ;

	la taille optimale du lot foncier augmente
          quand on s’éloigne du centre ;

	les densités d’occupation du sol diminuent
          avec la distance au centre de la ville.




        Quels sont les outils disponibles pour influer sur la
        densité et la répartition spatiale des ménages ? Si le zonage et la
        fiscalité sont les réponses classiques (cf. chap. 7), d’autres outils
        tels que les marchés de droit à bâtir ou l’achat de foncier par les
        collectivités territoriales peuvent également être envisagés.


        Transfert de droit à bâtir

          

          Le transfert de droit à bâtir est un outil
          économique susceptible d’influer sur les marchés fonciers et
          immobiliers : le porteur de projet peut augmenter la densité sur une
          parcelle en achetant des droits non utilisés sur une autre parcelle
          de la même zone.


          L’efficacité de ce type de régulation en termes de
          limitation des constructions nouvelles dépend de plusieurs facteurs.
          En particulier, l’intensité de constructions supplémentaires à
          laquelle les constructeurs peuvent prétendre doit être plus élevée
          que sous un schéma de régulation uniforme classique. La zone soumise
          à ce type de régulation doit correspondre aux attentes de la
          communauté locale, le seuil de limitation de densité doit être
          appliqué de manière stricte et le territoire ne doit pas présenter
          des zones non soumises à la régulation qui offriraient ainsi aux
          constructeurs des opportunités alternatives de constructions
          nouvelles.


          La mise en place d’un marché de droits de
          construction échangeables se heurte à la crainte de concentrer les
          activités dommageables (densité extrême en un lieu unique) ou à la
          remise en cause de la réduction effective de la quantité totale de
          bâti, en comparaison avec un système de régulation uniforme plus
          classique.


          En France, le recours à cet outil est négligeable :
          l’absence d’un marché suffisant pour fixer des prix cohérents, les
          contraintes législatives et le régime d’autorisation préalable mis
          en place expliquent en partie ce constat. Il pourrait peut-être se
          développer sous l’impulsion de la loi Alur (2014), qui a créé un
          mécanisme de transfert de constructibilité dans les zones à protéger
          pour leurs paysages.

        

        
Achats fonciers et projet de développement

          

          Les politiques publiques peuvent agir directement
          sous la forme d’achats fonciers et de projets de développement.
          C’est le cas de la ceinture verte (Green belt) autour de Londres.
          Ces ceintures vertes (cf. chap. 7) existent dans plusieurs pays mais
          leur application au Royaume-Uni est originale puisqu’elles y sont
          décidées par l’agglomération et imposées aux communes. L’objectif
          britannique est ambitieux : limiter l’extension urbaine, réduire
          l’impact sur les zones agricoles, et éviter les déplacements
          périphériques en décourageant les implantations au-delà de la
          ceinture. Sur ce dernier aspect au moins, les résultats ne sont pas
          au rendez-vous et le bilan de cette politique est controversé dans
          la littérature.


          Les effets attendus des ceintures vertes portent
          sur la restriction des constructions et de leur prix, sur
          l’amélioration des aménités environnementales sur le site et ses
          alentours, et sur des effets de rareté de l’offre par rapport à la
          demande. En France, certains travaux montrent que ces ceintures
          auraient un effet protecteur sur la zone visée et à proximité,
          tandis que l’attractivité est renforcée à une échelle plus large.
          Parallèlement, l’effet de rareté provoque une hausse des prix et
          modifie la demande en logements, en la dirigeant vers d’autres
          lieux.


          La revalorisation par le renouvellement urbain
          permet, de son côté, de maintenir et d’attirer la population dans
          les centres urbains. Cela peut se traduire par la réalisation de
          projets, la définition de zones de renouvellement ou des programmes
          de rénovation-renouvellement de l’habitat dans les quartiers
          défavorisés. La réalisation de grands projets publics (transports,
          espaces verts à l’intérieur des villes, etc.) contribue à
          réorganiser les quartiers en incitant les constructeurs à concentrer
          leurs actions à proximité de ces nouvelles aménités plutôt qu’en
          périphérie. Potentiellement de grande ampleur, ces projets
          demandent, comme on l’observe, que les collectivités disposent d’une
          bonne capacité de gestion administrative.


          La problématique des espaces vacants et de leur
          reconversion est logiquement au cœur de nombreuses stratégies
          urbaines[13]. Bien que peu explorées par la littérature
          scientifique, les principales causes de la vacance sont la taille,
          la forme et la localisation des parcelles ainsi que le coût de la
          reconversion lié à la nature de l’usage antérieur (logements
          vétustes, implantations industrielles ou militaires…). Les mobilités
          résidentielles contribuent également à la vacance, tout comme la
          capacité géographique d’une ville à s’étendre. Le phénomène est en
          outre cumulatif : les logements vacants ou la présence de terres à
          l’abandon donnent un signal de délaissement qui peut conduire à
          terme à dégrader davantage les quartiers considérés. En cas de signe
          de déclin de certains quartiers ou, plus globalement, en cas de
          délaissement de la ville, une politique publique proactive permet
          d’anticiper le phénomène pour mieux le contrebalancer, d’autant que
          la réhabilitation de quartiers dégradés accroît la valeur des biens
          immobiliers dans les quartiers voisins.


          L’anticipation est un facteur-clé, qui permet
          d’identifier les terrains susceptibles de constituer l’assise de
          nouveaux réseaux d’espaces de déplacement et d’espaces verts
          multifonctionnels. L’assemblage des espaces vacants, interstitiels
          (dents creuses), nécessite des politiques incitatives permettant aux
          propriétaires de coopérer, en accordant des capacités de
          densification plus fortes dans les espaces ciblés. Le cas échéant,
          ces politiques seraient complémentaires des actions menées par les
          établissements publics fonciers à travers l’exercice de leur droit
          de préemption.


          En secteur urbain déjà dense, les exigences
          publiques (en termes de réseaux, de circulation, de qualité du bâti,
          etc.) sont fortes et la gestion de la complexité pèse sur les coûts.
          Ces obstacles sont amplifiés sur les friches industrielles par le
          besoin d’études environnementales, la recherche du responsable de la
          pollution, la durée du projet, etc.


          Dans les espaces délaissés par les opérateurs
          privés, c’est aux pouvoirs publics d’assurer le renouvellement
          urbain. Si
          les politiques urbaines sont rarement en cause dans l’accroissement
          des espaces vacants, il convient en revanche de pratiquer des
          politiques incitatives à leur réappropriation. Dans le cas des
          villes en décroissance, ces espaces sont des opportunités pour
          moderniser la ville, inclure des nouvelles normes en matière
          environnementale et énergétique. Le choix du type de reconversion
          (espace vert, chemins, logements) doit être étudié avec attention en
          fonction de la densité et du tissu existants. Le bien-être des
          habitants est un levier important permettant de limiter
          l’augmentation des espaces vacants en milieu urbain.


          Des dynamiques par « effets de substitution »
          émergent. Ainsi, en Écosse, les ceintures vertes sont accompagnées
          de politiques de densification des espaces urbains, ciblées sur la
          reconversion des sites pollués. En France, les outils contractuels
          de type zone d’aménagement concerté (ZAC) peuvent être utilisés pour
          forcer la reconversion d’espaces stratégiques dans les plans locaux
          d’urbanisme, que le marché privé délaisse.

        

        
La politique de transport : élément-clé du
          développement compact des villes

          

          La politique de transport vise souvent à créer des
          centres secondaires périurbains sous forme de plateformes
          multimodales de transport ou nœuds de mobilité, dont un des
          objectifs est de réduire la dispersion de l’habitat dans les
          couronnes périurbaines, mais les résultats ne sont pas flagrants.
          Bien que ces nœuds de mobilité permettent une meilleure attractivité
          (notamment résidentielle) des sous-centres périurbains, la réduction
          de la dispersion du bâti n’est pas à la hauteur des attentes des
          décideurs. Certains auteurs préconisent l’application d’un Transit Oriented
          Development (TOD), consistant en une coordination des
          politiques de transports en commun avec les politiques
          d’aménagement, afin d’augmenter l’usage des transports collectifs et
          d’encourager un développement plus compact des villes.


          Alors que le fonctionnement des marchés tend à
          concentrer spatialement la localisation des entreprises dans le
          territoire, le déploiement d’infrastructures de transport peut
          induire de la dispersion dans la localisation de ces activités.

        
      

      

Conclusion et leviers d’action

        

        Les stratégies de localisation des ménages
        révèlent un arbitrage entre de nombreux paramètres, qui se
        traduit par une extension urbaine et/ou une périurbanisation des
        ménages. Cette dernière, qui n’est pas nécessairement un processus
        subi, est, du fait du type de logements recherché par les ménages, une
        forte source d’artificialisation des sols au sein des vastes
        territoires qui sont aujourd’hui placés sous l’influence des villes.
        Limiter l’extension de l’artificialisation des sols, c’est autant
        contraindre l’extension des frontières de la ville qu’organiser
        efficacement son étalement dans les communes périurbaines. De ce
        constat, se dessinent des leviers pour les politiques publiques
        d’aménagement, œuvrant dans le sens d’une meilleure répartition
        sociale et d’une prise en compte accrue de la multifonctionnalité des
        villes. Les formes urbaines viennent ici nourrir la réflexion en
        interrogeant les limites, tant sociales qu’environnementales, des
        modèles de villes compactes, laissant entrevoir une controverse sur
        les objectifs de densification. En revanche, la réhabilitation des
        espaces vacants, des friches industrielles au sein des espaces déjà
        urbanisés, apparaît comme un levier efficace de réponse à la demande
        de logements et, de surcroît, comme un vecteur d’externalités
        positives pour les quartiers alentours.


        Pour les pouvoirs publics, les aménités peuvent être
        vues comme un levier de développement local, dont la complexité est
        toutefois démontrée par la littérature. En intra-urbain, comme on l’a
        dit, le développement d’aménités « naturelles » peut être un facteur
        d’attraction pour les populations résidentes, sachant que ces mêmes
        aménités sont aussi source de limitation des impacts environnementaux
        de l’artificialisation des sols. Les aménités naturelles font
        également l’objet de développement d’activités touristiques qui,
        au-delà de leur rôle économique, pèsent sur l’artificialisation des
        sols via le
        développement important des résidences secondaires et autres
        installations hôtelières touristiques.


        Au final, l’enjeu pour les politiques publiques est
        d’être en mesure de relever un double défi : limiter les impacts
        environnementaux et l’extension spatiale de l’artificialisation liée à
        l’habitat, tout en répondant aux différentes formes de demandes en
        logement et aux exigences de lutte contre le mal-logement.


        

 12Sur près de 40 ans, les croissances les plus
          rapides de l’emploi se sont effectuées en France dans la proche
          banlieue des grandes agglomérations françaises, plutôt que dans
          leurs périphéries les plus excentrées.

 13Il est très difficile de se faire une idée des
          surfaces artificialisées concernées par cette vacance. Elle concerne
          bien sûr le logement et on sait que le nombre de logements vacants a
          en France fortement augmenté, passant de 1,8 à 2,8 millions de
          logements entre 1986 et 2016 (Arnold, 2016). Le bilan des friches
          industrielles et de l’immobilier de bureaux vacants reste à
          faire.




  
    Chapitre 6


    Les déterminants de l’artificialisation des sols par les entreprises et les infrastructures de transport


    Aux côtés de l’habitat, la localisation des entreprises et la construction des infrastructures de transport sont les deux autres facteurs d’artificialisation des sols en France. Selon Teruti-Lucas, les entreprises et infrastructures représentent la majorité des sols artificialisés (fig. 6.1). Ainsi, les activités industrielles, commerciales et de service public représentaient, en 2014, 20 % des surfaces artificialisées (auxquels pourraient être ajoutés les 9,5 % de sols artificialisés liés à l’activité agricole), alors que les infrastructures de transport (routières et ferroviaires) en représentaient 28 %.


    
      [image: Fig6-1.jpg]

    


    Figure 6.1. Le foncier économique, un tiers des surfaces artificialisées.


    Source : Teruti-Lucas.


    Le rythme de croissance des surfaces artificialisées entre 2006 et 2014 apparaît, selon Teruti-Lucas, moins fort pour ces activités que pour l’habitat (cf. plus haut fig. 5.1). Néanmoins, dans une analyse comparative de 15 zones urbaines européennes (dont Lyon, Marseille et Grenoble), Kasanko et al. (2006) montrent qu’à l’exception de deux d’entre elles (Dublin et Palerme), les zones non résidentielles y ont augmenté plus rapidement que les surfaces résidentielles. Par ailleurs, l’accroissement de ce type d’artificialisation s’accompagne quasi systématiquement d’une complète imperméabilisation des sols, à l’inverse de ce qui se passe en matière d’habitat (cf. plus haut fig. 5.1).


    
      

      Les stratégies de localisation des entreprises et des industries


      On observe, en Europe comme dans tous les pays industrialisés, une forte concentration des activités économiques dans et autour des grands centres urbains sur laquelle se sont penchées, depuis longtemps, l’économie spatiale, régionale et urbaine et la géographie économique. Cependant, comme on le verra plus loin, la littérature traitant des conséquences de ce phénomène sur l’emprise au sol des activités économiques et donc sur leur contribution à l’artificialisation des sols est étonnamment clairsemée, en comparaison du poids que représentent les entreprises sur le total des surfaces artificialisées. Quelques travaux ont pu néanmoins être repérés concernant des activités fortement consommatrices de surfaces comme les activités commerciales ou logistiques. Ces dernières apparaissant mieux documentées, on proposera dans ce qui suit une focalisation sur le développement de ces plateformes logistiques.


      
        

        Économies d’échelle et économies d’agglomération : source d’urbanisation


        La recherche d’économies d’échelle dans la production, accentuées par le progrès technique, est à la base du processus de concentration de toute activité économique et donc des phénomènes d’urbanisation et de métropolisation. Mais, les économies d’échelle (ici, internes à la firme) ne sont pas seules responsables de l’agglomération continue des activités économiques. Au-delà de la croissance de la taille des firmes, diverses formes d’économies dites d’agglomération ont été identifiées. Les relations marchandes, sur les marchés des biens et sur les marchés du travail, jouent un rôle non négligeable dans les choix de localisation des firmes. En raison des coûts de transport et des effets des formes de concurrence auxquelles elles font face, les firmes vont chercher à se localiser à proximité des marchés dont elles ont besoin, tant en entrée qu’en sortie de leur processus de production. Elles vont donc tendre à s’agglomérer soit au plus près de leurs fournisseurs (marchés des biens intermédiaires), soit au plus près de leurs clients (marchés finaux), soit à proximité des deux en même temps. Parallèlement, et tandis qu’elles tendent à attirer à elles des travailleurs à la recherche d’un emploi, les firmes vont chercher à accéder à un marché du travail assez vaste pour recruter la main-d’œuvre nécessaire et donc s’implanter à proximité d’agglomérations de populations. La baisse des coûts de transport, en particulier avec les révolutions du chemin de fer et du navire à vapeur, aurait pu remettre en cause ces mécanismes. En fait, cette baisse pèse peu sur les marchés du travail et elle a surtout permis d’élargir les aires de marché.


        En sus des rendements croissants internes aux entreprises et des économies d’agglomération qui passent par les marchés, l’existence de rendements croissants externes aux firmes est également source d’agglomération. Ces externalités combinent plusieurs dimensions : celle résultant de services aux entreprises nombreux et hautement spécialisés ; celle d’une main-d’œuvre spécialisée permettant un bon appariement de l’offre et de la demande sur le marché du travail ; et, enfin, celle de l’émergence et de la diffusion d’idées nouvelles, permise par la proximité, source d’innovations lorsqu’il s’agit d’échanger des informations en « face-à-face ». Ces économies d’agglomération peuvent se diviser en deux classes : celles réalisées grâce à la colocalisation d’autres entreprises ou institutions officiant dans des domaines similaires ou connexes, et communément appelées « économies de localisation » ; celles réalisées grâce à la localisation dans une grande ville, appelées « économies d’urbanisation ». Les économies de localisation propres au secteur d’activité auquel appartient l’industrie, poussent, à titre d’exemple, l’industrie aérospatiale à se regrouper dans des villes particulières. En France, ce n’est pas à Paris que se trouve la plus importante concentration de l’industrie aérospatiale, mais à Toulouse. L’industrie pharmaceutique à Lyon est un autre exemple d’une industrie dont la concentration est surtout motivée par des économies de localisation, notamment grâce à la présence d’un bassin de main-d’œuvre spécialisée et expérimentée et d’institutions de formation et de recherche.


        Cette distinction de deux catégories dans les économies d’agglomération a été revisitée plus récemment pour en faire ressortir plus spécifiquement les bases microéconomiques. Ce qui revient à étudier le rôle, dans l’agglomération, des liens noués entre les entreprises sur les marchés. On distingue aujourd’hui trois types de mécanismes sur l’ensemble des marchés (du travail, des biens intermédiaires et des biens finaux). Ils sont considérés comme décisifs pour apprécier ce dont bénéficient les entreprises lorsqu’elles se localisent dans les zones agglomérées : le partage (sharing), qui renvoie au partage de biens indivisibles et des bénéfices de la diversité ; l’adéquation de l’offre et de la demande, qui s’accroît avec l’augmentation du nombre de personnes (matching) ; et l’apprentissage (learning) et l’innovation, qui concernent la création et la diffusion de connaissances. La façon dont chaque secteur d’activité mobilise l’une ou l’autre de ces dimensions permet de comprendre sa plus ou moins grande dépendance au centre et sa plus ou moins grande propension à s’en éloigner.


        Au-delà des débats et des travaux qui se poursuivent pour identifier les poids relatifs de ces différents facteurs, leur évolution dans le temps et leur pérennité, ces différents mécanismes se sont traduits par le mouvement de métropolisation. Celui-ci est connu et repose sur la lame de fond de la mondialisation ainsi que sur la puissance des économies d’agglomération et la contraction de « l’espace-temps ». Ce mouvement de métropolisation se produit partout dans le monde et dessine une concentration relative des formes sociales et productives innovantes dans les plus grandes villes. Les métropoles sont ainsi les principaux moteurs du développement économique, scientifique et social. En France, ces mécanismes sont responsables d’un rééquilibrage géographique, marqué par la croissance des principales métropoles régionales, mais qui restent articulées et coordonnées avec Paris, si bien que cette dernière voit maintenu son statut de ville globale. Ainsi, en 2012, l’Île-de-France, qui recouvre à peine 2 % du territoire métropolitain de la France, regroupait 19 % de la population française et produisait 30 % du PIB de la Nation. Cette concentration géographique de l’industrie, accompagnée d’une politique fiscale incitative, a facilité la croissance économique du pays, laquelle a permis, au-delà d’un certain seuil, une redistribution des revenus vers le plus grand nombre, ainsi que le financement d’une palette de services publics qui ont contribué en France, et plus généralement en Europe occidentale, à une augmentation importante du niveau de vie des ménages.


        Rien ne laisse entrevoir un affaiblissement des économies d’agglomération pour la grande majorité des branches d’activité. Dans aucun des pays dans lesquels émergent des sociétés et des « villes post-industrielles », on n’observe un recul dans les niveaux d’urbanisation. Ainsi, en France comme ailleurs, la croissance future de l’emploi continuera à se faire très majoritairement dans des zones urbaines métropolitaines. L’arrivée des technologies de l’information et de la communication (NTIC) n’a pas eu d’impact visible sur la déconcentration des activités économiques et des populations des villes. Les activités les plus friandes d’information (finances, médias, grands bureaux…) continuent à se concentrer dans les grandes métropoles.


        Centralisation (de la production) et baisses des coûts de transport sont deux faces de la même médaille. Pour que la production en série soit rentable, encore faut-il que le producteur puisse livrer le produit aux clients à un coût raisonnable. On comprendra facilement que la construction d’autoroutes, l’arrivée du transport frigorifique et d’autres innovations en matière de logistique étaient des préalables à l’aménagement de Rungis. Le même raisonnement s’applique aux services, à la seule différence qu’il s’agit aujourd’hui de transport de l’information. À l’échelle des pays, l’effet des NTIC, comme naguère les innovations en matière de transports, va plutôt dans le sens du renforcement des forces d’agglomération.


        De même, à petite échelle, les transports et les nouvelles technologies de la communication, loin de contribuer à la dispersion des activités par la baisse des coûts de transport, contribuent au contraire au renforcement des effets de polarisation. En effet, les transports comme les technologies de l’information et de la communication reposent sur une logique de massification des flux afin de mettre en œuvre les économies d’échelle qui leur sont propres (avions gros porteurs ou navires géants). Cette massification suppose la concentration des flux grâce à des hubs qui s’apparentent à de vastes pompes aspirantes et refoulantes. Ce sont dans les plus grandes métropoles mondiales que se situent aussi les plus grands aéroports et les plus grands ports maritimes mondiaux, qui jouent ce rôle de hubs. Ainsi, à l’échelle mondiale, une petite centaine de villes qui ne regroupent qu’un cinquième de la population urbaine mondiale concentrent à elles seules près de 45 % des trafics passagers aériens, 70 % des trafics fret aéroportuaires et 70 % des conteneurs maritimes manutentionnés !


        De même, la colonne vertébrale d’Internet se situe au fond des mers grâce à près de 300 câbles sous-marins qui, pour les plus puissants, sont capables d’assurer des dizaines de millions de connexions simultanées. Leur géographie à l’échelle mondiale s’organise en grands axes est-ouest entre les pôles de l’économie mondiale, en liaisons nord-sud plus secondaires et avec des liaisons sud-sud encore quasi inexistantes. Ce sont d’abord les grandes villes littorales mondiales qui sont reliées entre elles, accentuant encore les effets de polarisation.

      


      
        

        Répartition des activités au sein de l’armature urbaine et des aires urbaines


        
          

          La dynamique de concentration-expulsion appliquée à l’échelle urbaine


          La concentration croissante dans les plus grandes métropoles des activités les plus intensives en matière grise, souvent aussi les mieux rémunérées, a pour effet d’y faire augmenter les salaires et les prix du sol, si bien que des entreprises faisant une utilisation plus extensive du sol et n’ayant pas forcément besoin d’une main-d’œuvre hautement qualifiée trouveront avantage à se localiser dans des villes plus petites ou sur des espaces peu denses. Cette dernière dynamique s’applique surtout aux industries manufacturières centrées sur des produits standards.


          Cette dynamique de concentration-expulsion s’applique aussi à l’échelle de l’aire urbaine, à la différence près que c’est la logique foncière et non les salaires (ou autres conditions locales) qui incitera surtout les entreprises à se décentraliser. En effet, l’attribut premier d’une aire urbaine est de constituer un marché du travail intégré. Ce sont les flux résidence-travail qui définissent le périmètre de l’agglomération, plus ou moins étendu selon la facilité des déplacements.


          Il faut distinguer les causes de la croissance urbaine des causes de l’étalement urbain. Les innovations en matière de transports et communications facilitent la concentration de l’activité économique à l’échelle des pays et des continents, mais facilitent aussi l’émergence de villes plus étendues. Les réseaux de transport, principalement via les réseaux autoroutiers radioconcentriques et en radiales, permettent une très forte accessibilité à l’échelle de l’aire urbaine avec de faibles temps de parcours et pour un coût modique. Ils permettent ainsi aux habitants ou aux entreprises de s’affranchir des coûts fonciers élevés qui caractérisent les centres urbains, en se localisant dans les périphéries. Rungis sert là encore d’exemple utile. Les innovations en matière de transports et communications ont facilité la concentration de la distribution alimentaire en région parisienne, mais ont également facilité sa déconcentration à l’intérieur de la région parisienne, région qui, de ce fait, s’est étendue. L’effet net de cette double dynamique de concentration-déconcentration sur la demande globale de sols construits ne se mesure pas facilement.


          Un nombre croissant de bourgs et villes secondaires s’inscrivent dans des systèmes métropolitains régionaux. Les conséquences de cette évolution sont à la fois un éclatement des systèmes résidentiels et une recomposition spatiale des systèmes productifs : à l’échelle des villes et des territoires, les distances — y compris longues — sont de moins en moins un frein pour les échanges quotidiens, la multi-localisation des activités et des personnes se développe, les frontières des villes ne disparaissent pas mais changent de nature — elles traversent plus les territoires en interne qu’elles ne les délimitent.


          Les entreprises jouent un rôle majeur dans cette recomposition. Tout en consommant du foncier (fig. 6.1), elles structurent par leur localisation un grand nombre d’autres choix de localisation : l’émergence des edge cities (villes-lisières) aux États-Unis, par exemple, conduit à ce que l’étalement ne se fasse plus autour du centre-ville mais à partir des centres secondaires, nés du redéploiement des activités économiques.

        


        
          

          L’étalement urbain et périurbain des activités économiques


          L’étalement des populations à l’échelle de la ville s’est également accompagné d’un étalement des emplois. Le rythme de croissance des emplois est aujourd’hui nettement plus marqué dans les parties périphériques et périurbaines des grandes aires urbaines qu’au sein des centres des grands pôles urbains eux-mêmes (fig. 6.2), et ce quel que soit le pôle urbain considéré (voir plus loin fig. 6.4).


          Si les emplois restent malgré tout moins décentralisés que les populations, la « dédensification » des centres d’emploi est un phénomène majeur des dernières décennies. Les études montrent également qu’une forte corrélation existe entre le gradient de la densité des emplois et celui de la densité des populations.
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          Figure 6.2. Évolution relative de 1982 à 2008 des emplois selon le gradient centre-périphérie.


          Source : Sénat, 2012, Insee.


          Cette évolution s’explique par une croissance plus forte en périphérie. Ainsi, aux États-Unis, la majorité de la croissance de l’emploi entre 1985 et 1995 a bénéficié aux zones rurales ; d’ailleurs, la compétition entre la banlieue lointaine (outersuburbs), le périurbain (exurban) et les espaces ruraux (rural areas) serait même plus pertinente à étudier que la compétition entre centres et périphérie, le résultat de cette dernière étant une évidence.

        


        
          

          Métropoles polycentriques ou systèmes régionaux : deux types de recomposition pour l’emploi autour des métropoles


          La dynamique des marchés fonciers à l’intérieur de la ville peut conduire les entreprises à choisir de s’installer en périphérie pour bénéficier d’un foncier moins cher sans pour autant dégrader leur accès aux salariés et aux consommateurs. L’élément décisif dans ce cas est la synchronisation des décisions d’acteurs économiques de départ vers la périphérie, puisque c’est cela qui garantira aux entreprises qui déménagent qu’elles préserveront leur accès aux marchés locaux. Cela souligne le rôle des méso-acteurs (à l’échelle d’un secteur d’activité) dans cette synchronisation. Par contre, le déplacement de l’emploi en banlieue ou en périurbain peut allonger considérablement le temps de transport quotidien des travailleurs selon l’accessibilité des zones. Les études montrent aussi que l’ajout d’une infrastructure éloignée du centre — de type rocade — contribue largement à l’augmentation continue de la consommation foncière à destination économique.


          La croissance de centres métropolitains finit par rattraper les bourgs et villes moyennes environnants pour les inscrire dans un système régional intégré. Ces dynamiques trouvent peu de traductions dans les politiques publiques : les logiques intercommunales restent cantonnées aux communes contigües du pôle urbain et les « pôles métropolitains » favorisent pour la plupart les relations entre grandes métropoles. Hormis les Scot, il n’y a pas de dispositif simple permettant à une grande métropole d’entretenir des espaces de dialogue avec les villes moyennes de sa périphérie. C’est l’esprit des Conférences territoriales de l’action publique, créées par la loi Maptam, mais cette logique n’est pas encore réellement opérationnelle. Les espaces périurbains et les franges urbaines restent des territoires en devenir pour les premiers, des fronts pionniers pour les secondes. Les projets d’aménagement y restent en grande partie à inventer pour faire aussi de ces espaces des territoires de projet.

        


        
          

          La préservation des aménités : un argument attractif pour les entreprises


          Dans la littérature appliquée, il est rare de supposer que les aménités aient des effets directs sur les entreprises et les entrepreneurs. Cela vient du fait que les aménités n’affectent généralement pas directement leur production, sauf pour les secteurs récréatifs, très grands consommateurs d’espaces artificialisés (6,67 % des surfaces artificialisées). En revanche, elles peuvent avoir des effets indirects via le prix du foncier, les salaires et l’abondance de main-d’œuvre qualifiée. Les économies d’agglomération jouant un rôle fondamental dans la localisation des entreprises de services et de haute technologie, dans un cas de villes de tailles égales et offrant des économies d’agglomération aussi équivalentes, les aménités peuvent alors avoir un rôle dans la croissance, dans la mesure où elles permettent d’attirer la main-d’œuvre qualifiée. Les entreprises pourront dans cette situation offrir des salaires plus faibles, tout en acquittant des loyers plus élevés. Les aménités résidentielles jouent donc un rôle dans l’attractivité des régions pour les entreprises et ont un impact sur l’artificialisation des sols.


          Des études montrent que l’attrait des aménités sur la main-d’œuvre qualifiée joue surtout dans les villes moyennes, mais pas de manière décisive dans les grandes villes où les économies d’agglomération sont largement prépondérantes, ni en zone rurale où, au contraire, ces économies sont trop faibles pour être compensées par des aménités. Les aménités peuvent en revanche jouer un rôle d’accompagnement. En attirant de la main-d’œuvre, elles peuvent faciliter l’installation d’entreprises. Dans les zones denses où les économies d’agglomération sont importantes, lutter contre les externalités négatives liées à la densité est un complément aux politiques économiques d’attractivité.

        


        
          

          Les conséquences foncières des logiques de localisation des entreprises : une lacune de la littérature


          Aucun des processus évoqués précédemment, qui se traduisent par un choix d’implantation géographique des entreprises, ne fait explicitement référence au foncier, comme si les entreprises concernées ne mobilisaient pas de foncier pour y installer les bâtiments nécessaires et leurs dépendances. Pour comprendre cette absence, il faut prendre conscience du fait que, contrairement à ce qui se passe pour les ménages, le coût du foncier est considéré comme négligeable dans l’arbitrage de localisation des firmes, au regard du poids que représente l’ensemble des gains que les firmes ont en s’agglomérant. Ainsi, sauf dans le cas d’activités fortement consommatrices de foncier comme les plateformes logistiques, tant l’économie spatiale, régionale et urbaine que la géographie économique ne sont en mesure aujourd’hui de documenter la question de l’emprise au sol des activités économiques et de ses déterminants, et ce en dépit du poids qu’elles représentent dans l’artificialisation des sols.


          Il existe cependant un lien direct entre la dynamique des entreprises, leur spécialisation sectorielle/fonctionnelle et leur distance de localisation dans l’aire métropolitaine, avec une conséquence directe de la réorganisation (ou de la multilocalisation) sur la consommation de foncier. De ce point de vue, l’externalisation massive des activités et la segmentation de plus en plus fine des secteurs et branches se traduisent par une complexification des dynamiques foncières. La spécialisation des pôles périphériques les rend plus sensibles aux cycles économiques sectoriels et aux modèles d’organisation productifs. Ce qui rend potentiellement plus instable la demande de foncier en périphérie qu’au centre. Le développement d’une ville se traduisant par une croissance différenciée de ses différentes activités, les quartiers sont susceptibles d’avoir des dynamiques de croissance différentes : alors que le centre aura une demande foncière relativement stable, chaque zone périphérique pourra faire face à de fortes variations en fonction de conjonctures sectorielles locales. La conséquence est qu’une zone périphérique sera sous tension et pourra être artificialisée alors qu’au même moment, de l’autre côté de la ville, certaines zones resteront vides… et la même zone à peine artificialisée pourra subir un contrecoup économique qui la verra tourner en friche à peine inaugurée.

        

      


      
        

        L’implantation des plateformes logistiques : un secteur consommateur de surfaces


        Le transport des marchandises et la logistique ont connu un développement rapide dans les territoires métropolitains, repérable à de multiples indicateurs dont l’un des plus significatifs est celui du nombre d’entrepôts et, plus généralement, de bâtiments dédiés aux fonctions logistiques. Derrière la problématique de la localisation et de la taille de ces entrepôts, il faut garder à l’esprit que les surfaces artificialisées engendrées par leur implantation s’étendent au-delà de leur seule occupation du sol (parkings et voies d’accès).


        Les entrepôts sont encore en majorité installés de façon isolée ou au sein de parcs d’activités à vocation multiple, mais des clusters d’entrepôts font désormais partie du paysage de l’immobilier logistique. Une plateforme logistique est spatialement délimitée et généralement enclose. Ces parcs réduisent les nuisances liées au système logistique des régions qu’ils servent, notamment parce qu’ils favorisent une relocalisation des entreprises de transport et logistique sur un lieu unique, minimisant ainsi le mitage logistique. Le récent Atlas des entrepôts et des aires logistiques en France, publié en 2015 par le ministère de l’Environnement, identifie des « aires logistiques », dont des « aires logistiques denses » et les différencie des « entrepôts isolés » de la façon suivante :


        	une aire logistique est un territoire composé d’au moins trois entrepôts ou plateformes logistiques (EPL) de plus de 5 000 m2 et sur lequel chaque EPL est localisé à moins de six kilomètres d’un autre EPL de la même aire logistique. Ces aires accueillent 81 % des EPL de plus de 5 000 m² et se situent autour des grandes agglomérations françaises. Les trois aires logistiques étendues situées autour de Paris, Lille et Lyon comptabilisent 23 % des EPL de plus de 5 000 m² ;



        	au total, 19 % des EPL se situent sur des territoires avec une offre logistique peu dense. Ces EPL dits « isolés » sont, pour près de la moitié d’entre eux (46 %), exploités par des industriels et sont en moyenne plus petits (15 800 m2). Ils se situent pour 36 % dans des zones rurales et pour 20 % dans des unités urbaines de moins de 2 000 habitants.


        

        L’implantation des entrepôts logistiques a fortement évolué et répond à des déterminants en lien avec les formes urbaines. L’étalement logistique observé appelle à une prise en compte ad hoc du phénomène par les documents de planification.


        
          

          Déterminants de l’implantation des entrepôts


          Trois facteurs expliquent la hausse du nombre d’entrepôts dans les grandes villes : l’externalisation de la logistique ; la mondialisation des échanges ; le développement de nouvelles consommations urbaines. Par exemple, les marchés du commerce en ligne offrent des services nouveaux comme la livraison le jour même, nécessitant des entrepôts à proximité des grandes agglomérations. Ces fonctions logistiques dynamiques des grandes métropoles se concrétisent dans des bâtiments, les entrepôts, où vont être préparés les envois de marchandises.


          Beaucoup de ces entrepôts modernes sont de grande taille et nécessitent un appareillage important (automatisation, circuits d’information). Les « méga-centres de distribution » qui atteignent de 50 000 à 150 000 m² se sont développés à partir des années 2000. La manière dont ces installations logistiques sont localisées et aménagées contribue à l’efficacité de la distribution des biens, sans doute davantage que l’organisation stricto sensu de leur transport, dont les coûts ont diminué de façon spectaculaire au cours des 30 dernières années, jusqu’à devenir « quasiment insignifiants ». La prolifération et l’expansion des entrepôts et leur prédilection pour des zones suburbaines facilement accessibles sont le fait de l’intensification des liens de longue distance entre des économies de pays éloignés.

        


        
          

          « Plateformisation » et éparpillement des terminaux logistiques


          La montée en puissance des « hypercentres logistiques », localisés généralement sur les interfaces autoroutières, aéroportuaires ou ferroviaires, a contribué fortement à l’émergence de pôles secondaires spécialisés dans les secondes couronnes des grandes agglomérations, et notamment en Île-de-France. Un grand nombre de terminaux logistiques se dispersent sur une grande partie du territoire métropolitain. Par exemple, 645 communes franciliennes (sur les 1 281 que compte la Région) accueillent des espaces logistiques : 24 d’entre elles concentrent 42 % des surfaces utiles, ce qui dénote une forte concentration sur un nombre limité de communes, et à l’inverse 621 communes accueillent 58 % des surfaces, ce qui est là un signe d’étalement.


          Les centres de distribution de la grande distribution en Île-de-France étaient en majorité des équipements isolés ou mêlés à des activités autres que la logistique. Très peu de ces plateformes sont en fait regroupées avec d’autres établissements logistiques. C’est ce paysage fragmenté mais d’où émergent des concentrations puissantes d’activités logistiques auquel doivent réagir désormais les municipalités franciliennes.


          
            

            


            Encadré 6.1. Les entrepôts d’Amazon® à Los Angeles


            Le géant de la vente en ligne Amazon® a participé à la croissance métropolitaine des entrepôts aux États-Unis, notamment aux franges des grandes villes. À Los Angeles, trois grands centres de distribution ont été construits depuis 2012 pour desservir la ville, auparavant approvisionnée à partir de l’Arizona. Situés à environ 110 km du centre-ville (City Hall), ces entrepôts de San Bernardino, Moreno Valley et Redlands ont des tailles de 90 000, 110 000 et 65 000 m².


            Des services de livraison instantanée (livraison en deux heures) sont également en développement et cinq entrepôts urbains existent aujourd’hui dans le tissu dense de Los Angeles. Que ce soit à Atlanta ou Los Angeles, a été enregistré sur leur territoire, au cours des années 2000, un triplement du nombre d’établissements classés comme entrepôts.

          


          Entre la fin des années 1990 et aujourd’hui, la croissance du nombre d’établissements et encore davantage du nombre de mètres carrés a dépassé 50 % pour les pays industrialisés et a pu atteindre 200 % (encadré 6.1). Cette augmentation s’est particulièrement manifestée dans les grandes villes, démontrant une polarisation métropolitaine des fonctions logistiques. Dans le bassin parisien (fig. 6.3), la distance moyenne des entrepôts est passée de 155 km en 2000 à 110 km en 2012, en se resserrant autour de l’agglomération parisienne. Au sein de celle-ci, ces établissements ont parallèlement connu des phénomènes d’étalement.
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          Figure 6.3. Constructions d’entrepôts en Île-de-France, 1984-2013.


          Avec l’aimable autorisation de Corinne Ropital, L’institut Paris Région ; Sitadel / MEEM SOES.


          Tous les jours, pour servir 700 000 établissements, 12 millions d’habitants et sa fonction de hub logistique national, 800 000 livraisons et enlèvements de marchandises sont nécessaires en Île-de-France. La région concentre par ailleurs 20 millions de mètres carrés de surface utile d’entrepôts, représentant un quart du parc immobilier français. Ce parc logistique francilien a augmenté à un rythme accéléré dans la période récente : entre 2001 et 2009, le nombre total de mètres carrés d’entrepôts a crû de 50 %. Cette croissance relativement plus importante des fonctions logistiques dans les grandes régions urbaines s’explique par les besoins de l’économie de ces territoires. Les régions urbaines offrent « un marché local important pour les services logistiques, une proximité des nœuds des réseaux d’infrastructures, un marché du travail abondant et un marché immobilier professionnel actif » (Savy, 2006).

        


        
          

          Étalement logistique


          Si, traditionnellement, les entrepôts se trouvaient aux franges de l’agglomération dense, voire en leur cœur lorsqu’ils étaient liés aux réseaux ferroviaires, ils se sont déplacés en zones suburbaines et périurbaines et rapprochés des réseaux et nœuds autoroutiers et des grands hubs intermodaux, notamment aéroportuaires (et beaucoup moins des ports fluviaux ou des terminaux ferroviaires dans des pays comme la France). Ces localisations offrent du foncier ou des locations immobilières à bas prix, d’autant plus nécessaires que la tendance est aux bâtiments de très grande surface. Une localisation périphérique offre davantage d’opportunités de parcelles grandes et plates, l’horizontalité étant devenue aujourd’hui un atout très important pour la construction des entrepôts, en raison notamment des contraintes d’installation des automatismes de stockage et picking (regroupement des colis à livrer) en leur sein.


          En théorie, cet éloignement pourrait réduire la distance nette totale parcourue par les camions, puisque les destinations à livrer (entreprises et ménages) sont, pour une part, également éloignées des centres. Cependant, la dispersion des plateformes logistiques est de plus grande ampleur que celle des autres activités. On peut ainsi considérer qu’il y a eu, globalement, augmentation des distances à parcourir pour livrer des marchandises dans la zone dense francilienne mais l’économie de coût foncier et les gains d’efficience permis par une localisation en périphérie ont largement compensé, aux yeux des décideurs des nouvelles localisations, le surcroît de coût de transport. En revanche, cette optimisation entraîne un effet de mitage, avec un effet direct sur l’artificialisation des sols et la transformation des paysages.


          
            

            


            Encadré 6.2. Vers des espaces verticaux en centre-ville


            Au Japon, les municipalités acceptent des bâtiments logistiques ramassés sur plusieurs étages. La société Prologis® a construit ainsi au cœur de Tokyo des bâtiments de plus de sept étages à proximité immédiate d’immeubles résidentiels. Le retour en zone dense des activités logistiques limite les derniers kilomètres de la livraison, massifie des flux d’approche et réduit l’empreinte foncière. La ville de Paris a pour sa part mis en place une politique de retour au centre des entrepôts en soutenant la création d’espaces logistiques urbains dans les quartiers centraux et en réservant dans son PLU (2016) des zones d’accueil des fonctions logistiques, si possible avec pénétration ferroviaire ou fluviale.


            La région Île-de-France a identifié les emprises logistiques potentiellement mobilisables en zone dense et les outils fonciers et juridiques à sa disposition. Les documents de planification (Sdrif, 2013 ; PDU, 2014) portent des objectifs de recentralisation de la logistique. Cependant, compte tenu du contexte de prix bas du transport et de la pression foncière, il faut s’attendre à la poursuite d’un développement périurbain de bâtiments logistiques.

          

        


        
          

          Planification de la logistique : une gouvernance à définir


          Le choix final de localisation de plateformes logistiques résulte d’une relation bilatérale parfois très déséquilibrée entre un promoteur logistique et une commune. Tentant de réguler ce processus, la France a été l’un des premiers pays européens à généraliser la prise en compte des marchandises dans les documents d’aménagement urbain, mais il a fallu attendre la loi Notre en 2016 pour que soit créé le Sraddet (Schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires), encore en cours d’élaboration dans de nombreuses régions. Élaboré à l’échelle régionale, ce document de planification est fondé sur le modèle de ce qu’a été le Sdrif, Schéma directeur de la Région Île-de-France, pendant plusieurs décennies (1965), qui a pour but de structurer le territoire régional en polarisant les activités autour d’une vingtaine de sites d’accueil, bien répartis sur l’ensemble de la Région.


          Cependant, des freins institutionnels et constitutionnels sont à l’œuvre, dans la mesure où la Région ne dispose pas des compétences juridiques pour contraindre directement les plans locaux d’urbanisme. Par conséquent, aucun des schémas directeurs passés n’a pu influencer significativement la localisation des entrepôts et plateformes en Île-de-France. Des leviers existent pourtant et l’État pourrait jouer un rôle significatif, ne serait-ce que par son pouvoir de contrôle des permis de construire. En outre, la plupart des entrepôts logistiques sont soumis au régime des installations classées, placé sous l’autorité de l’État. Par ce biais, une introduction de cette problématique dans les textes réglementaires pourrait avoir un impact significatif sur la délivrance des autorisations et ainsi influer sur la structuration de la carte régionale des terminaux logistiques, dans le sens d’un meilleur regroupement.

        

      

    


    
      

      Les infrastructures de transport en France


      D’après le Service d’observation et des statistiques du ministère de l’Écologie (Janvier et al., 2015), l’emprise au sol des réseaux ferrés et routiers représentait en 2012 (dernière date connue) 20 970 km2, soit 3,8 % du territoire métropolitain. Cette estimation s’approche de la moyenne européenne, qui dépasse les 3 % d’occupation des sols des États membres (EEA, 2005). La France métropolitaine (Corse exclue) bénéficie ainsi du réseau routier le plus important d’Europe en cumulant 1,073 million de kilomètres linéaires (contre 644 pour l’Allemagne qui occupe la deuxième place) (Janvier et al., 2015).


      La route contribue de façon majoritaire à l’occupation des sols par les infrastructures de transport avec 1 230 000 ha, ce qui équivaut à la surface de l’Île-de-France. Les lignes ferroviaires occupent la seconde place avec 867 000 ha, dont la majeure part est représentée par des sols perméables. Aucune estimation n’a été effectuée pour les voies navigables. Or, par comparaison, la littérature mobilisable pour traiter de la question de la construction des infrastructures de transport (routier et ferroviaire) et de leur impact sur l’artificialisation est ici aussi étonnamment clairsemée.


      
        

        La remise en question des effets bénéfiques des infrastructures de transport


        Les effets indirects des infrastructures de transport, dits structurants, restent difficiles à quantifier tant il est difficile d’isoler l’infrastructure des autres facteurs intervenant dans les recompositions spatiales et territoriales. Les nombreux travaux consacrés à cette question déconstruisent unanimement le « mythe des effets structurants » que les Trente Glorieuses avaient forgé.


        
          

          Des infrastructures sans véritable effet structurant


          La France a connu plusieurs vagues de modernisation de ses réseaux de transport, dont deux sont significatives. La première concerne le développement du réseau ferré, tout d’abord sur le réseau d’intérêt national entre 1840 et 1860, puis avec les lignes locales à travers le plan Freycinet entre 1880-1914. La seconde correspond au moment où la France a entrepris de combler son retard en matière d’équipement autoroutier, à partir des années 1960, afin de résorber ses disparités territoriales. C’est ainsi que s’est s’affirmé ce lien entre transports et développement territorial.


          Capitale politique, économique et culturelle de la France, Paris polarise l’espace français des transports. Au xixe siècle, les gares parisiennes assurent la prééminence durable de la capitale dans son rôle de point nodal du réseau ferroviaire. Celle-ci est réaffirmée avec les lignes à grande vitesse (LGV). Par ailleurs, le développement des autoroutes se fait en radial à partir de Paris. Ce n’est qu’à partir des années 1980 que sont peu à peu construits des axes transversaux qui nuancent la réalité du réseau étoilé.


          Il est vrai que les relations entre Paris et les grandes villes de province sont les seules à pouvoir supporter économiquement des liaisons de transport à haut débit. Cela vaut particulièrement pour les LGV qui nécessitent des infrastructures nouvelles et dont les capacités de transport sont élevées. Leur rentabilité ne peut être assurée que par des flux très importants, qui existent d’abord et avant tout entre Paris et les grandes métropoles de province, très secondairement entre ces dernières. Il existe ainsi un effet boule de neige entre transport et métropolisation. Les métropoles génèrent les flux les plus importants, ce qui y justifie la localisation des transports les plus performants et par là même renforce la polarisation sur elles.


          Le déterminant majeur de la construction d’une infrastructure de transport est d’abord de répondre à la demande de trafic. Mais elle alimente en retour cette demande en élargissant les opportunités liées aux gains d’accessibilité. C’est pourquoi il est nécessaire de questionner le lien entre développement des infrastructures de transport et développement territorial. Il n’existe pas de relation directe entre développement et infrastructure de transport (routier comme ferroviaire). Ces infrastructures en sont une condition nécessaire mais non suffisante. Sur le long terme, elles tendent même à accentuer les tendances lourdes à l’œuvre, en renforçant les zones dynamiques par effet d’aspiration et en affaiblissant les zones les plus fragiles, qui deviennent de simples espaces de transit ou au mieux des espaces récréatifs (encadré 6.3).


          
            

            


            Encadré 6.3. Nouveau jeu d’acteurs et désengagement étatique : vers davantage de concertation


            Les villes et les Régions sont des acteurs montants du financement des infrastructures, là où le désengagement des politiques d’équilibre territorial par l’État exacerbe la compétition interurbaine. Parallèlement, l’évolution des procédures de concertation permet une participation plus active des acteurs locaux et du public au processus de décision. Ces évolutions tendent à infléchir la logique réticulaire nationale, en faveur des enjeux d’accessibilité et d’attractivité locaux et d’un arbitrage plus équilibré entre logiques d’acteurs aux intérêts divergents.


            L’acceptation des grands projets d’infrastructure de transport par les différents acteurs d’un territoire est une question centrale et influe directement sur l’artificialisation des sols. Les approches multi-acteurs se développent et le degré de collaboration et de partenariat entre acteurs est essentiel à la réussite d’un projet (Faivre, 2003). De la même manière, analysant le rôle joué par le TGV Est dans l’activation des ressources touristiques rémoises, Bazin et al. (2010) montrent que « l’appropriation collective de l’innovation que constitue la desserte à grande vitesse » et la capacité des acteurs à collaborer constituent « la clef de l’émergence des “effets” positifs de l’infrastructure ».

          


          Il n’est donc pas évident d’établir un lien direct de cause à effet entre le développement de l’artificialisation et les infrastructures de transport, hormis pour l’artificialisation directement liée aux infrastructures elles-mêmes. À petite échelle, les infrastructures de transport amplifient les dynamiques territoriales à l’œuvre dans l’Hexagone, contribuant à amplifier les phénomènes d’artificialisation dans les régions les plus dynamiques. À grande échelle, notamment dans les aires urbaines, elles sont un facteur essentiel et une condition de la périurbanisation. Depuis les années 1970, les échangeurs autoroutiers et les grands axes d’entrée de ville sont progressivement devenus des lieux privilégiés d’implantation des zones commerciales et d’activités. Les entrées des villes françaises s’apparentent désormais à de longs corridors commerciaux uniformes d’une ville à l’autre, avec une très forte dégradation des paysages.

        


        
          

          Approche multiscalaire des enjeux liés à l’aménagement de nouvelles infrastructures de transport


          L’aménagement de grandes infrastructures de transport met en tension deux logiques spatiales divergentes qui s’expriment par des enjeux scalaires spécifiques (fig. 6.4). La logique réticulaire, propre aux opérateurs de réseau et à leurs autorités organisatrices, repose sur l’optimisation de l’offre de circulation au nom de l’efficacité économique aux échelons national et supranational, et de l’accessibilité aux niveaux local et régional. La logique territoriale, généralement portée par les collectivités au nom de l’intérêt général, répond à des enjeux nationaux d’équité et de solidarité et des enjeux locaux d’attractivité.
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          Figure 6.4. Des logiques spatiales complémentaires ou contradictoires selon les échelons géographiques.


          Source : Facchinetti-Mannone, Théma, 2015.


          L’optimisation de la vitesse, qui impose au nom de la rentabilité économique une massification des flux au profit des axes et des nœuds les plus performants, accroît les inégalités territoriales à petite échelle, et accentue les enjeux d’accessibilité et d’attractivité à grande échelle. Le caractère discriminant de la vitesse renforce l’intérêt que portent villes et régions à l’égard d’une connexion au réseau, comme en témoignent les nombreux débats suscités par la définition des tracés des lignes ferroviaires ou autoroutes, les choix de localisation des « équipements convoités » que sont les gares TGV ou les échangeurs, ou la définition des dessertes. Leur localisation atteste par ailleurs que la limitation de l’artificialisation des sols n’est pas un déterminant (les impacts sur l’environnement de la construction des infrastructures de transport sont traités aux chap. 2 et 3). L’accessibilité étant perçue comme un gage d’attractivité, les acteurs territoriaux se mobilisent pour obtenir le meilleur branchement au réseau afin de capter une part des « effets territoriaux » que l’on prête à la contraction de l’espace-temps. L’enjeu est de garantir à la population et aux principaux générateurs de trafic des territoires concernés une accessibilité performante au macro-réseau, ce qui cadre bien avec les vertus économiques des grandes villes et métropoles (cf. chap. 1).

        

      


      
        

        Modèles étudiant l’influence des infrastructures de transport sur l’occupation des sols


        De multiples outils de simulation ont été développés pour prévoir l’influence des réseaux de transport sur les territoires. Des modèles de type Luti (Land Use and Transport Integrated) sont apparus dès les années 1960 pour comprendre les interactions entre transport et occupation des sols. De très nombreux modèles existent selon différents paradigmes. Urbansim a, par exemple, été utilisé pour tester des politiques de densification des tissus urbains, afin de montrer les conséquences sur les réseaux de transport. Ils s’appuient aujourd’hui sur la télédétection, comme principale source pour repérer les changements d’occupation directs et indirects des sols liés à la création d’une infrastructure. Il faut à la fois une grande précision typologique des occupations du sol (p. ex. Aéroport, Commerce, Autoroute, Bâti industriel, Bâti résidentiel, Parc public - parc naturel, Place publique, Emprise ferroviaire, Réserve foncière, Surface en eau) et des données de changement d’occupation des sols sur le temps long.


        Les modèles mesurent l’influence du réseau de transport sur les changements d’occupation des sols. De nombreux travaux ont montré les corrélations entre le développement des réseaux autoroutiers et ses impacts sur l’évolution de l’occupation des sols et des populations. L’analyse de l’évolution de la ville de Twin Cities (Minnesota, États-Unis) sur la période 1958-2005 montre, par exemple, que la probabilité de changement d’occupation augmente avec la proximité des autoroutes pour les activités commerciales et industrielles. En revanche, cette proximité n’exerce aucun effet sur les parcelles agricoles. La probabilité de changement s’avère même négative pour les secteurs résidentiels.

      

    


    
      

      Conclusion et leviers d’action


      Activités économiques portées par les entreprises et infrastructures de transport jouent un rôle important sur les formes urbaines et leur localisation, ce qui a une conséquence directe sur la consommation de foncier. Les dynamiques foncières que la localisation des activités économiques engendre restent néanmoins complexes et peu documentées dans la littérature scientifique, à tel point qu’au-delà de leurs effets attendus, notamment en termes de développement territorial, il est difficile de conclure sur la façon dont elles interviennent concrètement dans les dynamiques foncières urbaines, périurbaines ou plus lointaines. De ce fait, l’identification de leviers d’action permettant de limiter l’extension spatiale de leur emprise au sol est plus que délicate et ceux-ci s’appuieront principalement sur les logiques de localisation des entreprises et infrastructures de transport (avec, pour ces dernières, un volet de maîtrise de leurs impacts environnementaux), sans être en mesure d’en évaluer l’impact en termes de surfaces consommées.


      Les métropoles, et de plus en plus les Régions, incarnent les nouveaux échelons de gouvernance et la planification apparaît comme un levier important susceptible de mieux contrôler l’artificialisation des sols. La répartition des activités en périphérie des villes appelle à une reconsidération du centre-ville par les acteurs économiques, de même que l’effet de développement des infrastructures de transport se voit aujourd’hui remis en question. En définitive, l’émergence de nouveaux secteurs ou l’augmentation de la productivité des facteurs, sont susceptibles de modifier les logiques de développement de la ville secteur par secteur et donc la structure foncière de la ville. Au-delà du débat sur la priorité à accorder ou pas aux zones métropolitaines dans les politiques d’aménagement du territoire, les enjeux en matière de politiques publiques que ce constat soulève sont malheureusement très peu étudiés par la littérature. C’est un des domaines dans lesquels il y a nécessité à entreprendre des études plus avancées.


      Sous l’effet de phénomènes de métropolisation de la fonction logistique, les grandes régions urbaines ont récemment vu le nombre d’équipements dédiés à ces activités se multiplier et s’organiser spatialement, de façon bien plus mouvante et centrifuge que la plupart des autres activités économiques. Ces phénomènes contribuent à l’efficacité des économies métropolitaines, en réduisant les coûts logistiques inhérents aux espaces urbains complexes, mais ils le font avec des dommages collectifs environnementaux non négligeables. L’intégration de la fonction logistique dans les documents de planification locaux permettrait de mieux réguler leur implantation et leur construction. Il en est de même à l’échelon régional. D’une façon générale, un regroupement physique (« clusterisation ») des installations logistiques dans les territoires métropolitains et régionaux serait un objectif à poursuivre, dans la mesure où la gestion plus efficace des infrastructures qui en résulte permet d’envisager des équipements multimodaux et une architecture moins consommatrice de foncier. Enfin, la question des plateformes logistiques va de pair avec celle des modes de consommation et de leur impact sur l’artificialisation des sols.


      Quel que soit le mode de transport, les déterminants des projets d’infrastructure résultent d’un processus complexe qui associe des impératifs techniques et des contraintes imposées par la topographie et la préservation de l’environnement. Cependant, la décision finale s’effectue sur la base de critères financiers et d’objectifs politiques. Ainsi, une histoire décisionnelle des grands projets d’infrastructure serait fort utile pour mieux comprendre les choix opérés par le passé, en partant du rapport du ministère de l’Environnement sur l’évolution des infrastructures linéaires de transport. Par ailleurs, les travaux sur l’artificialisation par les infrastructures de transport sont centrés sur les espaces urbains et périurbains, sans prendre en considération les impacts sur les espaces plus lointains. Une réflexion à l’échelle des unités urbaines pourrait gagner en pertinence. Par ailleurs, l’élargissement du champ et de l’échelle des études d’impact précédant la construction des infrastructures permettrait de prendre en considération les impacts et nuisances plus globalement.


      Les routes constituent la majorité des travaux de recherche alors que le réseau de ligne à grande vitesse est en augmentation. Les effets de la grande vitesse ferroviaire, réseau ferré et localisation des gares compris, sont souvent abordés d’un point de vue économique mais sans suffisamment mesurer l’impact de ces nouvelles infrastructures sur l’occupation des sols. Il apparaît donc essentiel que l’ensemble des sciences régionales s’empare de cette question. À l’inverse, les lignes d’intérêt local font l’objet de fermetures régulières. Ainsi, la question de la « désartificialisation » et de leur requalification doit être posée car ce sont des opportunités pour la biodiversité, mais aussi pour les modes de déplacement doux (voies vertes, pistes cyclables, etc.).

    

  


  
    Chapitre 7


    Éviter l’artificialisation des sols ou réduire, voire compenser, ses effets


    Objet de préoccupations politiques et de débats publics intenses, l’artificialisation des sols recouvre une réalité économique et sociale très polymorphe qui la rend délicate à appréhender par les scientifiques. Par définition, les sols artificialisés sont les surfaces sur lesquelles se déploient toutes les activités humaines (hors les activités agricoles et forestières). En tant que support foncier des logements, des entreprises, des services publics, des infrastructures de transport, etc., ils rendent de nombreux services à la société. Toutes ces activités ont tendance à s’agglomérer dans des villes qui, dans la période récente, se sont étalées soit en repoussant leurs frontières, soit en « périurbanisant » des espaces plus éloignés et en discontinuité avec la ville elle-même. Parallèlement, l’artificialisation des sols a des effets sur l’environnement, variables selon le degré de leur imperméabilisation et l’agencement local de sols à couverture différente, et sur les activités agricoles (et forestières) en concurrence pour l’usage des mêmes sols et/ou des mêmes espaces.


    La limitation de ces différents effets ne se pose pas de la même façon selon que l’usage est résidentiel, économique ou infrastructurel, et que le sol considéré est localisé en centre-ville ou en banlieue dense (dont les sols sont déjà intégralement artificialisés), en périphérie immédiate de la ville (dans la zone d’extension des frontières de la ville), en espace périurbain (plus ou moins mité) ou en espace rural plus lointain (et notamment touristique). Ainsi, déterminer s’il y a lieu de limiter l’extension des sols artificialisés, tout en préservant les services économiques et sociaux que ces sols apportent, ou de limiter les effets environnementaux de l’artificialisation, de l’urbanisation et de l’étalement urbain n’est pas une question simple. Les débats et controverses tant publiques que scientifiques sur ces questions sont intenses et difficilement réductibles au travers d’une expertise scientifique collective. En revanche, l’analyse des leviers d’action qui visent ces différents objectifs est nécessaire pour en examiner les logiques (éventuellement contradictoires), les limites et les avantages que l’on peut en attendre.


    Les politiques publiques ainsi que le droit chargé de leur mise en œuvre participent à la régulation de l’artificialisation des sols. Leur analyse montre le caractère imprécis et multiforme de la notion d’artificialisation. Fortement liée aux politiques d’aménagement du territoire, ce n’est que récemment que cette notion est devenue un enjeu pour l’État et les collectivités territoriales. Ces politiques ont un fort impact sur l’espace rural, mais aussi sur les villes et en particulier les profils socio-économiques des quartiers. Aussi le présent chapitre se propose d’en faire la synthèse, mais aussi d’en donner une lecture juridique et fiscale. Il ressort de leur analyse que ces instruments répondent à trois objectifs différents, avec une ancienneté et un succès variables et dont l’organisation que nous proposons ici fait écho au triptyque bien connu de la doctrine juridique, qui est celui du mécanisme des études d’impact : le premier est celui d’éviter ou au moins de maîtriser l’artificialisation des sols, le deuxième est d’en réduire les impacts, tandis que le troisième, moins établi que les deux précédents, donne des perspectives de compensation de l’artificialisation des sols. En amont, sont présentées les voies juridiques et fiscales de l’artificialisation des sols.


    
      

      Les voies juridiques et fiscales de l’artificialisation des sols


      Un premier état des lieux révèle que, comme une conséquence de l’absence d’identification précise de l’objet « artificialisation », le droit et les politiques publiques comme la fiscalité présentent des éléments qui incitent, directement ou indirectement, à l’artificialisation ou, plus précisément, à l’urbanisation.


      
        

        Les voies juridiques de l’artificialisation


        L’artificialisation des sols est liée à la propriété et au caractère souverain de celle-ci sur l’usage du bien. L’usage en est libre sous réserve du droit des tiers et pourvu qu’il ne soit pas contraire aux lois et règlements (Code civil, art. 544). Ce qui implique que si artificialisation il y a, c’est que soit il n’y a pas de réglementation qui s’y oppose, soit, au contraire, que cette réglementation la favorise et qu’éventuellement la réglementation est accompagnée de dispositifs financiers et fiscaux susceptibles d’avoir un impact sur les marchés immobiliers.


        
          

          Le renforcement des règles contentieuses en faveur de l’urbanisation


          La volonté de renforcer le parc immobilier pour faire face aux besoins en logement a conduit à modifier sensiblement les règles contentieuses, afin de restreindre la capacité de recours des requérants contre un document ou une autorisation d’urbanisme et de permettre au juge de le/la régulariser. Voici ce que dit la loi pour l’essentiel.


          
            

            Requérant, délais de recours et pouvoir de régularisation du juge


            Le droit a évolué dans le sens de la restriction des possibilités de recours des associations. Désormais une association de protection de l’environnement ne peut former un recours contre une décision, si celle-ci a été prise avant que l’association n’ait obtenu l’agrément qui atteste de son intérêt à agir. De même, l’action d’une association contre une décision d’urbanisme n’est recevable que si le dépôt de ses statuts est intervenu antérieurement à l’affichage de la demande du pétitionnaire.


            Alors que la simple condition de voisinage suffisait à fonder la recevabilité d’un recours, le requérant devra démontrer en quoi il se trouve directement affecté.


            Le législateur a limité les délais de recours pour vice de procédure ou vice de forme des documents d’urbanisme à six mois, tout comme le juge dispose de pouvoirs croissants en matière de régularisation desdits documents et des permis de construire (C. urb., art L. 600-9 et 5).

          


          
            

            Restrictions à la démolition des constructions illégales


            Cette sanction reposait sur une annulation ou exception d’illégalité constatée par le juge, et dans un délai suffisamment long pour permettre l’exercice de l’action en démolition (cinq années), avec un point de départ de prescription accommodant (achèvement des travaux). À la suite des rapports Pelletier (2005) et Labetoulle (2013), deux réformes vont complexifier ce régime et en limiter la portée : la démolition des constructions est limitée dans le temps (six mois ou deux ans dans certains espaces protégés) et ses conditions sont encadrées de manière à limiter son recours.

          

        


        
          

          La construction de logements : une contrainte pour les collectivités


          Certaines dispositions imposent la construction. Ainsi, le Programme local de l’habitat (PLH) impose aux intercommunalités de répondre aux besoins de logements et en hébergement, et de favoriser la mixité sociale et le renouvellement urbain. Ce programme vise à équilibrer la réparation des « charges » de logements entre les communes de l’intercommunalité, et partant, de répartir la charge d’artificialisation, si le terrain-assiette du projet n’était pas déjà construit.


          Quelques voies de réduction de l’artificialisation seraient envisageables, au prix de modifications mineures de ce programme : subordination des aides et subventions à une économie des sols, impliquant une recherche prioritaire de recyclage foncier et le versement d’un dossier établissant l’état de la question sur le territoire de la commune ou de l’intercommunalité ; priorité donnée aux opérations de renouvellements urbains, aux mêmes conditions de démonstration des disponibilités foncières et réglementation des résidences secondaires (encadré 7.1).


          
            

            


            Encadré 7.1. L’absence de réglementation des résidences secondaires (les « lits froids »)


            Selon la nomenclature Insee, sont qualifiés de résidences secondaires les logements utilisés pour les week-ends, les loisirs ou les vacances, ainsi que les logements meublés loués (ou à louer) pour des séjours touristiques sur le littoral et en montagne particulièrement (35 % en Corse et dans les Hautes-Alpes, contre 10 % de moyenne nationale). La réglementation ne permet pas d’en limiter la construction, et moins encore d’interdire un usage secondaire à une construction qui aurait été édifiée à fins de résidence principale.


            D’autres pays ont opté pour une solution plus radicale : l’interdiction de résidences secondaires une fois dépassé un certain ratio. C’est le cas en Suisse, à la suite de l’adoption de l’initiative Weber. Ainsi, la loi fédérale sur les résidences secondaires de mars 2015 interdit leur construction dans les communes qui en comptent déjà plus de 20 %, ou en compteraient plus de 20 % si l’autorisation de construire demandée était octroyée.

          

        


        
          

          L’effet incitatif des politiques publiques du logement sur les marchés immobiliers


          L’intervention de l’État en matière de logement vise à aider les ménages les plus modestes à se loger tout en soutenant la construction. Les dépenses directes de l’État en faveur du logement représentent environ 41 milliards d’euros soit près de 2 % du PIB (Comptes du logement, 2015). Les études sur les impacts de ces mesures sont centrées sur leur efficacité à réduire les inégalités sociales, en particulier pour étudier si les ménages ou entreprises se relocalisent dans des zones ciblées. Elles ne portent pas sur le fait de participer ou non à l’étalement urbain. Ces évaluations mettent en lumière la difficulté à contrer les mécanismes à l’œuvre sur les marchés immobiliers et les dynamiques ségrégatives ainsi que sur l’étalement des villes.


          La loi SRU (Loi relative à la solidarité et au renouvellement urbain) a l’objectif d’atteindre 20 % de logements sociaux dans les agglomérations de plus de 50 000 habitants. Elle a eu sur leur construction un effet positif significatif croissant au cours du temps, avec une augmentation de la proportion de logements sociaux de 2,9 points entre 2000 et 2004 et de 6,6 points entre 2000 et 2008.


          L’incitation à l’investissement locatif. Plusieurs dispositifs se sont succédé depuis la loi Méhaignerie en 1986 (tendant à favoriser l’investissement locatif, l’accession à la propriété de logements sociaux et le développement de l’offre foncière), avec l’objectif d’inciter des ménages à réaliser des investissements locatifs dans la construction neuve. La loi Scellier en 2009 exclut les zones denses les moins tendues du dispositif. Les études montrent que ces dispositifs n’auraient pas augmenté la production de logements mais auraient entraîné une augmentation des prix de 1 % dans les territoires proches de la frontière entre les zones inclues et exclues du dispositif.


          L’effet du prêt à taux zéro (PTZ). Initialement réservé à l’achat de logement neuf, il est aussi désormais ouvert à l’achat dans l’ancien avec travaux. Le PTZ a eu un effet inflationniste sur le prix des terrains : ses conditions plus généreuses ont conduit les banques à augmenter le volume des crédits accordés aux ménages, et une grande partie de cette augmentation s’est traduite en hausse de prix.


          Les politiques ciblant certains territoires ont été développées pour faire face à d’importantes disparités territoriales. Les politiques de subvention à des zones particulières peuvent être importantes pour des cas particuliers — par exemple, quand une population défavorisée ne peut pas déménager ou se déplacer et qu’il n’y a pas de travail dans ce territoire, il peut alors être justifié d’inciter financièrement à la mobilité des travailleurs — mais ces politiques sont généralement capitalisées dans les loyers et récupérées par les propriétaires.


          Pour favoriser l’installation d’entreprises dans les zones touchées par le chômage, des zones ont été définies et classées mais les études montrent que l’impact de ces programmes sur les créations d’entreprises et d’emploi est limité et temporaire au regard de leurs coûts importants. Toutefois, ces politiques sont plus efficaces lorsque les zones concernées ont une bonne accessibilité.

        

      


      
        

        Les voies fiscales de l’artificialisation


        
          

          La fiscalité foncière : les éléments du débat en France


          Les actifs immobiliers représentant plus de la moitié du patrimoine des Français, toute réflexion relative à des aménagements de la fiscalité foncière entre dans le débat plus large d’une fiscalité optimale du patrimoine intégrant ses effets incitatifs et détournés sur d’autres actifs ou sources de revenu. En France, les quelques réflexions et inflexions sur le sujet sont fortement marquées par un contexte de tensions sur le marché du logement. La priorité est alors de repenser la fiscalité en donnant les bonnes incitations pour que diminuent les phénomènes de rétention et qu’augmentent les mises sur le marché de terrain constructibles (encadré 7.2).


          La rétention de terrains est encouragée par une taxe assise sur des valeurs locatives cadastrales historiques des terrains qui sont très fortement sous-évaluées. La faible imposition confère à l’investissement dans un terrain nu une grande valeur d’attente, poussant l’investisseur à reculer sa mise en vente pour construction, avec l’anticipation d’une hausse de prix.


          
            

            


            Encadré 7.2. Fiscalité foncière et taille de la ville : les prédictions théoriques et les résultats empiriques


            L’impact d’une taxe foncière sur la taille des villes peut se décomposer en deux effets opposés sur l’étalement urbain. Une augmentation, d’une part, exerce un impact négatif sur l’intensité du développement foncier, ce qui encourage l’étalement urbain, et d’autre part, accroît le coût du logement au mètre carré et réduit de ce fait la demande de logement en termes d’espace. Cette diminution de la taille du logement engendre un accroissement de la densité de population et par conséquent une diminution de la taille de la ville. L’effet net d’une augmentation de l’impôt foncier est donc ambigu, mais la tendance confirmerait que l’augmentation de la taxe foncière accentue l’étalement.

          


          La loi SRU a donné droit aux communes d’appliquer une majoration optionnelle de la taxe foncière sur le foncier non bâti. Les communes qui s’en sont saisies ont appliqué une majoration très modeste, sans impact réel sur les comportements. La loi de finances pour 2013 a systématisé et renforcé la portée cette majoration (art. 1396 CGI) dans les zones où les tensions immobilières sont les plus fortes, pour inciter à la libération du foncier. Ainsi, dans les communes soumises à la taxe annuelle sur les logements vacants, la valeur locative cadastrale des terrains constructibles, après abattement de 20 %, est majorée de 25 % de son montant et d’une valeur forfaitaire fixée à 10 €/m2 pour les impositions dues au titre de l’année 2016 et des années suivantes. Le dispositif de majoration obligatoire dans les zones les plus tendues initié en 2012 a souffert d’un défaut de calibration, et sa révision en 2016 revient à un niveau plus faible dont on peut douter qu’il change les comportements.


          Dans les communes non soumises à la taxe annuelle sur les logements vacants, la valeur locative cadastrale des terrains constructibles situés dans les zones urbaines ou à urbaniser, lorsque les voies publiques et les réseaux existants à la périphérie de la zone à urbaniser ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, peut être majorée pour le calcul de la part revenant aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre.


          Cependant une réforme de la taxation des stocks doit s’accompagner d’une réforme de la taxation des flux. Autrement dit, la fluidité du marché ne peut être retrouvée que si les transactions de terrains constructibles sont moins lourdement taxées.


          Enfin, des mécanismes fiscaux à disposition des communes et des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) existent pour favoriser l’installation des entreprises sur leur territoire (encadré 7.3).


          
            

            


            Encadré 7.3. Incitation économique et fiscale pour l’installation des entreprises


            L’artificialisation des sols peut être favorisée par les collectivités territoriales qui cherchent à inciter les entreprises à s’implanter sur leur territoire, en jouant sur l’une des 70 impositions qui composent la fiscalité locale des entreprises. Sans compter la mise à disposition de terrains à l’euro symbolique. Un rapport du Conseil des prélèvements obligatoires de 2014 sur la fiscalité locale et les entreprises a cependant mis en évidence le fait que cette fiscalité ne constitue qu’un critère parmi beaucoup d’autres dans les choix d’implantation des entreprises : l’attractivité d’un territoire résulte surtout de son environnement économique et de la disponibilité de l’offre foncière. Ce qui implique une artificialisation que la collectivité peine à maîtriser, au risque de perdre l’implantation des entreprises sur son territoire.

          

        


        
          

          Imposition de la propriété foncière et taxe d’aménagement


          Dans la plupart des pays développés, la taxe sur la propriété immobilière résulte d’une combinaison entre la valeur du foncier et celle du bâti. L’investissement en capital immobilier étant élastique à son prix, il n’existe a priori aucune raison, sinon pratique, de l’imposer au même taux que le foncier sur lequel il repose. La pratique du taux unique entre le foncier et le bâti pourrait être remise en cause : l’imposition du foncier à un taux plus élevé que le bâti devrait encourager des constructions plus denses, sur des lots plus petits, et modérer ainsi l’étalement urbain.


          La taxe d’aménagement concerne les opérations d’aménagement et les opérations de construction, de reconstruction et d’agrandissement des bâtiments, installations ou aménagements de toute nature soumis à un régime d’autorisation en vertu du Code de l’urbanisme. Elle est régulièrement présentée comme une incitation fiscale capable de réguler l’artificialisation des sols. Une étude réalisée par des chercheurs américains (2004) sur 29 communes proches de Chicago suggère que la mise en place d’une telle taxe est associée à une diminution du taux de construction résidentielle de 25 à 30 %. D’autres aboutissent à des résultats plus contrastés s’agissant de l’État de Floride. Aucun impact sur le taux de construction dans les villes-centres, périphériques ou se situant dans des zones rurales n’est identifié.


          En France, cette taxe a été instituée en 2010 et est assise sur la valeur de la surface de construction. Nonobstant l’exonération de certaines constructions en fonction de leur affectation, et un abattement de 50 % en fonction des caractéristiques de certains locaux, le taux de la part communale ou intercommunale de la taxe d’aménagement peut être augmenté jusqu’à 20 % dans certains secteurs, si la réalisation de travaux substantiels de voirie ou de réseaux ou la création d’équipements publics est rendue nécessaire. Ainsi configurée, cette taxe apparaît plus comme une opportunité pour les communes que comme un réel levier pour inciter à réduire l’utilisation de surface au sol, puisqu’elle a été instituée en vue de participer au financement des équipements publics de la commune.


          Certaines adaptations seraient par conséquent envisageables pour lui donner un véritable caractère incitatif :


          
            	
              l’introduction d’une variabilité en fonction d’indices de qualité du sol ou de disponibilité du sol ;

            


            	
              une modulation selon que le projet concerne ou non un terrain antérieurement non bâti, de façon à renchérir le coût des projets sur les terrains vierges. Cette solution peut s’accompagner d’une diminution de la taxe dans les centres urbains et parcelles aménagées ;

            


            	
              une exonération de la taxe en cas de recyclage foncier, une sorte de « récompense » fiscale en faveur du constructeur qui procéderait à une reconstruction après démolition ou après dépollution d’un terrain, évitant d’aller artificialiser un autre terrain ailleurs.

            

          


          Ce faisant, il faudrait aussi éviter les deux écueils autour du paiement de la taxe : celui d’un taux trop faiblement incitatif (mais un taux élevé peut ne pas avoir d’effet sur les constructeurs disposant d’une capacité financière suffisante) et celui de la tentation d’un revenu net pour les communes, en prévoyant dans ce cas soit une affectation particulière en lien avec son objet, soit l’affectation à une autre personne publique.

        

      

    


    
      

      Des leviers pour éviter ou maîtriser l’artificialisation des sols


      En tentant de limiter le morcellement des terres agricoles et de contrôler l’étalement urbain, le droit présente un ensemble d’outils de maîtrise de l’artificialisation des sols. L’affectation de l’occupation des sols par des mécanismes de zonage vient répartir l’usage des sols sur le territoire et s’impose comme l’outil le plus à même d’éviter leur artificialisation, bien que la pratique en révèle de nombreuses limites. Le droit comme la fiscalité s’avèrent plus efficaces, du moins mieux définis, lorsqu’ils ont vocation à s’appliquer à des espaces particuliers tels que l’espace rural, la montagne ou le littoral. Enfin, l’objectif de densification est un moyen de limiter l’artificialisation des sols, bien que ses effets bénéfiques d’un point de vue spatial doivent être mis en balance avec les impacts environnementaux qui en découlent.


      
        

        Le zonage : un outil efficace pour éviter localement l’artificialisation des sols


        Les zonages, issus principalement du droit de l’urbanisme et du droit de l’environnement, servent à répartir les usages sur un territoire, mais aussi à contrôler les densités résidentielles et le marché foncier. Ils sont la traduction dans l’espace de documents de planification multiples et dont l’articulation est organisée soit à travers un rapport de compatibilité, soit un rapport de prise en compte (fig. 7.1). Les objectifs du planificateur, derrière l’utilisation d’un type de zonage plutôt qu’un autre, sont donc complexes et ne présument pas de la volonté exclusive de limiter l’étalement urbain.
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        Figure 7.1. Les rapports de compatibilité et de prise en compte des principaux documents de planification.


        PEAN : périmètres de protection et de mise en valeur des espaces agricoles et naturels périurbains ; PNR : parc naturel régional ; PLH : plan local de l’habitat ; PLUi : plan local d’urbanisme intercommunal ; Prad : plan régional d’aménagement durable ; Sage : schéma d’aménagement et de gestion des eaux ; Scot : schéma de cohérence territoriale ; Sdage : schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux ; SRCAE : schéma régional climat air énergie ; SRCE : schéma régional de cohérence écologique ; ZAP : zone agricole protégée.


        Entre l’outil juridique et l’application politique, l’efficacité des zonages à éviter l’artificialisation des sols dépend fortement de la gouvernance. D’un côté, la décentralisation permet un échelon de gouvernance locale plus proche des réalités territoriales, tandis que d’un autre côté, elle expose le décideur à des pressions et à des ambitions qui peuvent remettre en cause son efficacité ou sa pertinence.


        
          

          Les zonages empêchent-ils l’urbanisation ?


          Les dispositions évitant l’étalement urbain sont en concurrence certaine avec celles qui doivent permettre l’occupation des sols. C’est à cette fin que la limite au contrôle de l’artificialisation des sols, par le principe de construction en continuité, est marquée par l’existence d’un plan local d’urbanisme ou d’une carte communale, qui peut délimiter les hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants, en continuité desquels il prévoit une extension de l’urbanisation, en prenant en compte les caractéristiques traditionnelles de l’habitat, les constructions implantées et l’existence de voies et réseaux (L. 122-6). En outre, ces dispositions sur la continuité ne s’appliquent pas lorsque le Scot ou le PLU comporte une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, qu’une urbanisation non située en continuité de l’urbanisation existante est compatible avec le respect des objectifs de protection des terres agricoles, pastorales et forestières, avec la préservation des paysages et milieux caractéristiques du patrimoine naturel et la protection contre les risques naturels.


          Les zonages dits d’exclusion, strictement non constructibles, limitent l’urbanisation. En France, seuls les zonages environnementaux stricts (équivalent aux catégories I à IV de l’UICN[14]) assurent une absence de nouveaux logements à dix ans.


          Certaines études établissent que les zonages ont un impact direct sur l’offre immobilière (disponibilité et prix) et peuvent engendrer des bâtis plus denses. L’exemple des greenbelts (cf. chap. 5) montre que ces ceintures peuvent aussi repousser au-delà l’urbanisation. L’efficacité dans le temps de ces politiques est ambiguë car elle dépend des contextes locaux et on observe une accélération potentielle des constructions en zone périurbaine (encadré 7.4). Généralement, les meilleurs résultats en termes de régulation de constructions nouvelles découlent d’un zonage rigide, accompagné d’un système efficace de contrôle.


          
            

            


            Encadré 7.4. La décentralisation fiscale : la tentation d’augmenter les recettes tirées de l’impôt


            La plupart des pays de l’OCDE se caractérisent par une forte fragmentation administrative[15] au niveau local. Dès lors que cette fragmentation juridictionnelle se couple à une décentralisation fiscale et à une absence de gouvernance économique coordonnée, les conditions sont réunies pour que s’installe une concurrence. Cette dernière est naturellement exacerbée lorsque les autorités locales disposent d’un pouvoir d’imposition sur les entreprises, lié ou non à la valeur foncière utilisée.


            En Italie, la décentralisation de l’impôt sur le foncier (ICI) a incité les gouvernements locaux à accroître (et non réduire) les permis de construire afin d’élargir leur base fiscale et de compenser la diminution concomitante des transferts de l’État. En d’autres termes ici, l’attribution de l’impôt foncier aux communes autorise l’usage d’une planification foncière accommodante comme variable d’ajustement budgétaire. Confier à une même autorité locale le pouvoir de taxation et de régulation foncière, ce qui revient à pouvoir définir la base fiscale, peut ainsi engendrer un surcroît de constructions nouvelles.

          


          Le zonage peut avoir un effet sur les prix, mais ce n’est pas clairement établi. Il est nécessaire de distinguer l’offre foncière de l’offre de bâtiments et, dans la même mesure, le foncier artificialisé du nombre de bâtiments qu’il permet de générer. Théoriquement, en contraignant l’offre immobilière, les politiques de zonage ont un effet négatif sur le nombre de constructions nouvelles, mais les propriétaires fonciers peuvent anticiper le changement de réglementation en subdivisant leurs parcelles ou en négociant avec les décideurs.


          La question du lieu n’est pas assez étudiée : il ne s’agit pas d’interdire les constructions nouvelles dont la France a un besoin réel, mais de bien choisir les lieux pour contenir l’étalement et le faire en concertation plutôt qu’en compétition entre communes voisines.

        


        
          

          Gouvernance de l’artificialisation et évolution des zonages


          La tendance est au groupement de communes et à l’articulation de leur urbanisation autour des Scot, limitant dans le même temps la possibilité, pour celles qui y renonceraient, d’ouvrir à l’urbanisation les zones naturelles et les zones d’urbanisation future. Un jeu de critères de distance, de population agglomérée et de diverses considérations géographiques limite toutefois ce régime. La loi Alur rénove le mécanisme en lui donnant une autre philosophie : éviter l’étalement urbain dans les communes qui ne sont pas couvertes par un Scot (dont tiennent lieu, dans ce cadre, les schémas d’aménagement des régions d’outre-mer, le Sdrif et le projet d’aménagement et de développement durable, PADD, de Corse).


          En l’absence de document d’urbanisme, les secteurs situés en dehors des parties actuellement urbanisées des communes ne peuvent être ouverts à l’urbanisation pour autoriser « les constructions et installations incompatibles avec le voisinage des zones habitées et l’extension mesurée des constructions et installations existantes », pas plus que les constructions ou installations que le conseil municipal peut approuver dans l’intérêt de la commune. Enfin, dans les communes qui ne sont pas couvertes par un Scot, aucune autorisation d’urbanisme commercial ni d’exploitation d’un établissement de spectacles cinématographiques ne peut être délivrée à l’intérieur d’une zone ou d’un secteur rendu constructible après l’entrée en vigueur de la loi Urbanisme et habitat du 2 juillet 2003.


          La dynamique d’étalement urbain répond à deux cas de figure. Dans le premier, les zonages sont influencés à moyen terme par les préférences des individus, mais à long terme on peut s’appuyer principalement sur les déterminants des conversions résidentielles et des prix pour expliquer l’étalement urbain. Dans le second cas, à l’inverse, si les gouvernements locaux pilotent l’urbanisation en privilégiant des objectifs d’intérêt public dépassant leur simple réélection et s’affranchissent de la pression des propriétaires et des aménageurs, alors les zonages suivent des dynamiques propres.


          En zone rurale, ces évolutions se font principalement par extension des zonages avec une forte dépendance au réseau routier secondaire existant. En outre, l’échelle de décentralisation est cruciale : plus elle est élevée, plus elle va permettre aux lobbys locaux d’influencer les zonages et plus elle va générer des compétitions entre gouvernements locaux pour attirer certains emplois et ressources fiscales. Ce phénomène s’observe aussi bien en zone périurbaine qu’en zones de déprise agricole. En réaction, plusieurs lois françaises (SRU 2000, Grenelle II 2010, Alur 2014) ont amorcé un mouvement de recentralisation.

        

      


      
        

        Éviter l’artificialisation de certains espaces


        Certains types d’espaces sont mieux protégés que d’autres, notamment s’ils sont le support de productions. La prise en compte des particularités des sols dans le cadre des documents d’urbanisme peut permettre une artificialisation « raisonnée ».


        
          

          La protection des espaces de montagne et littoraux


          Outre le cas particulier des espaces naturels protégés, le droit de l’urbanisme permet de protéger certains espaces, dont les zones de montagnes et en particulier les « terres nécessaires au maintien et au développement des activités agricoles, pastorales et forestières » (C. urb., art. L. 122-9). Paradoxalement, la protection de ces activités autorise la consommation d’espaces agricoles, puisque restent autorisables « les constructions nécessaires à ces activités », mais également les équipements sportifs (ski), outre « la restauration ou la reconstruction d’anciens chalets d’alpage ou de bâtiments d’estive », ainsi que des extensions limitées « lorsque la destination est liée à une activité professionnelle saisonnière ».


          Les pays développés, mais aussi les pays émergents de façades littorales particulièrement convoitées se sont dotés de législations spécifiques au littoral (encadré 7.5). Elles reposent sur la mise en œuvre de principes similaires : la délimitation de zones non aedificandi, la construction perpendiculairement au littoral (en profondeur), et la protection de corridors verts par la définition d’espaces remarquables.


          Du fait de la qualité environnementale de certains espaces littoraux, les protections classiques du droit de l’environnement s’y appliquent. On y trouve par exemple des parcs nationaux (Port-Cros), des réserves naturelles (Camargue) et des parcs naturels marins (Côte d’Opale). Par ailleurs, depuis sa création en 1975, le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (CELRL) mène une politique foncière d’acquisition qui vise à la protection du « tiers naturel » du littoral français (en 2017, il en est propriétaire de 13 %).


          
            

            


            Encadré 7.5. L’exemple du Pays de Brest


            Les effets de la protection du littoral peuvent s’avérer efficaces comme le montre l’exemple du Pays de Brest. Là-bas, 23 % des terrains de la bande côtière (0-100 m) sont désormais soustraits à l’urbanisation grâce aux acquisitions du CELRL. L’attraction exercée par le littoral, en l’absence de mesures de protection, s’atténue fortement dès lors qu’une réglementation est mise en place. La figure 7.2 montre l’évolution du statut des parcelles foncières entre 1968 et 2009 : dès le milieu des années 1970, la construction résidentielle est de plus en plus contrainte sur le littoral. L’analyse réalisée permet d’affirmer que les mesures réglementaires ont réduit de moitié le risque de construction des parcelles dans la bande littorale de 100 m. Désormais, la proximité des infrastructures ou celle des zones bâties préexistantes exercent une influence bien plus déterminante sur la construction résidentielle, que la proximité de la mer.
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            Figure 7.2. Évolution du statut des parcelles foncières du Pays de Brest dans la bande des 100 m entre 1968 et 2009.

          


          
            

            Une réglementation pas toujours efficace


            L’urbanisation autour des plans d’eau. Les parties naturelles des rives des plans d’eau naturels ou artificiels d’une superficie inférieure à mille hectares sont protégées sur une distance de 300 m à compter de la rive ; y sont interdits toutes constructions, installations et routes nouvelles ainsi que toutes extractions et tous affouillements (L. 122-12 — pour les plans d’eau de plus de 1 000 ha, c’est la loi Littoral qui s’applique, la distance étant alors réduite à 100 m). Toutefois, la faible importance du plan d’eau peut justifier la non-application de ce dispositif. En outre, certaines constructions sont admises dans ces secteurs, liées à la production agro-sylvo-pastorale ou aux activités des lieux (gîtes, camping, équipements d’accueil et de sécurité…) (L. 122-13). D’autres constructions et aménagements peuvent être admis par dérogation, en fonction des spécificités locales.


            L’extension limitée de l’urbanisation des espaces proches des rives des plans d’eau intérieurs soumis à la loi Littoral est justifiée et motivée dans le PLU, selon des critères liés à la configuration des lieux ou à l’accueil d’activités économiques exigeant la proximité immédiate de l’eau.


            Les territoires ultramarins sont soumis aux mêmes lois que la métropole. Si celles-ci sont adaptées du point de vue des compétences de l’administration, leur difficulté d’application réside dans les particularismes locaux, sociaux et environnementaux. C’est le cas à Mayotte où coexistent, dans la législation foncière, des droits coutumiers musulmans et le droit commun, aux logiques en partie contradictoires. Il en est de même en Nouvelle-Calédonie. Plus généralement dans les territoires ultramarins, les principes réglementaires de la bande de 100 mètres se superposent à ceux de la zone des 50 pas géométriques (81,2 m), qui connaît des spécificités législatives, naturelles et des enjeux socioéconomiques particuliers.


            Les dispositifs de protection du littoral ont été mis en place trop tardivement (parfois du fait de défaillances politiques et institutionnelles) au regard des dynamiques rapides de l’artificialisation du littoral. Par ailleurs, les outils restent souvent au service de la promotion du développement économique plutôt que de la protection de l’environnement. Un bilan de la loi Littoral publié en 2007 en faisait un constat mitigé : s’il ne remettait pas en cause la légitimité d’une politique spécifique au littoral, bien au contraire, ce bilan pointait des défaillances dans son application et appelait à un renouveau de certaines dispositions. De nombreuses tensions existent autour de cette thématique entre les différents acteurs et, dix ans après ce bilan, un texte de réforme a bien été proposé mais sans pour autant aboutir.

          


          
            

            Le changement climatique : la prise en compte nécessaire d’un risque montant


            Devant la répétition des catastrophes, certains territoires réagissent en adaptant leur mode d’urbanisation par des procédures de planification plus rigoureuses visant à intégrer ces risques. Quand ce n’est pas le cas, les catégories de population qui en ont les moyens entreprennent de se reloger dans des sites moins exposés aux risques, enclenchant ainsi des dynamiques foncières nouvelles qui tendent à renforcer l’étalement urbain, mais également les inégalités sociales. En effet, lorsque la population ne dispose pas des moyens de s’adapter et que les autorités sont inopérantes, la reconstruction s’effectue sur les lieux mêmes des catastrophes, sans adaptation notable. De fait, ces catastrophes ne sont pas « naturelles », mais résultent d’une exposition inconsidérée d’enjeux humains et matériels à des aléas et qui pourraient voir leurs effets limités par la mise en œuvre de nouvelles politiques de gestion (encadré 7.6). Dans leur scénario le plus pessimiste, Neumann et al. (2015) estiment que la population exposée aux risques côtiers dans les zones basses littorales (zone submersible centennale) pourrait passer de 189 millions en 2000, à 411 millions d’ici 2060.


            
              

              


              Encadré 7.6. Pour une politique intégrée du littoral : la Gestion intégrée des zones côtières (GIZC)


              La Gestion intégrée des zones côtières ou GIZC est un outil de politique publique, que le Conseil de l’Europe porte depuis les années 1970. Elle a fait l’objet d’une recommandation de l’Union européenne en 2002, mais force est de constater que sa mise en œuvre n’est toujours pas effective. La GIZC permettrait pourtant de composer avec les réglementations sectorielles qui s’appliquent sur le littoral, en appréhendant globalement les éléments terrestres et aquatiques, et en mettant en perspective l’exploitation des ressources avec les objectifs de protection de l’environnement. De fait, si elle vise à répondre aux principes du développement durable, elle peine à se concrétiser du fait des profondes divergences d’intérêts entre les usagers du littoral, mais également de la dispersion des compétences institutionnelles (situées à des échelles territoriales multiples).

            

          

        


        
          

          La protection relative des sols supports de production


          Le droit aspire à préserver l’existence des sols à vocation agricole dans une perspective quantitative plus que qualitative, en d’autres termes à préserver leur disponibilité. Ces mesures peuvent être considérées comme efficaces, mais des faiblesses dans leur mise en œuvre et les exceptions prévues par la réglementation viennent en limiter la portée. La façon dont le droit et les politiques publiques peuvent limiter l’artificialisation des sols sont développées plus loin, et on s’intéressera ici à la façon dont le droit préserve la disponibilité des zones agricoles. La logique des zonages plus souples (qui, dans le cas de la région PACA, couvrent un espace cinq fois plus important, avec 43 % en moyenne des surfaces communales) suit un principe d’empilement dont l’accumulation permet de construire un gradient de protection autour des zones emblématiques.


          Dans les PLU, peuvent être classés en zones agricoles les secteurs de la commune, équipés ou non, « à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles ». L’utilisation des sols doit donc correspondre à la vocation de la zone. Ce zonage a également des incidences sur les conditions de remise en état des sols à la suite de l’exploitation d’une installation classée. Cette protection passe en outre par l’intervention des instances agricoles et assimilées lors de la définition du zonage : la chambre d’Agriculture est consultée dans le cadre de l’élaboration du Scot ou du PLU, et le préfet peut désigner la direction départementale de l’Équipement et de l’Agriculture au titre des personnes publiques associées.


          L’approbation du PLU et son évolution ne peuvent par ailleurs intervenir, lorsqu’elles se traduisent par une réduction des terres agricoles et forestières, qu’après avis de la chambre d’Agriculture, du Centre régional de la propriété forestière et, le cas échéant, de l’Institut national de l’origine et de la qualité (Inao) dans les zones d’appellation d’origine contrôlée. Il ne s’agit cependant que d’une simple consultation.


          L’absence de document d’urbanisme opposable ne laisse pas le sol sans défense, puisque la règle de la constructibilité limitée interdit de construire en dehors des parties actuellement urbanisées de la commune, à quelques exceptions près comme les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole et à la mise en valeur des ressources naturelles. En outre, l’autorité compétente pour délivrer le permis de construire peut refuser le projet ou ne l’accepter que sous réserve de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation ou sa destination, à compromettre les activités agricoles ou forestières, notamment en raison de la valeur agronomique des sols ou de l’existence de terrains faisant l’objet d’une délimitation au titre d’une appellation d’origine contrôlée ou d’une indication géographique protégée.


          Toutefois, malgré leur nombre, ces avis et autres consultations n’offrent qu’un faible rempart face au changement d’affectation. La protection des terres agricoles doit donc passer par des mécanismes ad hoc. Ainsi en est-il des zones agricoles protégées (ZAP), qui relèvent de la compétence du préfet : dès qu’un changement d’affectation ou de mode d’occupation du sol altérant durablement le potentiel agronomique, biologique ou économique d’une telle zone est envisagé, l’avis de la chambre d’Agriculture et de la commission départementale d’orientation de l’Agriculture est requis, et il faut une décision motivée du préfet pour autoriser ce changement en cas d’avis défavorable de l’une d’elles (C. rur., art. L. 112-2). Ce régime permet donc de dépasser un horizon économique de court terme et de contrer la pression locale exercée sur les élus. La politique des zones agricoles protégées est cependant très peu appliquée.


          L’espace agricole périurbain bénéficie de mesures particulières de préservation depuis 2005 (Loi relative au développement des territoires ruraux). Les départements peuvent délimiter des périmètres de protection autour des espaces agricoles et naturels périurbains (PEAN) avec l’accord de la ou des communes concernées ou des établissements publics compétents en matière de PLU, et après avis de la chambre d’Agriculture et enquête publique. L’intérêt du dispositif est que les terrains compris dans un périmètre défini ne peuvent être inclus ni dans une zone urbaine ou à urbaniser, ni dans un secteur constructible délimité par une carte communale, et que toute modification du périmètre ayant pour effet d’en retirer un ou plusieurs terrains ne peut intervenir que par décret. Une telle protection reste fragile, car dépendante du bon vouloir du Conseil départemental, et a un champ d’application assez flou : le terme « périurbain » ne permet pas d’identifier clairement ces espaces. On peut sans doute se fonder sur les aires urbaines de l’Insee mais, pour certains départements, cette approche est réductrice et n’englobe pas toutes les zones de pression foncière.


          Seulement, les zonages agricoles n’empêchent pas l’artificialisation des sols en leur sein lorsqu’elle est justifiée par l’usage agricole, et on observe une tendance à l’artificialisation croissante. Ainsi, la part des surfaces agricoles pour lesquelles un permis de construire a été obtenu entre 1980 et 2003 peut atteindre entre 55 et 71 % du total des constructions non résidentielles (c’est le cas de la pointe de la Bretagne, de la Normandie, d’une partie du Massif central par exemple). Dans ces régions, le rythme de construction de nouveaux ouvrages est à peine perturbé par l’évolution des aides à la production (quotas laitiers de 1984 ou réforme de 1992). La forte diminution du nombre de structures s’accompagne en effet d’un agrandissement constant des cheptels qui exigent le renouvellement des lieux de vie des animaux. Ainsi chaque année, de 1980 à 1997, sont sortis de terre 14 000 ouvrages. Sous l’effet de la restructuration, si le nombre de constructions diminue, le volume de mètres carrés total, lui, ne faiblit pas et reflète une corrélation toujours forte entre restructuration agricole (notamment dans le secteur laitier) et artificialisation des sols pour usage agricole (qui est comptabilisée par Teruti, mais souvent pas par CLC — Corine Land Cover). Par ailleurs, les serres et les bâtiments agricoles sont comptabilisés comme surfaces agricoles par Teruti et CLC, alors qu’ils impliquent le plus souvent une artificialisation du sol.


          Les politiques alimentaires et agricoles locales réinterrogent l’usage des outils de planification. La protection de l’agriculture périurbaine, via des instruments de planification librement mobilisés par les communes, serait plus efficace que les PLU, notamment car ils signalent une gouvernance locale mobilisée autour d’un projet agri-urbain de développement agricole qui se traduit, ensuite, par une volonté de protection du foncier agricole. Cette mobilisation est un puissant levier juridique de protection des exploitations périurbaines, à condition qu’il intègre l’agriculture existante sur les territoires dans sa dimension multifonctionnelle.


          Enfin, dans un contexte de transition énergétique qui voit se développer des zones de production d’énergies renouvelables, les juridictions sont amenées de façon croissante à se pencher sur la question de la compatibilité des centrales photovoltaïques au sol avec l’affectation des terres à une activité agricole. Répondant à un besoin de clarification, une circulaire du ministère de l’Environnement du 18 décembre 2009 prévoyait pourtant que « les projets de centrales solaires au sol n’ont pas vocation à être installés en zones agricoles, notamment cultivées ou utilisées pour des troupeaux d’élevage. Dès lors, l’installation d’une centrale solaire sur un terrain situé dans une zone agricole […] est généralement inadaptée compte tenu de la nécessité de conserver la vocation agricole des terrains concernés. Toutefois, l’accueil d’installations solaires au sol peut être envisagé sur des terrains qui, bien que situés en zone classée agricole, n’ont pas fait l’objet d’un usage agricole dans une période récente ». Une concurrence probable, mais mesurée, entre ces deux usages est à étudier.

        


        
          

          Préserver le foncier agricole par des outils fiscaux


          Les éléments de réforme fiscale mentionnés précédemment visent avant tout à répondre aux difficultés d’accès au logement en France, et non pas directement à une meilleure maîtrise de l’usage des zones naturelles et agricoles. Toutefois, l’atteinte du premier objectif peut servir celle du second.


          Au bénéfice d’une fiscalité plus incitative, la mise sur le marché d’un plus grand nombre de terrains constructibles dans les zones urbaines ou d’urbanisation future peut diminuer la pression foncière dans des communes principalement couvertes par des zones naturelles et agricoles. Cet enchaînement vertueux n’est possible que si les communes concernées appliquent une politique rigoureuse de préservation des espaces naturels et agricoles et que ces zones bénéficient d’une fiscalité fortement accommodante par une sectorisation des taux basée sur l’usage des sols (Comité pour la fiscalité écologique, 2013). On peut en effet craindre que dans des communes aux marges des espaces urbains, une fiscalité sur le foncier agricole assise sur la valeur vénale des terrains accélère les demandes de déclassement en terrains constructibles en raison du surcoût fiscal supporté par les exploitants. Dans un contexte où les collectivités pourraient voir dans le nouveau mode d’imposition une aubaine en termes de finances publiques, des effets pervers d’incitation à l’artificialisation pourraient alors apparaître.


          En France, la Loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche (2010) a instauré la taxe sur la plus-value immobilière assise sur la cession de terrains nus agricoles rendus constructibles à la suite d’une modification des documents d’urbanisme. Elle vise à lutter contre la spéculation sur le foncier agricole et, de ce fait, contre la disparition des terres agricoles, d’autant que son produit est affecté au financement des mesures en faveur de l’installation des jeunes agriculteurs.


          Toutefois, cette taxe est applicable de plein droit sur la première cession à titre onéreux de terrains nus rendus constructibles postérieurement au 13 janvier 2010, par un PLU ou une carte communale, si bien que les cessions postérieures ne sont pas concernées par cette taxe et que son efficacité en est de ce fait limitée à terme. Aux États-Unis, une autre forme de fiscalité existe (encadré 7.7).


          
            

            


            Encadré 7.7. La valorisation du foncier agricole aux États-Unis


            Le gouvernement américain a autorisé les gouvernements locaux à appliquer une valeur d’usage aux terrains, c’est-à-dire qui reflète le revenu tiré de leur utilisation courante. Théoriquement, la taxation de la valeur d’usage permet de retarder la conversion du foncier agricole, et son effet est d’autant plus important que la différence entre les valeurs potentielles de marché et d’usage est elle-même élevée. Autrement dit, l’effet modérateur sur l’artificialisation va naturellement être maximum en périphérie proche des zones urbaines, là où cet écart est le plus grand, mais modeste en zones rurales loin des centralités urbaines.


            Cependant, compte tenu des écarts de valorisation des terrains entre usages agricole et résidentiel à proximité des zones urbaines tendues, toute incitation fiscale en faveur d’un maintien agricole serait insuffisante pour modifier les comportements (IFS et Mirrlees, 2011). Ces éléments ne plaident pas pour un abandon de tout traitement fiscal différencié des terres agricoles et naturelles. Ils soulignent simplement que l’incitation fiscale est à effets limités sans une politique de zonage ou de régulation stricte de la part des collectivités.

          

        

      


      
        

        Densifier : une volonté affirmée, des effets bénéfiques relatifs


        L’artificialisation des sols procédant souvent de façon rampante, la voie de la densification esquissée par la loi SRU a trouvé son prolongement avec la loi Alur du 24 mars 2014, qui permet de libérer la densité et l’espace urbains, de renforcer l’encadrement de la densification, et de prendre ainsi place à côté d’incitations fiscales à la densification. Cela étant dit, la densification entraîne des impacts sur la biodiversité et des nuisances pour l’homme qui doivent être pris en compte par les politiques d’aménagement. Les effets seuils de la densité urbaine mis en évidence par les études focalisées sur les espèces et groupes d’espèces devraient davantage être intégrés dans les propositions qui insistent surtout sur la limitation de l’étalement urbain. Cette politique de limitation de l’étalement urbain, qui a maints avantages (limiter les pertes en terres agricoles et forestières, diminuer l’impact carbone des villes en réduisant les déplacements), devrait être accompagnée de mesures spécifiques destinées à limiter ou à compenser par des aménagements spécifiques les effets environnementaux négatifs (cf. chap. 2 et 3) de la densification urbaine dans le cœur des agglomérations.


        
          

          L’impact de l’étalement urbain sur les dépenses publiques locales et la fiscalité


          L’étalement urbain rend le financement des infrastructures plus coûteux car les économies d’échelle liées à la densité disparaissent au fur et à mesure que la taille de la ville s’accroît. Le financement de ces nouveaux aménagements urbains est parfois couvert par des transferts de l’État ou par des revenus exceptionnels générés par le cycle immobilier (permis de construire, taxes sur la construction, recettes tirées de la vente de terrains publics…). Toutefois, le problème du financement des infrastructures se pose de manière générale pour le contribuable marginal ou moyen, car l’étalement urbain favorise l’arrivée de nouveaux ménages qui ne paient pas le coût complet de leur installation. De nombreux travaux montrent que le développement urbain conduit ainsi à une allocation inefficace des investissements publics locaux.

        


        
          

          La libération de la densité et de l’espace urbains par la loi Alur


          La mesure de la densité urbaine s’est faite pendant longtemps à l’aune du coefficient d’occupation des sols (COS), mesure facile à mettre en place mais réductrice des facultés d’occuper le sol. Le COS impose par conséquent de rechercher ailleurs les capacités de construire nécessaires à un projet, d’autant plus s’il est faible et qu’il restreint ainsi la densification des terrains concernés. La loi Alur l’a donc supprimé (cf. chap. 5). Parallèlement, cette même loi a supprimé le régime de superficie minimale des terrains constructibles, afin de raffermir l’offre foncière intramuros à même d’éviter une extension périphérique de la ville. Enfin, elle a aussi créé un nouveau coefficient susceptible de limiter l’artificialisation des espaces urbanisés (cf. infra).


          Cependant, elle ne supprime pas dans son principe toute possibilité de transfert de capacité de construire, mais lui donne une autre configuration, et il appartient aux communes de substituer au régime du COS d’autres règles qu’elles auront définies. En supprimant le COS, la loi Alur a également modifié les modalités de calcul du seuil minimal de densité utilisé pour le calcul du versement pour sous-densité.


          Le versement pour sous-densité a été créé par la loi de finances rectificative pour 2010 dans le but de permettre aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) de lutter contre l’étalement urbain. À ce titre, les communes et ces établissements compétents en matière d’urbanisme peuvent instituer un seuil minimal de densité en deçà duquel un versement pour sous-densité est dû (C. urb., art. L. 331-36) et dont le produit leur bénéficie. Un PLU est nécessaire puisque ce seuil est déterminé par secteurs du territoire dans les zones urbaines et à urbaniser. La loi a encadré la définition du seuil par la commune pour éviter certains excès qui ne procéderaient plus d’une politique de maîtrise de la densité urbaine, et n’auraient plus qu’un objectif financier. En deçà de ce seuil, les constructeurs doivent s’acquitter d’un versement calculé à partir de la valeur du terrain et de la surface manquante pour atteindre ledit seuil. Si ce mécanisme présente un intérêt certain pour favoriser une utilisation plus économe de l’espace, il reste facultatif, la décision de l’instituer relevant en propre des communes ou intercommunalités compétentes. Rendre son institution obligatoire pour les communes et intercommunalités constituerait un outil supplémentaire apte d’une part à faire prendre conscience de la nécessité de préserver les sols et, d’autre part, à responsabiliser les constructeurs.

        


        
          

          Des objectifs chiffrés


          Mobilisés par la loi Grenelle 2, dans la perspective de la lutte contre la consommation de l’espace, les Scot et les PLU doivent comporter, dans leurs rapports de présentation, une analyse de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers.


          La loi Alur renforce ces dispositions et le rapport de présentation du Scot doit désormais identifier les capacités de densification et de mutation des espaces, en prenant en compte la qualité des paysages et du patrimoine architectural. En outre, le rapport du PLU doit exposer les dispositions qui favorisent la densification de ces espaces ainsi que la limitation de la consommation des espaces naturels, agricoles ou forestiers, dont l’évolution doit être analysée. Dans cette perspective, le plan d’aménagement et de développement durable du PLU détermine des objectifs « chiffrés » de modération de la consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, au même titre que le document d’orientation et d’objectifs du Scot, par référence à l’analyse de la consommation antérieure de l’espace.

        

      

    


    
      

      Des leviers pour réduire les effets de l’artificialisation des sols


      Lorsque l’artificialisation des sols n’a pu être évitée, par exemple pour satisfaire des besoins en logement, ou bien parce que les mécanismes juridiques à l’œuvre n’ont pas abouti à la remise en cause du projet, des leviers existent pour réduire les impacts de l’artificialisation des sols sur les sols en eux-mêmes, et sur l’environnement plus généralement. Le premier de ces leviers réside dans la connaissance des sols et de l’environnement sur lesquels la conversion est projetée. Il est ensuite complété par des mesures visant à recycler le foncier artificialisé et à limiter l’imperméabilisation des surfaces artificialisées.


      
        

        La connaissance des sols ante artificialisation : un enjeu pour les politiques publiques


        
          

          L’évaluation environnementale : un outil non pensé pour éviter l’artificialisation du sol


          L’occupation des sols n’est pas la préoccupation principale des régimes de l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement (Directive n° 2011/92/UE), ni des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement (Directive n° 2001/42/CE). Cette dernière directive impose néanmoins une évaluation environnementale pour les plans élaborés dans les secteurs de l’aménagement du territoire urbain et rural ou de l’affectation des sols.


          La traduction en droit interne reste des plus limitée, qu’il s’agisse de l’étude d’impact ou de l’évaluation environnementale :

          
          	
              l’étude d’impact décrit les facteurs susceptibles d’être affectés de manière notable par le projet, dont les terres et le sol, ainsi que les incidences notables que le projet est susceptible d’avoir sur l’environnement résultant, entre autres, de l’utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l’eau et la biodiversité, en tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources (C. env., art. R. 122-5) ;

            

          	
              l’évaluation environnementale des documents de planification comprend notamment l’exposé des effets notables probables de la mise en œuvre du plan, sur l’environnement, et s’il y a lieu, sur les sols, ainsi que la présentation des mesures prises pour éviter les incidences négatives sur l’environnement (C. env., art. R. 122-20).

            

          


          Si le sol est bien présent, l’approche est essentiellement surfacique. Une analyse approfondie de la jurisprudence, à laquelle ont pu se livrer certains auteurs, met en évidence le fait qu’aucune décision ou plan n’a été annulé(e) au motif de l’insuffisance de la prise en compte des impacts d’un projet sur la qualité du sol.


          En outre, le champ d’application des mécanismes d’évaluation environnementale ne couvre pas un nombre important d’opérations qui aboutissent in fine à l’artificialisation du sol, telles que les ouvrages de production d’électricité à partir de l’énergie solaire inférieurs à 250 kilowatts-crête, ou la plupart des permis de construire ou d’aménager en raison des seuils élevés de surface au-delà desquels une étude d’impact est requise.


          L’évaluation environnementale est un outil de connaissance, destiné à prévenir les impacts d’un plan, programme ou projet sur l’environnement. Or la connaissance du sol est souvent négligée, ce qui est préjudiciable sur le long terme, au regard du caractère non renouvelable à l’échelle humaine de cette ressource. Nul doute qu’une meilleure prise en compte de la qualité des sols permettrait de réduire considérablement les impacts de l’artificialisation sur l’environnement. Il ressort de cette expertise un manque important de connaissance sur l’état de référence de l’environnement et en particulier des sols, qui empêche de véritablement mesurer l’impact de l’artificialisation. L’obligation de mesurer et de conserver cet état pourrait être créée par une loi, et être calquée sur un mécanisme proche de celui de l’archéologie préventive déjà en vigueur. Il s’agirait alors d’une forme de pédologie préventive.


          Enfin, l’évaluation environnementale doit comporter dans certains cas les mesures de remise en état. En matière d’artificialisation, la généralisation d’un tel document permettrait donc de prévoir, au moment où le projet est pensé, des mesures de désartificialisation. Il s’agit là d’un levier important répondant à la question de la réversibilité, comme l’objectif d’absence de perte nette en biodiversité.

        


        
          

          Occupation des sols et qualité des sols : un outil à créer ?


          Rares sont les décisions qui annulent le classement d’un terrain en zone constructible en raison de la qualité des sols, sauf erreur d’appréciation manifeste : c’est plus l’affectation souhaitée qui emporte la qualification juridique de la zone, que la qualité du sol qui conditionne l’affectation. Inverser la tendance impliquerait de suivre la démarche du projet Uqualisol-ZU (Préconisation d’utilisation des sols et qualité des sols en zone urbaine et périurbaine — application au bassin minier de Provence) et les préconisations qu’elle a formulées dans le cadre du programme Gessol 3. Il s’agirait de définir des indices de qualité des sols et de les intégrer dans les documents d’urbanisme. Ces indices permettraient une mise en corrélation avec les usages possibles du sol, dans le but de l’affecter le plus justement possible à telle ou telle destination en fonction de ses qualités, afin de ne pas les « gaspiller » par une artificialisation qui, ailleurs, aurait été plus adéquate (au regard de ces indices). En outre, cela pourrait impliquer une certaine responsabilisation des communes et intercommunalités, qui devraient motiver un choix d’affectation différent de celui que pourrait suggérer l’indice sur le secteur retenu.


          Cette qualification des sols via des indices synthétiques suscite un intérêt croissant. Mais il n’existe pas de consensus concernant, d’une part, la mesure de leur qualité, et d’autre part les paramètres les plus pertinents et incontournables pour décrire leurs caractéristiques et potentialités. La réglementation en matière de contamination (calculs d’exposition et de risque sanitaire pour la population) semble cependant jouer un rôle moteur dans leur caractérisation.

        

      


      
        

        Le recyclage du foncier


        Un des principaux enjeux de réduction des impacts de l’artificialisation réside dans l’absence de conversion de parcelles agricoles ou naturelles vers un état artificialisé. En cela, le recyclage du foncier est un levier central, mais dont la mise en œuvre révèle des problématiques sanitaires majeures. La conversion de friches industrielles préoccupe les autorités publiques, qui tentent d’encadrer les opérations de remise en état des sites et sols pollués. Certaines pollutions résiduelles peuvent devenir à terme source de nuisance. En l’occurrence, l’objectif de non-urbanisation des sols peut se trouver confronté à celui de la santé humaine.


        Le droit français est assez démuni en la matière et le nombre de contentieux atteste de l’incertitude dans laquelle se trouvent les autorités publiques comme les porteurs de projets. Il constitue ici un verrou à la réhabilitation et au recyclage du foncier. La taille, la forme et la localisation des parcelles sont les principales causes de vacances des espaces. L’anticipation est ici un facteur-clé et permet d’identifier les terrains susceptibles de constituer l’assise de nouveaux réseaux d’espaces de déplacement et d’espaces verts multifonctionnels. L’assemblage des espaces vacants (« dents creuses ») nécessite des politiques incitatives permettant aux propriétaires de coopérer, en accordant des capacités de densification plus fortes dans les espaces ciblés. Le cas échéant, ces politiques seraient complémentaires des actions menées par les établissements publics fonciers à travers l’exercice de leur droit de préemption.


        La littérature expose un besoin de renouvellement des outils, des moyens de financement des projets, mais aussi des procédures de contrôle. Ne pourrait-on pas établir un référentiel de qualité des sols urbanisés (cf. chap. 2) qui serait accompagné d’un régime de police afin de contrôler en amont les apports des polluants ? Enfin, un suivi sur l’évaluation des pratiques de restauration devrait être systématisé et se conformer à un protocole uniformisé afin de véritablement rendre compte de l’efficacité des mesures.

      


      
        

        La limitation de l’imperméabilisation des espaces artificialisés


        L’imperméabilisation des sols rend difficile voire impossible la réversibilité de l’artificialisation. En matière de biodiversité, mais aussi de gestion de l’eau, des outils existent pour limiter le recours à l’imperméabilisation sans remettre nécessairement en cause l’usage projeté.


        
          

          La protection de la nature en ville


          Le droit offre des outils nouveaux, tels que l’identification des corridors écologiques par les documents d’urbanisme ou le coefficient de biotope. Créé par la loi Alur, le coefficient de biotope s’applique à l’échelle communale ou intercommunale : le PLU peut fixer des règles imposant « une part minimale de surfaces non imperméabilisées ou éco-aménageables, éventuellement pondérées en fonction de leur nature, afin de contribuer au maintien de la biodiversité et de la nature en ville ». Établi sur la base d’un ratio entre la surface favorable à la nature et la surface d’une parcelle construite, ce coefficient permet de déterminer la part de la surface d’un terrain servant de station végétale ou assumant d’autres fonctions pour l’écosystème. Selon l’expérience berlinoise, la plus achevée à ce jour, ce coefficient contribue à standardiser et à concrétiser les objectifs suivants en matière de qualité de l’environnement : garantir et améliorer le microclimat et l’hygiène atmosphérique ; garantir et développer la fonction des sols et la gestion des ressources en eau ; créer et revaloriser l’espace vital pour la faune et la flore ; améliorer l’environnement de l’habitat. Un coefficient est ainsi appliqué à chaque traitement de surface (p. ex. Surface imperméabilisée 0 ; Surface perméable non plantée 0,3 ; Surface perméable avec plantes éparses 0,5 ; Surface végétalisée sur sol naturel 1,0 ; Végétalisation des murs 0,5…).


          Cet outil présente également un intérêt pour tempérer les effets néfastes des îlots de chaleur urbains. Par ailleurs, les impacts des constructions sur la biodiversité pourraient être mieux pensés et leur prise en compte ne requerrait qu’une modification mineure du cadre juridique existant. Par exemple, en termes d’aménagement urbain, le code de la construction pourrait porter une attention accrue à la biodiversité et prévoir de favoriser l’hétérogénéité des hauteurs de bâti et des strates végétales, qui sont favorables à l’abondance des oiseaux dans une ville dense.

        


        
          

          La gestion de l’eau et la limitation de l’imperméabilisation des sols


          La refonctionnalisation des sols est à l’ordre du jour et on note des avancées telles que celle apportée par loi biodiversité d’août 2016 qui impose la perméabilisation des parkings à construire. Dans le même ordre d’idée, la gestion de l’eau à l’échelle locale, comme à l’échelle du bassin versant, fait l’objet de mesures destinées à limiter l’imperméabilisation des sols, qu’il s’agisse de répondre à l’objectif de régulation des crues ou bien de réduire les flux de ruissellement et les polluants associés. Ainsi, la loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a institué l’article L. 2224-10 du Code général des collectivités territoriales, qui demande au maire de délimiter les zones d’assainissement collectif et non collectif, mais aussi « les zones où des mesures doivent être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement ». Cette disposition instaure un véritable « zonage pluvial », renforcé par la loi du 30 décembre 2006, qui a instauré une obligation générale « de collecte ou de traitement à la charge des collectivités territoriales ».


          Les mesures entreprises se traduisent par la réalisation d’aménagements de surfaces perméables devant être accompagnés de travaux destinés à augmenter la capacité d’absorption du sol (pour atteindre un résultat d’environ 1 cm/s).

        

      

    


    
      

      Des leviers pour compenser les effets de l’artificialisation des sols


      Actuellement en France, il n’existe pas de mécanismes de compensation spécifiquement destinés à compenser l’artificialisation des sols et/ou ses impacts les plus importants (sur la biodiversité, mais aussi sur l’hydrologie, la pollution des sols ou le climat urbain). Cependant, on peut en recenser trois susceptibles de s’appliquer : la compensation telle qu’elle est prévue par les études d’impacts, celle prévue par le Code forestier et, enfin, le mécanisme de compensation collective agricole.


      
        

        La compensation prévue par les études d’impacts


        Les textes précédemment envisagés évoquent la compensation des atteintes à l’environnement en général, au sol en particulier. La compensation constitue une « mesure balai », qui n’intervient qu’au terme d’une séquence hiérarchisée, lorsqu’il n’a pas été possible d’éviter ou de réduire l’artificialisation. La question est rarement abordée en droit de l’urbanisme, voire pas du tout, alors qu’elle est plus courante pour les ouvrages et aménagements, à l’instar des projets d’infrastructures de transport. La compensation s’attache a priori à la naturalité du sol, puisqu’il s’agit « de compenser, dans le respect de leur équivalence écologique, les atteintes prévues ou prévisibles à la biodiversité occasionnées par la réalisation d’un projet de travaux ou d’ouvrage ou par la réalisation d’activités ou l’exécution d’un plan, d’un schéma, d’un programme ou d’un autre document de planification ».


        L’appréciation du caractère suffisant de la réponse apportée est cependant de nature spéculative, anticipant les résultats de la mise en œuvre des mesures. Un correctif a été trouvé avec l’obligation pour le maître d’ouvrage d’assurer le suivi de la réalisation de ces mesures ainsi que celui de leurs effets sur l’environnement. En l’occurrence, s’agissant d’artificialisation des sols, la mesure pourra consister, par exemple, à réhabiliter un sol artificialisé en lui faisant recouvrir ses fonctionnalités naturelles, ou à préserver des milieux permettant de compenser les services écosystémiques affectés par cette artificialisation.

      


      
        

        La compensation forestière


        Le Code forestier subordonne les opérations de défrichement des bois à la condition que soient exécutés, sur d’autres terrains, des travaux de boisement ou reboisement pour une surface correspondant à la surface défrichée, assortie, le cas échéant, d’un coefficient multiplicateur compris entre 1 et 5, déterminé en fonction du rôle économique, écologique et social des bois et forêts objets du défrichement, ou d’autres travaux d’amélioration sylvicoles d’un montant équivalent.


        Ce mécanisme préserve ainsi la disponibilité forestière en prenant en compte les caractéristiques du bois défriché. Cela étant dit, de récentes modifications (2014) ont abouti à la création d’un fonds stratégique de la forêt et du bois, qui permet au pétitionnaire de s’acquitter de son obligation en y versant un montant équivalent.

      


      
        

        La compensation collective agricole


        La Loi d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt (2014) impose la réalisation d’une étude préalable pour le maître d’ouvrage d’un projet de travaux, d’ouvrages ou d’aménagements publics ou privés susceptible d’avoir des conséquences négatives importantes sur l’économie agricole. Cette étude relève de la « compensation collective agricole ».


        Ce mécanisme est intéressant du point de vue de l’artificialisation, mais son champ d’application s’avère limité. Le Code rural prévoit en effet trois critères cumulatifs pour que les projets soient soumis à cette obligation de compensation :


        
          	
            les projets doivent être soumis à une étude d’impact « systématique » et non « au cas par cas », c’est-à-dire ne dépendant pas de conditions de surface ou de volume ;

          


          	
            ces projets doivent en outre avoir une emprise située sur des parcelles affectées ou ayant été affectées à une activité agricole, dans les cinq ou trois dernières années en fonction de leur localisation dans les documents d’urbanisme ;

          


          	
            les projets doivent impliquer le prélèvement d’une surface, de manière définitive, en principe supérieure à 5 hectares.

          

        


        Cet outil est encore trop récent pour réellement apprécier les effets de sa mise en œuvre. Par ailleurs, il est important de noter que les mesures compensatoires ne s’expriment pas nécessairement en termes fonciers.

      


      
        

        La compensation de l’artificialisation : quelles perspectives ?


        L’Allemagne est régulièrement citée en exemple en tant que pays ayant mis en place un mécanisme de compensation de l’artificialisation des sols. C’est en réalité l’urbanisation qui est compensée depuis la fin des années 1990 grâce à un marché d’écopoints mis en œuvre à l’échelle des Länder et géré par des agences. Par ailleurs, l’exemple de la ville de Dresden mérite d’être cité : des mesures de « désimperméabilisation des sols » en guise de compensation sont explicitement prévues et, entre 2000 et 2008, on comptait 4 hectares désimperméabilisés par an en moyenne.


        La compensation financière est également à l’étude et on peut citer l’exemple de la Tchéquie et de la Slovaquie qui ont créé une nomenclature des terres agricoles en fonction de leur fertilité. Lorsqu’un projet prévoit la conversion d’une bonne terre, le porteur de projet doit demander un permis spécial délivré soit par la Région, soit par le ministère de l’Environnement et s’acquitter d’une somme correspondant au prix du mètre carré multiplié par la surface artificialisée. Cependant, ce mécanisme est jugé très permissif vu les tarifs, surtout en zone de forte pression foncière.


        En France, on pourrait citer l’exemple du transfert des droits à bâtir (chap. 5). Pour mémoire, le transfert de droit à bâtir est un outil économique susceptible d’influer sur les caractéristiques des marchés fonciers et immobiliers. Il permet au porteur de projet d’augmenter la densité sur une parcelle en achetant des droits non utilisés sur une autre parcelle de la même zone. Pour l’heure, le recours à cet outil est négligeable : l’absence d’un marché suffisant pour fixer des prix cohérents, les contraintes législatives et le régime d’autorisation préalable mis en place expliquent en partie ce constat. Il pourrait peut-être se développer sous l’impulsion de la loi Alur (2014) qui a créé un mécanisme de transfert de constructibilité dans les zones à protéger en raison de leurs paysages.

      

    


    
      

      Conclusion


      Éviter, réduire ou compenser l’artificialisation des sols, et en particulier ses formes les plus impactantes et les moins réversibles comme l’imperméabilisation, sont trois objectifs dont la satisfaction nécessite la mise en œuvre croisée d’outils juridiques et fiscaux variés et qui n’ont pas nécessairement été pensés à ces fins.


      Trois éléments se détachent de l’étude du droit français :


      
        	
          des controverses juridiques s’exercent au sujet de la notion d’artificialisation, qui n’est pas définie par le droit et qui est une notion qu’on ne retrouve pas dans les textes européens ou internationaux ;

        


        	
          en découle une absence de politique générale de lutte contre l’artificialisation. Les pouvoirs publics, à l’échelle nationale ont une approche partielle en se concentrant par exemple sur la lutte contre le morcellement des terres agricoles. L’efficacité des mesures est alors réduite, d’autant que leur mise en œuvre est rarement contraignante ;

        


        	
          de manière plus générale, l’absence de régulation spécifique de l’artificialisation des sols s’inscrit dans un contexte français où les sols ne sont pas directement inscrits dans un cadre de protection.

        

      


      La littérature juridique à propos de l’artificialisation des sols est assez pauvre quantitativement et il est rare qu’un article soit consacré exclusivement à cette question, sauf lorsque le texte ou la décision juridictionnelle la concerne (comme les dispositions particulières de la loi Alur). L’artificialisation, sous cette dénomination ou sous des termes qui l’évoquent (étalement urbain…), est plus souvent traitée par incidence, au détour d’une disposition.


      Une définition de l’artificialisation, ou de critères permettant de la caractériser, permettrait de mieux l’appréhender juridiquement, même si son absence ne s’oppose pas à la mobilisation d’instruments juridiques pour la limiter ou l’éviter.


      La définition d’une politique nationale en faveur de la protection des sols et contre leur artificialisation, ainsi que l’affirmation de principes généraux permettraient, d’une part, de faire du sol une « cause nationale » (la protection des sols contre leur artificialisation est un objectif d’intérêt général), d’autre part, de sensibiliser à leur protection et, enfin et surtout, de fonder l’adoption de dispositions juridiques à même de satisfaire cet objectif.


      La fiscalité n’est pas neutre pour l’artificialisation des sols. L’essentiel des discussions actuelles, notamment en France, tend à y voir un levier d’action de premier rang dans la lutte contre l’insuffisance de logements en France. Par la conquête notamment d’espaces non construits en zones urbaines, les orientations à venir pourraient tout à fait servir l’objectif d’une moindre artificialisation des sols. Il est toutefois évident que toute réforme fiscale basée sur la modulation des taux et/ou la création de nouvelles taxes ne prendra sa pleine mesure qu’accompagnée d’une politique de régulation foncière convergente donc fermement adossée aux outils de planification. À ce titre, la question de l’échelle de collectivité à qui confier cette politique se pose. Parce que les enjeux et territoires dépassent bien souvent le cadre strict des communes, la montée en puissance des intercommunalités sur ce sujet mériterait d’être confortée.


      En dépit des impulsions politiques en faveur de la transition écologique (2013), rares sont les travaux qui ont été consacrés aux instruments financiers et fiscaux incitant à la densification, non pas tant en raison de la technicité de l’exercice que de l’absence de spécialistes de ces questions. L’essentiel de la question a été abordé dans le cadre du Comité français pour la fiscalité écologique (devenu Comité pour l’économie verte). D’autres suggestions qui mériteraient d’être explorées ont été formulées par ce Comité, à l’instar d’une taxation des bureaux vacants sur le modèle de la fiscalité des logements vacants, permettant d’inciter à les mettre sur le marché plutôt que d’en construire d’autres. Ou d’une taxation des friches industrielles et commerciales pour inciter au recyclage foncier.


      À quelques exceptions près, la fiscalité actuelle n’a pas été pensée en termes d’incitations à limiter la « consommation » des sols, mais en vue du financement des équipements ou d’autres politiques. Elle n’a donc, par nature, qu’un effet incitatif indirect sur la réduction de l’imperméabilisation, lorsqu’elle n’est pas neutre à cet égard ou n’a pas un effet négatif incitant à la consommation foncière. Si la fiscalité liée au foncier est envisageable pour limiter l’étalement urbain et l’artificialisation des sols, il convient de respecter quelques lignes directrices :


      
        	
          la « libération » du foncier en vue de favoriser la densification et éviter l’étalement urbain ne doit pas interdire de construire dans certains secteurs « adéquats » ;

        


        	
          le revenu de la fiscalité instituée afin de limiter l’utilisation des sols ne doit pas bénéficier à la personne publique qui l’institue, son objet étant la dissuasion et non la production de gains ;

        


        	
          le taux de fiscalité doit être incitatif ;

        


        	
          le principe constitutionnel de l’autonomie financière des collectivités territoriales (leurs ressources propres doivent constituer une part déterminante de l’ensemble de leurs ressources) doit être respecté.

        

      

    


    
      


      
        

        
          14Il existe six catégories d’aires qui correspondent à une gradation des interventions humaines dans les milieux naturels, depuis l’exclusion de toute activité jusqu’à des stratégies de gestion durable de la biodiversité : (I) réserve naturelle intégrale ou zone de nature sauvage ; (II) parc national ; (III) monument ou élément naturel ; (IV) aire de gestion des habitats ou des espèces ; (V) paysage terrestre ou marin protégé ; (VI) aire protégée pour l’utilisation durable des ressources naturelles.
        

      


      
        

        
          15Dans les pays de l’OCDE, les métropoles de plus de 500 000 habitants comprennent 74 municipalités en moyenne.
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